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La desserte aérienne est vitale pour Mayotte. Les acteurs socio-économiques se sont déjà largement exprimés à
ce sujet. L’amélioration de la desserte est un élément clé du désenclavement de l’île, de son développement éco-
nomique, du développement du tourisme, de son ouverture à l’international comme de son lien avec la métropole. 

L’Etat a accompagné depuis des dizaines d’années le développement progressif du transport aérien à Mayotte en
adaptant la piste de l’aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi aux besoins. Au début des années 1970, la piste avait une
longueur de 1350 mètres, suffisante pour les vols régionaux des avions à hélices. En 1995, la piste a été portée à
1930 mètres en empiétant sur le lagon, ce qui a permis le développement des vols moyen-courriers au moyen de
bi-réacteurs. En 2004, enfin, la largeur de la piste a été accrue pour que Mayotte soit accessible par des avions
gros-porteurs. Tous ces aménagements ont contribué au fort développement du trafic aérien que Mayotte a connu
ces dernières années.

L’aménagement d’une piste longue adaptée aux vols long-courriers s’inscrit naturellement comme développement
ultime de la plateforme. L’évolution du trafic entre Mayotte et la métropole (qui est maintenant proche de 100 000
passagers par an) rend en effet possible au plan économique une desserte régulière Mayotte-métropole au moyen
de vols directs. 

Une compagnie aérienne a annoncé son intention de lancer des vols directs entre Mayotte et Paris en novembre
2011, avec un nouvel appareil et avec la piste actuelle. Je souhaite que cette desserte soit un succès et qu’ainsi
les bénéfices que les Mahorais attendent des vols directs avec la métropole se concrétisent dès maintenant.

Le projet d’aménagement d’une piste longue adaptée aux vols long-courriers garde toutefois son intérêt : d’une part,
les vols directs Mayotte-Paris pourraient être réalisés par tout temps (ce qui ne sera pas le cas avec la piste actuelle)
et, d’autre part, des avions de plus grosse capacité pourraient assurer des vols long-courriers au départ de Mayotte. 

La piste longue de Mayotte est inscrite au projet de schéma national des infrastructures de transport, que l’Etat
élabore en application des dispositions de la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du
Grenelle de l’environnement, parmi les grands projets d’infrastructures dont la réalisation apparaît souhaitable et
dont les études doivent être poursuivies.

La Commission nationale du débat public a décidé, le 2 juin 2010, d’organiser à Mayotte un débat public sur ce
projet. Ce débat permettra aux citoyens qui le souhaitent, aux élus, aux différents acteurs économiques, sociaux et
associatifs de s’informer et d’exprimer leur avis sur l’opportunité, les objectifs et les caractéristiques principales du
projet. Le présent dossier aborde ces thèmes, présente les deux scénarios qui sont étudiés ainsi que l’impact sur
les populations et l’environnement.

Dans un esprit d’ouverture et de dialogue, l’Etat se tient à l’écoute des questions et des opinions émises pendant
le débat public et en tirera les enseignements nécessaires à l’orientation future du projet.

PPaattrriicckk GGaannddiill
Directeur général de l’aviation civile
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Située dans l’océan indien, à l’entrée nord du canal du
Mozambique, Mayotte est constituée de deux îles
principales, Petite Terre (18 km2), Grande Terre
(325 km2), ainsi que d’une trentaine de petits îlots
inhabités. Cet archipel s’insère dans un des plus grands
lagons du monde (1100 km2), ceinturé par une barrière
récifale de 160 km de long présentant une dizaine de
passes vers l’Océan.

Rattachée à la France depuis 1841, Mayotte devient le
31 mars 2011, le 101ème Département français, et le 5ème

Département d’Outre-Mer. Ce nouveau statut de DOM
va, à moyen terme, bouleverser en profondeur
l’évolution socio-économique de l’î le. Cet ultime
changement institutionnel augure également des
perspectives nouvelles de développement, jusqu’ici
réservées aux seuls départements d’outre-mer français.
Le statut de région ultrapériphérique (RUP) permettra à
Mayotte de bénéficier des financements européens et
ainsi surmonter l’obstacle de l’insularité, qui constituait
jusqu’ici «le frein» au développement socio-économique
de l’île.

Le projet de piste longue peut constituer un levier
significatif pour développer l’économie et le tourisme de
l’île. Il implique également un certain nombre de
questionnements auxquels ce dossier apporte des
éléments de réponses : Comment pallier à court terme
au manque d’infrastructures hôtelières ? Comment
désengorger les axes routiers ? Quels impacts sur
l’environnement ? Dans un souci d’inscrire le territoire
dans une logique de développement équilibré et
durable, les Pouvoirs Publics ont d’ores et déjà entamé
des actions allant dans ce sens.

Associée aux consultations publiques lors de la mise en
place de projets territoriaux tels que le référendum sur
la Dépar tementa l isat ion (mars 2009), ou plus
récemment le Parc naturel marin (octobre 2009), la
population mahoraise s’est depuis appropriée les
nouvelles méthodes de démocratie participative.

Le projet de piste longue, de par son caractère
territorial, fait également l’objet d’une concertation
auprès de la population mahoraise. Conscient des
enjeux du territoire, une prise en compte des «spécifi-
cités» mahoraises (culturelles, cultuelles, jeunesse
de la population) s’impose à toutes les étapes de cette
concertation.
C’est dans un contexte institutionnel en pleine transition,
où les enjeux sont nombreux et complexes, que s’inscrit
le projet de piste longue de l’aéroport de Dzaoudzi-
Pamandzi.

Le présent dossier du débat public constitue le
document d’information préparé par la personne
publique responsable du projet, à savoir l’Etat, repré-
senté par la Direction Générale de l’Aviation Civile.
Il est destiné aux personnes et organisations qui
souhaitent réagir sur le projet et poser des questions, en
approfondir certains aspects, en participant aux
échanges que la Commission Particulière du Débat
Public, nommée par la Commission Nationale du Débat
Public va animer sous différentes formes : réunions
publiques, entretiens, consultations sur le site Internet.

L’Etat espère que ce document décrivant le projet de
piste longue pour l’aéroport de Mayotte sous tous ses
angles socio-économiques, techniques, environnemen-
taux, facilite un dialogue et une expression individuelle
et collective aussi riche que possible.

Préambule

LES ENJEUX DU TERRITOIRE MAHORAIS
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MMoottss ccllééss ::
liaison directe - piste courte
exploi tat ion de l ’aéroport
nouve l le aérogare - gros
porteur - desserte directe
long courrier - aéroport inter-
na t iona l - dé léga t ion de
service public.

En desservant les 5 destinations que sont : Réunion, Madagascar, Kenya,
Métropole (via la Réunion ou Madagascar ou Kenya), Comores et avec un
volume de plus de 300 000 passagers en 2010, l’aéroport international
de Dzaoudzi se situe au 8ème rang des aéroports d’outre mer et
au 35ème rang au niveau national. 

La configuration actuelle de la piste de l’aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi
n’a pas permis jusqu’à présent le décollage des avions long-courriers en vol
direct vers la métropole. De tels vols seraient possibles dès novembre
2011 consécutivement à des aménagements mineurs dans l’emprise
aéroportuaire actuelle. Mais ces vols directs ne pourront pas être réalisés
dans toutes les conditions météorologiques car la piste est trop courte.

Son aérogare n’offre pas toutes les conditions pour une bonne gestion des
passagers des avions gros porteurs (nombre de passagers multiplié par 9
entre 1990 et 2010 ce qui représente une croissance annuelle moyenne de
12 %.) Une délégation de service public d’une durée de 15 ans a été
attribuée à compter du 1er avril 2011 à la société SNC LAVALIN pour
l’exploitation de l’aéroport et la construction d’une nouvelle aérogare (en lieu
et place des services de l’Etat). La construction d’une nouvelle aérogare
d’une capacité d’accueil de 600 000 passagers/an devrait permettre une
meilleure gestion des flux de passagers.

Conscient du besoin de désenclaver l’île et conformément aux termes du
contrat de projet 2008-2014, les pouvoirs publics veulent doter Mayotte
d’un nouvel équipement aéroportuaire apte à répondre aux attentes
locales. Outil essentiel du dispositif de continuité territoriale, l’aéroport
de Dzaoudzi jouera inévitablement un rôle majeur dans le développement
économique de l’île.
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Cette première partie dresse un état des lieux de
l’actuel aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi, présente ses
perspectives de développement et les possibilités
d’aménagement permettant d’apporter une réponse
satisfaisante pour le désenclavement de Mayotte, d’un
point de vue économique et touristique.

l ’aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi représente un
élément essentiel du dispositif de continuité territoriale
entre Mayotte et la métropole. Il se trouve toutefois
confronté dans le cadre de son développement à
plusieurs problèmes :

- Une piste trop courte pour permettre à ce jour des
liaisons directes vers Paris avec des avions
long-courriers. Aucun avion commercial présent
actuellement dans les flottes des compagnies
aériennes desservant Mayotte ne peut en effet
décoller de Dzaoudzi pour un vol à pleine charge
(passagers et carburant) sans escale vers la
Métropole. Toutefois, à compter de novembre
2011, l’exploitation d’un nouvel appareil, le Boeing
777-200LR, devrait permettre sous certaines
condit ions des vols directs avec une charge
commercialement rentable.

- Une aérogare saturée et au faible niveau de
service qui ne permet pas d'accueillir les passagers
d'avions gros-porteurs, dans de bonnes conditions

Après appel d’offres, SNC LAVALIN s’est vu attribuer, à
partir du 1er avril 2011, la délégation de service public
pour l’exploitation de l’aéroport et la construction d’une
nouvelle aérogare. La mise en service de celle-ci
interviendrait fin 2013.
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L’AEROPORT AUJOURD’HUI ET LES LIMITES
A SON DEVELOPPEMENT

06

Vue aérienne : Petite Terre et aéroport
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L'aéroport de Mayotte est situé sur Petite-Terre et porte le nom de Dzaoudzi-
Pamandzi. Ayant un statut d’aéroport international, il est classé 8ème aéroport
français d’outre-mer et 35ème au niveau national.
L’aéroport dispose actuellement d’une piste de 1930 m de long par 45 m
de large qui permet l’atterrissage d’avions long-courriers, mais pas leur
décollage à pleine charge (passagers et carburant) empêchant jusqu’à
présent la desserte directe de destinations long-courriers. Les opérateurs qui
font néanmoins escale à Dzaoudzi avec des gros porteurs repartent avec un
emport limité en carburant, les obligeant à effectuer une escale technique à
Madagascar, au Kenya ou à la Réunion pour ravitailler leurs appareils.

LL’’aaéérrooppoorrtt ddee MMaayyoottttee eesstt ddiissttaanntt ddee ::

- 8 000 km de la métropole

- 1 400 km de La Réunion

- 500 km de la côte Est-Africaine

- 300 km de Madagascar

- 190 km de la Grande-Comore

SSeess ddeessttiinnaattiioonnss pprriinncciippaalleess (en direct
ou avec esca le) sont : Na i rob i ,
Majunga, Moroni, Nosy Be, Paris-
Charles de Gaulle, Saint-Denis de la
Réunion, Marseille-Provence, Lyon,
Antsiranana, Anjouan et Paris-Orly.

1 - PRESENTATION DE L'AEROPORT DE DZAOUDZI
ETAT DES LIEUX
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Dessertes assurées par l'aéroport de Mayotte

ll’’aaéérrooppoorrtt ddee DDzzaaoouuddzzii--
PPaammaannddzzii  eenn cchhiiffffrreess

110011 hhaa dd’’eemmpprriissee aauu ssooll

PPiissttee 11993300mm xx 4455mm oorriieennttééee 115577,,55°°//
333377,,55°°

330011 669944 ppaassssaaggeerrss eenn 22001100
6655%% ddeess ppaassssaaggeerrss ssoonntt ddeess rrééssiiddeennttss

LL ee tt oo uu rr ii ss mm ee ee ss tt pp aa rr tt aa gg éé :: 44 99 %%
dd’’aaggrréémmeenntt ,, 1199%% dd’’aaff ffaa ii rreess,, 2288%%
aaffffiinniittaaiirree,, 33%% aauuttrreess

PPaayyss ddeesssseerrvviiss :: llaa MMééttrrooppoollee,, LLaa
RRééuunniioonn,, CCoommoorreess,, MMaaddaaggaassccaarr,, KKeennyyaa
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Les avions de ligne
UUnn aavviioonn ddee lliiggnnee ddééssiiggnnee uunn aappppaarreeiill
uuttiilliisséé ppoouurr llee ttrraannssppoorrtt ddee ppaassssaaggeerrss
ssuurr ddeess bbaasseess ccoommmmeerrcciiaalleess.. 
EEnn ffoonnccttiioonn ddee lleeuurrss ccaarraaccttéérriissttiiqquueess
tteecchhnniiqquueess eett ppeerrffoorrmmaanncceess,, cceess aavviioonnss
sseerroonntt uuttiilliissééss pprrééfféérreennttiieelllleemmeenntt ppoouurr
ddeess lliiaaiissoonnss ccoouurrtt,, mmooyyeenn oouu lloonngg--
ccoouurrrriieerrss.. 
LL’’eesssseennttiieell dduu mmaarrcchhéé ddeess aavviioonnss ddee
lliiggnnee ((aappppaarreeiillss ddee pplluuss ddee 111100 ssiièèggeess))
eesstt rreepprréésseennttéé ppaarr ddeeuuxx ccoonnssttrruucctteeuurrss ::
AAiirrbbuuss eett BBooeeiinngg..
LLeess pprriinncciippaauuxx aavviioonnss aaccttuueelllleemmeenntt eenn
ooppéérraattiioonnss ssoonntt ::

-- aa pp pp aa rr ee ii ll ss cc oo uu rr tt ee tt mm oo yy ee nn
ccoouurrrriieerrss :: ffaammiillllee AA332200 // ffaammiillllee
BB773377

-- aappppaarreeiillss lloonngg--ccoouurrrriieerrss :: BBooeeiinngg
777777 eett 774477,, AAiirrbbuuss AA333300,, AA334400 eett AA338800

DDaannss llee ccaass ddee llaa ddeesssseerrttee ddee MMaayyoottttee,,
lleess pprriinncciippaauuxx aavviioonnss eexxppllooiittééss ppaarr lleess
ooppéérraatteeuurrss ssoonntt llee BB773377,, ll’’AA333300 eett llee
BB777777.. 

TTyyppeess dd’’aavviioonnss
LLeess pprriinncciippaauuxx aavviioonnss eenn ooppéérraattiioonnss àà
MMaayyoottttee aauujjoouurrdd''hhuuii ssoonntt :: 
BB773377--330000 :: 112288 àà 114499 ssiièèggeess
BB773377--550000 :: 110088 àà 114499 ssiièèggeess
BB773377--880000 :: 116600 àà 118844 ssiièèggeess
AA333300--220000 :: 330066 àà 332233 ssiièèggeess
BB777777--220000EERR :: 336644 ssiièèggeess,,

aatttteerrrriitt ddééjjàà àà MMaayyoottttee
BB777777--220000LLRR :: 336622 ssiièèggeess,,

lliivvrréé eenn 22001111
BB777777--330000EERR :: 444422 ssiièèggeess,,

aaccccuueeiill ooccccaassiioonnnneell
àà ll’’ééttuuddee

L'emprise totale de l'aéroport est de 101 ha sur l'extrémité Sud de Petite-
Terre. La plate-forme a deux activités principales : l'aviation commerciale et
l'aviation générale. L’aéroport est actuellement doté :

- d’une piste d’orientation magnétique SSE-NNW et de dimensions
1 930 x 45m

- d’aires de stationnement avions de 30 700 m2, dont une partie
ancienne de 10 700 m2 à laquelle s'est ajoutée en 2004 une
nouvelle aire dédiée au trafic commercial de 20 000 m2

- d’une aérogare pour les passagers, avec un batiment ancien de
1 420 m2 dédiée aux départs et un récent datant de 2005
d’environ 1 000 m2 réservée aux arrivées

- d’un pavillon d'honneur, situé au Nord-Ouest de l'aérogare

- d’un bâtiment réservé : l'aéroclub qui est implanté à proximité de
l'aire d'aviation générale. Son accès public s'effectue depuis la route
desservant le hangar de fret

- d’une aérogare pour le fret[1]

- de bâtiments et installations techniques et de moyens généraux
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Schéma de la piste existante
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La piste est équipée d’un balisage lumineux basse
intensité, d'un radiophare omnidirectionnel associé à
un équipement de mesure de distance et de deux
indicateurs visuels de pente d’approche.

L'agglomération de Pamandzi et un important relief, au
Nord, ont contraint au décalage de 250 m vers le Sud du
seuil 16, côté mosquée. 
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L'aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi appartient à l'Etat. Il a
un statut d'aéroport international ouvert à la Circulation
Aérienne Publique.

Sa gestion était assurée par les services du ministère
chargé des transports (services de l’Aviation Civile et de
l’Equipement), en régie directe jusqu'au 31 mars 2011.
En particulier, la Délégation Territoriale de l’aviation civile
à Mayotte assurait :

- la gestion de l’aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi

- l’entretien de la plate-forme (avec le concours des
agents de la subdivision des bases aériennes locale
de Direction de l’équipement d’un effectif de
40 personnes)

- le service de sécurité de l’aéroport (service de
sauvetage et lutte contre l’incendie d’aéronefs et
service de prévention du péril animalier)

- les mesures de sûreté (notamment l’inspection
filtrage des passagers et des bagages) avec le
concours des agents de la Police aux Frontières, de
la Gendarmerie des Transports Aériens et du service
des Douanes

Il n'était perçu ni redevances d’usage des installations
aéronautiques ni aucune des taxes spécif iques
au transport aérien.
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LA SITUATION ADMINISTRATIVE JUSQU’EN 2011

10

Projet Piste longue 1  24/05/11  12:12  Page 6



Délégation de Service
Public (DSP)

LLaa ccoonncceessssiioonn eesstt llaa DDééllééggaattiioonn ddee
SSeerrvviiccee PPuubblliicc llaa pplluuss ccoouurraammmmeenntt
pprraattiiqquuééee ssuurr lleess aaéérrooppoorrttss dd’’EEttaatt ;; eellllee
eesstt ccaaddrrééee ppaarr uunn ccaahhiieerr ddeess cchhaarrggeess
aapppprroouuvvéé ppaarr DDééccrreett eenn CCoonnsseeiill dd’’EEttaatt::
CC’’eesstt uunn ccoonnttrraatt aaddmmiinniissttrraattiiff ddaannss
lleeqquueell llee ddééllééggaattaaiirree eesstt cchhaarrggéé ddee
ll''eexxppllooiittaattiioonn dduu sseerrvviiccee ppuubblliicc..

LLaa DDééllééggaattiioonn ddee SSeerrvviiccee PPuubblliicc ppeeuutt
rreevvêêttiirr pplluussiieeuurrss ffoorrmmeess :: llaa rrééggiiee
iinnttéérreessssééee,, ll''aaffffeerrmmaaggee eett,, llaa mmiieeuuxx
ccoonnnnuuee ssiinnoonn llaa pplluuss rrééppaanndduuee,, llaa
ccoonncceessssiioonn..

OOnn ppeeuutt ccoonnssttaatteerr qquuee llee ssyyssttèèmmee ddeess
ccoonncceessssiioonnss aa ffaaiitt sseess pprreeuuvveess ppoouurr lleess
sseerrvviicceess ppuubblliiccss qquuii ppeeuuvveenntt ss''aauuttooffii--
nnaanncceerr vviiaa ddeess ppééaaggeess ((aauuttoorroouutteess,,
oouuvvrraaggeess dd''aarrtt)) oouu ddeess rreeddeevvaanncceess
((ddiissttrriibbuuttiioonn dd''eeaauu,, aaéérrooppoorrtt))..

A l’occasion du début d’exploitation en 2005 des B777, il est apparu
que l’Etat ne pourrait plus assurer l’exploitation de l’aéroport (rigidité des
budgets, problèmes de recrutements et de moyens en regard du
développement rapide des trafics et de l’évolution des aéronefs), et que son
exploitation devait être déléguée. A  cet effet, un appel d’offres a été lancé
afin de sélectionner un concessionnaire chargé de la future gestion de
l’aéroport et de la construction d’une nouvelle aérogare. La Délégation de
Service Public (DSP) a été attribuée à compter du 1er avril 2011 pour une
durée de 15 ans, à la Société d’Exploitation de l’Aéroport de Mayotte filiale
de SNC-LAVALIN.

Les missions de service public incluses dans le contrat de concession
portent : 

- d'une part, sur la conception, le financement, la construction,
l 'entret ien et la maintenance d'une nouvel le aérogare et des
ouvrages connexes (park ings , vo ies de desser te , e tc . ) . La
construction de la nouvelle aérogare, conçue en vue d'une capacité
d'accueil de 600 000 passagers par an minimum devant permettre une
évo lu t i on po ten t i e l l e modu la i re de ce t te capac i té jusqu 'à
1 500 000 passagers par an, tout en garantissant l’amélioration
de l’accueil des passagers. Les travaux de ces aménagements, d’un coût
estimé à 40 millions d’euros, devraient démarrer en 2011 pour une mise
en service fin 2013

- d'autre part, sur l'entretien, la maintenance et l'exploitation de
l'ensemble des ouvrages et équipements relevant du périmètre de
l 'aérodrome, ainsi que l ’exécut ion des travaux d’adaptat ion
des équipements au Boeing B777-300ER et de mise aux normes
diverses

La mise en service d'une nouvelle piste adaptée aux vols long-courriers
n'entre pas dans le périmètre du contrat de concession.

LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
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L’aéroport de Dzaoudzi–Pamandzi est situé dans un
ensemble aéroportuaire régional dominé par des
aéroports tels que Maurice, Saint-Denis de la Réunion,
Antananarivo à Madagascar, Pointe Larue aux
Seychelles, Mombasa au Kenya….

Au total, dans cette partie de l'Océan Indien, une dizaine
d'aéroports à moins de 1 500 km de distance offrent

une piste de près de 3 000 m ou plus, permettant
d'opérer des liaisons long-courriers directes à pleine
charge. Dans un rayon de 750 km, seuls les aéroports
de Moroni et Antananarivo permettent d’opérer des
liaisons long-courriers directes à pleine charge.

Principaux aéroports situés dans un rayon de 750 km (2008)

LLEE TTRRAAFFIICC AAÉÉRRIIEENN EETT SSOONN ÉÉVVOOLLUUTTIIOONN JJUUSSQQUU’’EENN 22001100

LL’’éévvoolluuttiioonn dduu ttrraaffiicc aaéérriieenn ppaassssaaggeerr jjuussqquu’’eenn
22001100
Le trafic aérien passager n’a cessé de croître depuis
1996 pour dépasser les 300 000 passagers en 2010
(arrivées et départs). Le flux de passagers a par exemple
été multiplié par 9 entre 1990 et 2010 ce qui représente
une croissance annuelle moyenne de 12%.

LLaa rrééppaarrttiittiioonn dduu ttrraaffiicc ppaarr ddeessttiinnaattiioonn
La répartition du trafic passager sur les 5 destinations
desservies au départ de Mayotte est la suivante :

- aavveecc llaa RRééuunniioonn :: le trafic entre Mayotte et la
Réunion (97 157 passagers en 2010) est en
croissance progressive depuis 1990, avec un taux
d’évolution annuel moyen d’environ 12%

- aavveecc llaa MMééttrrooppoollee :: La DGAC estime ce trafic à
environ 84 600 passagers par an réparti entre deux

flux principaux.
• des vols se font via une correspondance à La
Réunion (exceptionnellement à Nairobi), à l’aller
comme au retour. En raison de ces correspon-
dances, Dzaoudzi est aujourd’hui accessible en
15 heures depuis Paris, mais pourrait être relié à
la Métropole en environ 10 heures après mise en
place d’une liaison directe
• des vols desservent Mayotte selon une logique
semi-directe :

Paris Mayotte Tananarive Paris

Dans le sens Métropole-Mayotte, le vol s’effectue
sans escale en environ 10h, alors qu’au retour
une escale est prévue. Cette desserte triangulaire
permet aussi d’assurer un meilleur taux de
remplissage, les trafics vers Mayotte et vers
Madagascar étant complémentaires
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2 - L'ACTIVITE AEROPORTUAIRE

LLEE CCOONNTTEEXXTTEE AAÉÉRROOPPOORRTTUUAAIIRREE RRÉÉGGIIOONNAALL
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PPaayyss // ÎÎllee

MMaaddaaggaassccaarr
CCoommoorreess
MMaaddaaggaassccaarr
MMaaddaaggaassccaarr
MMaayyoottttee
CCoommoorreess

AAéérrooppoorrtt

AAnnttaannaannaarriivvoo
MMoorroonnii
MMaajjuunnggaa
NNoossyy BBéé
DDzzaaoouuddzzii
AAnnjjoouuaann

LLoonngguueeuurr ppiissttee

33 110000 mm
22 990000 mm
22 220000 mm
22 119900 mm
11 993300 mm
11 335500 mm

TTrraaffiicc eenn mmiilllliioonn
ddee ppaassssaaggeerrss
00,,882288
00,,113399
00,,006622

00,,226633

CCoommppaaggnniiee 
ddoommiinnaannttee
AAiirr MMaaddaaggaassccaarr
CCoommoorreess AAvviiaattiioonn
AAiirr MMaaddaaggaassccaarr
AAiirr MMaaddaaggaassccaarr
AAiirr AAuussttrraall
CCoommoorreess AAvviiaattiioonn
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- aavveecc ll''UUnniioonn ddeess CCoommoorreess :: le trafic sur les
Comores est resté globalement stable durant la
pér iode de 1990 à 2000, autour de 10 000
passagers annuels. Depuis 2001, il a crû de manière
plus dynamique jusqu’en 2005 pour atteindre les
40 000 passagers. Depuis 2005 il est retombé à
30 000 passagers puis remonté à 36 919 passagers
en 2010

- aavveecc MMaaddaaggaassccaarr :: le trafic sur Madagascar croît
de manière régulière, l’évolution la plus spectacu-
laire étant visible entre 2003 et 2010 au rythme de
32% par an en moyenne. Durant cette période le
trafic est passé de 6 757 à 47 009 passagers 

- aavveecc llee KKeennyyaa :: le trafic sur le Kenya est resté
globalement stable durant la période de 1993 à
1999 (4000 passagers/an), mais a connu une forte
baisse durant la période de 2001 à 2002 où le trafic
a été ramené aux alentours de 200 passagers avant
de croître à nouveau à partir de 2003. Le trafic le
plus important a été enregistré en 2008 avec 14 425
passagers. Il est de 10 259 passagers en 2010. Le
Kenya est rarement une destination terminale et les
fluctuations du trafic traduisent les revirements de
stratégie des acteurs qui utilisent Nairobi comme
plate-forme de correspondance
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Les flux entre la Métropole et Mayotte
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LLee ttrraannssppoorrtt aaéérriieenn ddee mmaarrcchhaannddiisseess

Avec 2 130 tonnes en 2010, le f re t aér ien est
aujourd’hui peu important (notamment par rapport au
fret maritime). Bien qu’il ait baissé en 2010 par rapport
à 2009, le fret aérien a enregistré une forte augmen-
tation entre 1994 et 2009 avec un taux de croissance

annuel moyen de près de 10%, taux comparable à
celui du trafic voyageurs.

Aucun appareil cargo ne dessert actuellement Mayotte,
mais Air Austral propose une capacité d’environ
15 tonnes de fret quotidiennes en importation et
exportation.
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LLaa ssaaiissoonnnnaalliittéé dduu ttrraaffiicc ppaassssaaggeerrss àà DDzzaaoouuddzzii

Le trafic aérien à Mayotte est saisonnier avec un pic en
juillet et août pendant les vacances scolaires (trafic
doublé), ce pic correspond au déplacement des
enseignants en poste à Mayotte conjugué à celui des
étudiants mahorais. 

Contrairement à la Réunion, les trafics des mois de
décembre, janvier et février sont encore peu développés
en raison entre autres d’un faible développement du
tourisme d’agrément.

LLeess ccoommppaaggnniieess qquuii ooppèèrreenntt àà MMaayyoottttee

En détenant près de 70% du  trafic aérien (190 000
passagers en 2010), Air Austral, la compagnie aérienne
historique de Mayotte, domine largement l’offre de
transport aérien de l’île. Cette compagnie offre 10
fréquences par semaine entre Dzaoudzi et l’aéroport de
Saint-Denis Gillot (La Réunion), puis des correspon-
dances vers/depuis Paris ou Marseille sont proposées

depuis La Réunion. Air Austral assure également
les évacuations sanitaires (450 par an) soit 6-9 sièges
réservés pour une civière.

Les autres compagnies se partagent près de 30% du trafic :

- CCoorrssaaiirrFFllyy, qui s’était positionné sur le marché des
vacances scolaires, propose depuis janvier 2010
deux fréquences hebdomadaires semi-directes
toute l’année (Mayotte Madagascar Paris et
Paris Mayotte), auxquelles s’ajoutent une 3ème

fréquence saisonnière

- depuis fin 2006, KKeennyyaa AAiirrwwaayyss propose trois
rotations hebdomadaires sur Paris via Nairobi. Cette
liaison souffre cependant des délais de correspon-
dance longs dans certains cas et du nécessaire
changement d’appareil

- enfin AAiirr MMaaddaaggaassccaarr,, CCoommoorreess AAvviiaattiioonn ainsi
qu’Air Austral effectuent des vols réguliers à
destination des îles voisines

14

CCoommppaaggnniiee
UUUU AAiirr AAuussttrraall
CCRRLL CCoorrssaaiirrFFllyy
MMDD AAiirr MMaaddaaggaassccaarr
KKMMZZ CCoommoorreess AAvviiaattiioonn

KKQQ KKeennyyaa AAiirrwwaayyss
DDiivveerrss

%% dduu ttrraaffiicc
7700%%
1100%%
88%%
66%%

44%%
22%%

LLiiaaiissoonnss
MMaayyoottttee--LLaa RRééuunniioonn // MMaayyoottttee--EEuurrooppee
MMaayyoottttee--EEuurrooppee
MMaayyoottttee--IIlleess vvooiissiinneess
MMaayyoottttee--LLeess CCoommoorreess ((AAnnjjoouuaann,, MMoorroonnii))
MMaayyoottttee--MMaaddaaggaassccaarr
MMaayyoottttee--KKeennyyaa ++ MMiinnii--hhuubb ppoouurr ll''EEuurrooppee
--

Distribution des trafics passagers par compagnie (2010)
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Le développement de l’offre aérienne à Mayotte est
contraint actuellement par :

- une aérogare saturée malgré un agrandissement
en 2005

- une absence de ligne directe avec la métropole
dans le sens Dzaoudzi Paris en raison d’une
piste inadaptée

- des accès terrestre et maritime à améliorer

UUnnee ppiissttee àà aaddaapptteerr ppoouurr lleess vvoollss lloonngg--ccoouurrrriieerrss

LLaa ppiissttee aaccttuueellllee

La piste de l'aéroport a été allongée à 1 930 m en 1995.
Cette extension a été réalisée sur le platier corallien. Le
terre-plein gagné sur la mer a été protégé par une
carapace[3] de protection en blocs artificiels en béton
côté mer et par des enrochements coté lagon.

La longueur de la piste est plus faible que celle qui est
habituellement requise pour une exploitation régulière
de vols long-courriers (au moins 2600 mètres). En outre,
les caractéristiques particulières de la piste de Mayotte
induisent des contraintes opérationnelles pour les
compagnies aériennes : la présence d’obstacles au nord
de la piste (pylones, arbres, collines, minaret, etc.)
pénalise les décollages vers le nord ainsi que les
atterrissages vers le sud ; de même, les mesures prises
pour protéger les riverains du souffle des réacteurs lors
de la mise en puissance réduisent la longueur de piste
disponible au décollage vers le sud.

Ces conditions n’ont pas permis jusqu’à présent aux
avions long-courriers qui fréquentent l’aéroport (de type
B777-200ER ou A330-200) de décoller avec le plein de
passagers pour un vol direct vers la métropole, mais
permettent à ces gros porteurs d’atteindre aisément
Madagascar ou La Réunion.

3 - LES LIMITES AU DEVELOPPEMENT
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Le B777-200 LR

LLee BB777777--220000 LLRR aa ééttéé iinniittiiaalleemmeenntt
ddéévveellooppppéé ppoouurr eeffffeeccttuueerr ddee lloonnggss
ttrraajjeettss ((LLRR ppoouurr LLoonngg RRaannggee :: lloonngguuee
ppoorrttééee))..

CCeett aavviioonn bbéénnééffiicciiee dd’’uunn rraappppoorrtt ppooiiddss//
ppuuiissssaannccee bbiieenn pplluuss ppeerrffoorrmmaanntt qquuee
cceelluuii dduu BB777777--220000EERR :: llee BB777777--220000LLRR
ddiissppoossee ddeess aaiilleess eett ddeess rrééaacctteeuurrss dduu
BB777777--330000EERR ((aavviioonn ddee 7733..99 mmèèttrreess ddee
lloonngg)) ppoouurr uunn nnoommbbrree ddee ppaassssaaggeerrss
iiddeennttiiqquuee aauu BB777777--220000EERR ((6633..77 mmèèttrreess
ddee lloonngg)).. 

CCee rraappppoorrtt ppooiiddss//ppuuiissssaannccee ppeerrmmeett
aaiinnssii dd’’oobbtteenniirr ddeess ppeerrffoorrmmaanncceess ttrrèèss
bboonnnneess aauu ddééccoollllaaggee,, ppuuiissqquuee ll’’aavviioonn
ppeeuutt aatttteeiinnddrree ssaa vviitteessssee  ddee rroottaattiioonn
pplluuss rraappiiddeemmeenntt ((vviitteessssee àà llaaqquueellllee llaa
rroouulleettttee ddee nneezz qquuiittttee llee ssooll)) eett aaiinnssii
ddééccoolllleerr ssuurr uunnee ddiissttaannccee pplluuss ccoouurrttee..

AA ssaa mmiissee eenn sseerrvviiccee,, ssoouuss ccoonnddiittiioonnss ddee
rrééaamméénnaaggeemmeenntt mmiinneeuurr ddee llaa ppllaattee--
ffoorrmmee aaccttuueellllee ,, llee BB777777--220000LLRR ppoouurrrraa
ddééccoolllleerr ddee llaa ppiissttee aaccttuueellllee aavveecc uunnee
cchhaarrggee ccoommmmeerrcciiaalleemmeenntt rreennttaabbllee
ppoouurr uunn ttrraajjeett vveerrss llaa MMééttrrooppoollee ssii lleess
ccoonnddiittiioonnss mmééttééoorroollooggiiqquueess nnee ssoonntt ppaass
ttrroopp ddééffaavvoorraabblleess..

PPoouurr uunn vvooll ddiirreecctt vveerrss PPaarriiss aavveecc llee
pplleeiinn ddee ppaassssaaggeerrss,, lleess ccoonnddiittiioonnss
mmééttééoorroo lloogg iiqquueess ddeevvrraa iieenntt êêttrree
ffaavvoorraabblleess ((ppiissttee ssèècchhee aavveecc vveenntt dduu
ssuudd)) ddaannss pplluuss ddee 8855%% ddeess ccaass..

DDaannss lleess ccaass ooùù lleess ccoonnddiittiioonnss mmééttééoorroo--
llooggiiqquueess nnee sseerroonntt ppaass rrééuunniieess ,,
ll’’aaéérroonneeff ppoouurrrraa ::

-- ssooiitt aatttteennddrree ddee ddééccoolllleerr aavveecc ddeess
ccoonnddiittiioonnss mmééttééoorroollooggiiqquueess pplluuss
ffaavvoorraabblleess
-- ssooiitt ddééccoolllleerr àà mmaassssee rréédduuiittee ((aavveecc
mmooiinnss ddee ccaarrbbuurraanntt)) eett eeffffeeccttuueerr uunnee
eessccaallee tteecchhnniiqquuee ppoouurr aavviittaaiilllleemmeenntt
eenn kkéérroossèènnee ((ccee qquuii aauuggmmeennttee llaa
dduurrééee dduu vvooyyaaggee dd’’eennvviirroonn 22 hheeuurreess))

LLeess ccoonnddiittiioonnss nnéécceessssaaiirreess ppoouurr rrééaalliisseerr uunn vvooll ddiirreecctt MMaayyoottttee--PPaarriiss ppaarr ttoouuss
tteemmppss

La possibilité opérationnelle de réaliser un vol entre deux aéroports est
conditionnée par différents paramètres  tels que :

- la longueur de piste
- la température, l’humidité, la pression atmosphérique
- le vent, qui conditionne notamment le sens de décollage

(un décollage s’effectue face au vent, pour augmenter
la vitesse relative de l’aéronef par rapport à l’air)

- l’état de la piste, sèche ou mouillée (une piste mouillée
réduira considérablement les performances au décollage
car l’aéronef a alors besoin d’une longueur bien supérieure
pour s’arrêter en cas de panne d’un moteur)

- les dégagements aéronautiques (pour éviter les obstacles)
- le type d’appareil et sa motorisation
- la distance à parcourir et les conditions de vol
- l’emport[11] de passagers, de fret et de carburant

En pratique, pour chaque cas de figure, un calcul est réalisé permettant
de définir l’emport de carburant, de fret et de passagers possible.

Généralement, sur un aéroport donné, pour définir la longueur de piste
souhaitable, on répond aux besoins correspondant aux flottes des
compagnies aériennes susceptibles de desservir l’aéroport.. 

Cependant, les compagnies peuvent également adapter leurs flottes
aux infrastructures existantes : ainsi Air Austral a décidé d’exploiter un
B777-200LR à partir de novembre 2011 afin d’offrir une liaison directe
Mayotte - Paris (sous réserve que les conditions météorologiques soient
favorables). De même, Corsairfly étudie la possibilité de faire des vols directs
Mayotte - Paris avec l’A330-200.

LLeess ppeerrffoorrmmaanncceess ddeess aavviioonnss rréécceennttss eett lleess ppoossssiibbiilliittééss dd’’ooppttiimmiissaattiioonn àà ccoouurrtt--
tteerrmmee ddee llaa ppllaatteeffoorrmmee aaccttuueellllee

Des études opérationnelles ont été réalisées par les compagnies aériennes
qui desservent actuellement Mayotte (Air Austral avec le B777-200LR de
364 passagers, qui sera livré courant 2011 et Corsairfly avec l’A330-200 de
306 passagers) afin de déterminer quelles améliorations pourraient être
apportées à la piste actuelle, notamment pour que des vols directs sur Paris
puissent décoller de Mayotte. La piste dans sa configuration actuelle permet
les atterrissages de vols directs en provenance de Paris sauf si la piste est
mouillée et le vent du sud (cas peu fréquent).
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(*) - Ces aménagements à l’étude sont indépendants de l’élargissement des aires de retournement actuelles, destiné à pouvoir 
accueillir ponctuellement un Boeing 777-300ER pour des vols régionaux, qui sera réalisé par le concessionnaire de l’aéroport
courant 2011.

Compte tenu des capacités opérationnelles offertes par
la piste, des aménagements mineurs à court terme de
celle-ci sont en cours d’étude afin d’améliorer les capa-
cités d’emport de ces deux appareils. Ces aménage-
ments, qui seraient réalisés fin 2011 ou en 2012, ne
concernent que la seule plateforme actuel le et
n’entrainent pas de remblaiement sur le lagon.

Les aménagements à l’étude concernent :

- la mise en place de barr ières ant i -souf f le
améliorées pour la protection des habitations au
nord de la plate-forme permettant d’accroître la
longueur de piste utilisable pour un décollage vers le
sud

- la déclaration d’un «prolongement dégagé»
a u s u d d e l a p i s t e s u r l e l a g o n ( m e s u r e
réglementaire qui autorise, pour les besoins du
décollage, un survol à très basse altitude du lagon
sur quelques centaines de mètres après l’extrémité
de la piste)

- et la réalisation de nouvelles aires de retournement
pour les avions aux extrémités de piste permettant
qu’à l’issue du demi-tour auquel doivent procéder
les avions avant le décollage, la totalité de la
longueur de la piste soit utilisable pour le
décollage*

La réalisation de ces aménagements pourrait permettre
au B777-200LR et à l’A330-200 de décoller pour des
vols directs à destination de Paris avec le plein de
passagers si la piste est sèche avec du vent du sud. Un
tel décollage (direct Paris, plein passagers) serait
impossible si la piste est mouillée.

Dans le cas d’une piste sèche avec du vent du nord, le
décollage (Paris direct, plein passagers) ne serait pas
possible en général compte tenu des obstacles au nord
de la piste, sous réserve, dans le cas de vent faible, des
possibilités spécifiques à chaque avion de décoller vers
le sud avec un vent arrière.

17

DESSERTE AERIEN
N

E DE M
AYOTTE - REALISATION

 D'U
N

E PISTE LON
GU

E ADAPTEE AU
X VOLS LON

G-COU
RRIERS

B 777-200 ER

A 330-200

Les aménagements mineurs à l’étude ont pour objet de
permettre une amélioration de la desserte aérienne à
court terme, mais n’ont pas pour ambition de se substi-
tuer à l’aménagement d’une piste longue adaptée aux
vols long-courriers. En effet, les vols directs avec la
métropole avec le plein de passagers ne seront pas
possibles avec la piste actuelle dans toutes les situations
météorologiques.
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Le projet d’aérogare présenté par SNC LAVALIN se
développe sur deux niveaux, l’embarquement pourra
s’effectuer au moyen de passerelles télescopiques
desservant directement l’avion stationné au contact
de l’aérogare.

La surface totale offerte est de l’ordre de 7 500 m2,
conforme aux ratios de dimensionnement retenus en ce
domaine. Le parti architectural retenu s’inspire des
grands toits et des varangues locales pour définir de

vastes espaces couverts protégés des pluies et du soleil,
et pour inscrire clairement l’adaptation aux conditions
tropicales dans la conception architecturale de cette
aérogare, emblématique de l'aéroport.

Le bâtiment est conçu pour pouvoir s’étendre des deux
côtés et évoluer sans difficultés en fonction des besoins
du trafic. Le projet prend bien évidemment en compte
une démarche de “haute qualité environnementale”.
Pour la superstructure, le bois a été privilégié, renforçant
ainsi le parti architectural retenu.

Cette nouvelle aérogare sera mise en service en
fin 2013.
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Future aérogare
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Les infrastructures actuelles de transport terrestre et
maritime répondent difficilement aux besoins de la
population mahoraise. En effet, le système de barges
reliant la Grande-Terre à la Petite-Terre ne permet pas
une desserte performante de Grande-Terre. C’est la
raison pour laquelle des projets de vedettes desservant

certains points de Grande-Terre – notamment les hôtels
disséminés – sont à l’étude.

Afin d’améliorer les l iaisons entre les deux î les
principales, la construction d’un pont pourrait également
constituer une solution permettant de réduire les délais
de traversée, de supprimer l’attente aux barges et
de fluidifier la circulation.
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Barge et gare maritime de Mamoudzou
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L'accès routier à l'aéroport de Mayotte se fait par la
Route Nationale n°4 (RN4) qui arrive de la gare
Maritime sur Petite-Terre et traverse Pamandzi, ainsi que
par la route CCD15 venant du Nord-est de Pamandzi. La
Direction de l’Equipement a classé la RN4 parmi les rou-
tes dont l’état est jugé insuffisant au regard de leurs
fonctions en raison d'un certain nombre de désordres.

L’acheminement des voyageurs vers/depuis l’aéroport
repose aujourd’hui largement sur l’usage des taxis
collectifs qui tiennent lieu de transports en commun. En
zone urbaine, les taxis urbains sont des véhicules légers
sans autre signe distinctif que leur insigne sur le toit. Les
licences sont délivrées par la préfecture qui fixe

également les tarifs (1,20 € en semaine et 1,50 € les
dimanche et jours fériés par personne et par course). En
2009, plus de 100 taxis sont localisés sur Petite-Terre et
assurent la desserte de l’aéroport. Parallèlement, un
parking gratuit accueille les véhicules particuliers des
voyageurs et accompagnateurs souhaitant venir en
voiture.

Un projet important de contournement par les hauts de
Mamoudzou est actuellement à l'étude. Il représente
potentiellement un enjeu pour la desserte de l’aéroport
car i l fac i l i tera i t l ’accès à la gare mar i t ime de
Mamoudzou et à la barge assurant la liaison avec Petite-
Terre.

Accès routiers à l’aéroport

Projet Piste longue 1  24/05/11  12:12  Page 16
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Cette seconde partie du dossier présente tout d’abord les raisons du projet
de piste longue, à savoir :

- répondre à une attente locale forte de la part de la population
mahoraise

- répondre à une attente des acteurs économiques tant du point
de vue du transport aérien des marchandises que du développement
des exportations

- accompagner le développement touristique de l’île au vu des
stratégies en cours d’élaboration

Le processus de mise au point de ce projet est décrit au regard de cette
forte attente tant du grand public que des acteurs économiques,
touristiques et culturels.

Des études préliminaires ont permis de déterminer six sites potentiels, qui
ont été analysés en fonction de critères certes techniques, mais aussi
environnementaux, physiques, financiers, humains… Trois d’entre eux n’ont
pas été retenus à la suite de cette phase préliminaire et trois scénarios à
partir de l’aéroport actuel ont été proposés en 2003.

De nouvelles études menées en 2010 ont conduit à proposer deux
scénarios possibles permettant de réaliser une piste longue adaptée aux
liaisons directes entre Mayotte et la métropole.

Photos, plans, tableaux et graphiques permettent d’appréhender ces
différentes phases d’études et, en final, les propositions soumises au débat
public.

MMoottss ccllééss ::
débat public - piste longue
désenclavement - répondre
aux attentes locales fortes
concurrence - prix du billet
coût du fret - longueur de
piste - piste convergente
vol direct - scenario - travaux
de construction - coûts

Projet Piste longue 2  23/05/11  19:29  Page 1
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Ces attentes ont été exprimées par les acteurs interrogés
lors d’une étude du contexte local demandée dans le
cadre de la saisine de la Commission Nationale du
Débat Public.

Ces attentes sont exprimées de façon qualitative et non
quantitative. Elles portent sur les points suivants :

- attente que le projet de piste longue permette une
plus grande concurrence entre compagnies
aériennes entraînant une diminution des tarifs des
transports. Cette attente est forte, notamment chez
les étudiants qui poursuivent des études supérieures
en métropole (l'Etat finance actuellement un billet
par étudiant et par an, comme dans l'ensemble des

Départements d'Outre-mer). L’accès aux universités
métropolitaines est particulièrement difficile

- attente forte de la population notamment au regard
du prix des produits importés qui reste élevé du fait
des prix du fret

- accompagner le rayonnement culturel et sportif :
pour de nombreux acteurs, l’absence de desserte
aérienne directe et le coût du transport aérien qui en
découle desservent le rayonnement culturel et
sportif de Mayotte. En effet, des équipes sportives
qui participent à des championnats de France se
voient contraintes d’abandonner la compétition pour
des raisons budgétaires

FFAAVVOORRIISSEERR LLEE DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT EECCOONNOOMMIIQQUUEE

L’aéroport de Mayotte (Dzaoudzi) est un aéroport d’Etat
et constitue un élément essentiel du dispositif de
continuité territoriale entre Mayotte et la Métropole.

La desserte aérienne directe de la métropole est un
enjeu majeur pour le développement économique de
Mayotte comme l‘énonce clairement le contrat de projet
2007-2013, passé entre l'Etat et la Collectivité départe-
mentale de Mayotte.

Une liaison directe vers la Métropole est perçue
localement comme nécessaire pour asseoir la position
de Mayotte et renforcer son attractivité.
L’évolution entre 2000 et 2007 de la structure du trafic
aérien révèle toutefois que c’est le flux de résidents qui
a tiré principalement la croissance du trafic.

Le développement de la desserte aérienne et la
réduction des coûts pour les usagers ont été identifiés
en 2008 comme l’une des 20 actions de la “Stratégie de
croissance pour l’Outre-Mer” par le Ministre de
l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales.

Enfin, assurer une liaison directe avec la Métropole et
rendre possibles au plan technique des vols éventuels
vers que lques grandes métropo les mondia les
permettrait de réduire le temps de trajet, d'éviter les
escales et d’offrir de nouveaux débouchés pour les
entreprises mahoraises.

LE PROJET DE PISTE LONGUE

1 - LES ENJEUX DU PROJET

RREEPPOONNDDRREE AA UUNNEE AATTTTEENNTTEE LLOOCCAALLEE

Projet Piste longue 2  23/05/11  19:29  Page 2
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DDéévveellooppppeerr llee ttrraannssppoorrtt ddee mmaarrcchhaannddiisseess eett lleess
eexxppoorrttaattiioonnss

LL’’eexxeemmppllee ddee llaa ffiilliièèrree ddee ll’’aaqquuaaccuullttuurree

L’aquaculture (élevage en milieu marin) mahoraise est
actuellement exclusivement orientée vers la pisciculture
marine (élevage de poissons d’eau de mer), et se
caractérise par :

- une quasi mono production (l’ombrine ocellée, un
poisson à chair tendre à la croissance rapide, qui
peut atteindre 3,5 kilos en un an et demi)

- une filière petite mais bien structurée

- un niveau de production honorable comparé aux
autres territoires d’Outre-Mer

- une activité récente (2001) et en développement

Aquamay, association pour le développement de
l’aquaculture à Mayotte, accompagne les entreprises
d’aquaculture en conduisant des études afin :

- de définir les espèces les mieux adaptées au
contexte mahorais

- d’examiner les sites potentiels de production les
plus intéressants

- de mesurer également l’impact environnemental
de l’aquaculture

L’association participe également à la formation des
aquaculteurs. Elle s’investit, enfin, dans la production de
juvéniles destinés à approvisionner les entreprises et à
constituer des stocks de géniteurs.

Un centre de recherche aquacole, conçu en partenariat
avec l’IFREMER et financé sur le contrat de projet
Etat / Mayotte, sera par ailleurs prochainement réalisé à
Hajangua (commune de Dembéni).

Mayotte est devenue de ce fait, premier territoire
ultramarin producteur de poisson d’élevage. En valeur, la
production mahoraise vient en 2ème position.

Le développement de cette activité reste cependant
fragile en raison, notamment, de sa forte dépendance à
l’import et à l’export. Les entreprises sont obligées de
s’approvisionner en aliment spécifique dont le coût
représente environ 70% du coût de production et dont
le prix est sensiblement plus élevé qu’à la Réunion.

La dépendance à l’export est également forte puisque
près de 80% de la production est destinée à la
Métropole ou à l’étranger. Le développement de la
pisciculture marine mahoraise est donc fortement
dépendant d’un facteur exogène : le coût du transport
aérien régulièrement dénoncé par les acteurs de la filière
comme un obstacle à son développement. Celui-ci
représente environ 45% du prix de vente.

Ombrine ocellée

Projet Piste longue 2  23/05/11  19:29  Page 3
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LLee ttoouurriissmmee àà MMaayyoottttee

L’augmentation de trafic passager sur l’aéroport de
Mayotte est soutenue notamment par le développement
touristique de l’île, même si les capacités d’hébergement
de Mayotte peuvent encore être développées.

Le tableau suivant présente l'évolution de la fréquen-
tation touristique à Mayotte selon la provenance et le lieu
de résidence, au cours des années 2005 à 2010.

Evolution de la fréquentation touristique de 2005 à 2010

Source : INSEE Mayotte Infos n°51 – Avril 2011

NNoommbbrree ttoottaall  ddee ttoouurriisstteess

TToouurriissmmee dd’’aaggrréémmeenntt
VViissiittee ffaammiillllee,, aammiiss
TToouurriissmmee dd’’aaffffaaiirreess
AAuuttrreess mmoottiiffss

FFrraannccee mmééttrrooppoolliittaaiinnee
LLaa RRééuunniioonn
AAuuttrree PPaayyss

22000055
3388 880000

1166 440000
1122 330000

66 440000
33 770000

1111 110000
2222 880000

44 990000

22000066
3311 110000

77 330000
1111 660000

99 880000
22 440000

1133 110000
1133 440000

44 110000

22000077
4400 770000

1133 000000
1133 880000
1122 330000

11 660000

1155 550000
1188 550000

66 770000

22000088
3388 000000

1111 770000
1166 660000

88 660000
11 110000

1177 220000
1177 110000

33 770000

22000099
4499 550000

2222 770000
1166 440000

99 440000
11 000000

2233 330000
2222 000000

44 220000

22001100
5522 880000

2255 990000
1144 880000
1100 440000

11 770000

2255 220000
2233 330000

44 330000

CCaattééggoorriieess ddee ttoouurriissmmee 

LLiieeuu ddee rrééssiiddeennccee

ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE MAYOTTE

Source : INSEE Mayotte Infos n°51 – Avril 2011

Evolution de la fréquentation touristique de 2005 à 2010

Source : INSEE Mayotte Infos n°51 – Avril 2011

Nombre de touristes en  2010
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Le mode de fréquentation touristique a sensiblement
évolué entre 2005 et 2010 :

- llee ttoouurriissmmee dd’’aaggrréémmeenntt dont la motivation est la
découverte représente 49% de l’ensemble des
touristes en 2010. Leur part dans la fréquentation
touristique a augmenté contrairement aux années
précédentes

- la fréquentation des ttoouurriisstteess dd’’aaffffaaiirreess a été
multipliée par 1,6 en 5 ans passant de 6 400 en
2005 à 10 400 visiteurs en 2010. En 2005, 39%
d’entre eux font leur premier voyage à Mayotte
confortant ainsi l’intérêt des milieux d’affaires pour
une île dont la croissance économique est élevée

- llee ttoouurriissmmee aaffffiinniittaaiirree dont le motif principal de
séjour est la visite de la famille ou d’amis est en léger
recul : moins de 15 000 visiteurs, soit 28% des
touristes en 2010 (33% en 2009) 

LLaa ssttrraattééggiiee ttoouurriissttiiqquuee 

L’'ouverture d'une ligne directe avec la Métropole
pourrait aider au développement du tourisme à Mayotte
qui reste très faible malgré la multiplication par 2,5 du
nombre de touristes sur l'île entre 1999 et 2010 (voir
figure ci-dessus).

Le trafic de touristes se partage quant à lui entre les
visiteurs provenant de La Réunion (44%), de la
métropole (48%) et d’autres pays que la France (8%).

Le développement et le désenclavement de Mayotte
passent par un rapprochement avec la Métropole ainsi
qu'avec les autres grandes métropoles mondiales.

Pour cette raison, le Conseil Général de Mayotte poursuit
sa réflexion sur les améliorations à apporter en matière
touristique en partenariat avec le Comité Départemental
du Tourisme.

Les principaux objectifs de cette “stratégie” touristique
visent à une prise en charge du touriste depuis l’aéroport
jusqu’à sa destination finale en lui proposant des offres
de transfert publiques ou privées.

Plus globalement, ils visent à répondre à quatre types de
problèmes identifiés lors de la réalisation du diagnostic
réalisé par les services du Conseil Général, de l’Etat et
des collectivités locales associées :

- pas de capacité d’accueil suffisante en hôtellerie
et notamment dans l’hôtellerie d’affaires

- pas de cohérence ni d’homogénéité dans les
services offerts à la clientèle et absence d’aména-
gements paysagers, de signalétique directionnelle
et touristique

- des temps de transfert trop longs et un manque de
fiabilité au niveau de la barge. Pas de trafics adaptés
(barge) pour les professionnels du tourisme

- pas d’espaces réservés à la sortie de l’aérogare
pour les réceptifs et les professionnels

Répartition des touristes selon leur lieu
de résidence. Source INSEE, CDM, CDT 2010

Evolution du nombre de touristes à Mayotte,
Maurice, La Réunion et aux Seychelles
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La stratégie touristique actuelle de Mayotte doit
également permettre de s’interroger sur le type de
tourisme à mettre en œuvre : tourisme de masse,
tourisme spécialisé, éco-tourisme…

EEnn ccee qquuii ccoonncceerrnnee llee ttoouurriissmmee ddee mmaassssee,, la très grande
majorité des acteurs semble refuser une solution qu’ils
jugent impossible et dangereuse pour Mayotte. En
revanche, le tourisme spécialisé (plongée sous-marine)
apparaît comme un vecteur de développement. Enfin, le
gisement le plus important réside dans l’éco-tourisme ou
tourisme vert qui permettrait de valoriser les richesses
mahoraises (environnement, culture, lagon) dans une
optique de développement durable.

LLee ddéévveellooppppeemmeenntt dduu ttoouurriissmmee lliiéé aauu rraapppprroocchheemmeenntt ddee
MMaayyoottttee àà llaa MMééttrrooppoollee,, défini comme un des axes de
développement prioritaires, notamment inscrit au PADD
(Plan d’Aménagement et de Développement Durable de
Mayotte) passe par une desserte aérienne régulière. Une
révision du PADD a été lancée suite à la mise en place
des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) pour chaque
commune de Mayotte. Cette révision devrait être
adoptée d'ici 2012.

LLaa ccrrééaattiioonn dduu PPaarrcc NNaattuurreell MMaarriinn ddee MMaayyoottttee,, dont le
décret a été signé le 18 janvier 2010, a dans ses
objectifs de préserver la biodiversité marine et les
activités maritimes à Mayotte. Ce parc naturel marin, le
premier d'Outre-mer, constitue un atout supplémentaire
pour le développement d’un tourisme spécialisé.

VVeerrss uunn ttoouurriissmmee ssppéécciiaalliisséé

La plongée à Mayotte

Parc Naturel Marin de Mayotte
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Des prévisions de trafic ont été réalisées dans le cadre
de l’étude préalable à la mise en concession (SETEC
International, 2007). Ces prévisions établies en termes
de trafic passagers et fret-poste ont été affinées en 2009
dans le cadre de l’évaluation socio-économique du
projet d’une piste longue. Les prévisions de trafic à
l’horizon 2020 ont été extrapolées à partir de données
2007.

La capacité de l’offre aéroportuaire a un impact sur le
niveau de la demande de transport aérien. Ces études
prospectives prennent donc en compte deux états
possibles de cette offre aéroportuaire :

- situation correspondant à l’infrastructure actuelle
optimisée

- situation correspondant à l’aménagement d’une
piste longue

LLeess pprréévviissiioonnss aavveecc ppiissttee aaccttuueellllee ooppttiimmiissééee
((ssiittuuaattiioonn ddee rrééfféérreennccee))

Les prévisions de trafic ont tout d’abord été effectuées
dans la situation de référence soit une situation sans
piste longue qui correspond à une situation actuelle
optimisée et considérant les liaisons directes et semi-
directes (relations entre Mayotte et la Métropole et les
triangulaires via des aéroports tiers). Les prévisions
de trafic en situation de référence en retenant des
hypothèses basse, médiane et haute figurent dans
le tableau ci-après :

Situation de référence – Prévision du trafic total de passagers hors transit

TTrraaffiicc ttoottaall 22000077 TTrraaffiicc ttoottaall 22001100 TTrraaffiicc ttoottaall 22002200 EEvvoolluuttiioonn 22000077--22002200
MMééttrrooppoollee 8800 000000 8844 660000 118855 990000 113322%%

HHyyppootthhèèssee LLaa RRééuunniioonn 7766 885500 9977 115500 116644 770000 111144%%
cceennttrraallee AAuuttrreess 7744 225500 9944 220000 118822 440000 114466%%

TToottaall 223311 110000 227755 995500 553333 000000 113311%%
MMééttrrooppoollee 8800 000000 8844 660000 113300 995500 6644%%

HHyyppootthhèèssee LLaa RRééuunniioonn 7766 885500 9977 115500 111177 990000 5533%%
bbaassssee AAuuttrreess 7744 225500 9944 220000 112244 440000 6688%%

TToottaall 223311 110000 227755 995500 337733 225500 6622%%
MMééttrrooppoollee 8800 000000 8844 660000 224488 990000 221111%%

HHyyppootthhèèssee LLaa RRééuunniioonn 7766 885500 9977 115500 221166 440000 118822%%
hhaauuttee AAuuttrreess 7744 225500 9944 220000 225511 550000 223399%%

TToottaall 223311 110000 227755 995500 771166 880000 221100%%

Situation de référence – Prévision du trafic fret et postal

FFrreett -- PPoossttee ((ttoonnnneess))
TTrraaffiicc 22000077 TTrraaffiicc 22002200 EEvvoolluuttiioonn 22000077--22002200

HHyyppootthhèèssee cceennttrraallee 22 115500 33 550000 6633%%
HHyyppootthhèèssee bbaassssee 22 115500 22 880000 3300%%
HHyyppootthhèèssee hhaauuttee 22 115500 44 220000 9955%%

2 - LES EVOLUTIONS ATTENDUES DU TRAFIC AERIEN
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Situation de projet – Prévision du trafic total de passagers hors transit

TTrraaffiicc ttoottaall 22000077 TTrraaffiicc ttoottaall 22001100 TTrraaffiicc ttoottaall 22002200 EEvvoolluuttiioonn 22000077--22002200
MMééttrrooppoollee 8800 000000 8844 660000 221122 110000 116655%%

HHyyppootthhèèssee LLaa RRééuunniioonn 7766 885500 9977 115500 116644 770000 111144%%
cceennttrraallee AAuuttrreess 7744 225500 9944 220000 118822 440000 114466%%

TToottaall 223311 110000 227755 995500 555599 220000 114422%%
MMééttrrooppoollee 8800 000000 8844 660000 115500 445500 8888%%

HHyyppootthhèèssee LLaa RRééuunniioonn 7766 885500 9977 115500 111177 990000 5533%%
bbaassssee AAuuttrreess 7744 225500 9944 220000 112244 440000 6688%%

TToottaall 223311 110000 227755 995500 339922 775500 7700%%
MMééttrrooppoollee 8800 000000 8844 660000 228833 665500 225555%%

HHyyppootthhèèssee LLaa RRééuunniioonn 7766 885500 9977 115500 221166 440000 118822%%
hhaauuttee AAuuttrreess 7744 225500 9944 220000 225511 550000 223399%%

TToottaall 223311 110000 227755 995500 775511 555500 222255%%

Situation de projet – Prévision du trafic fret et postal

FFrreett -- PPoossttee ((ttoonnnneess))
TTrraaffiicc 22000077 TTrraaffiicc 22002200 EEvvoolluuttiioonn 22000077--22002200

HHyyppootthhèèssee cceennttrraallee 22 115500 33 665500 7700%%
HHyyppootthhèèssee bbaassssee 22 115500 22 995500 3377%%
HHyyppootthhèèssee hhaauuttee 22 115500 44 335500 110022%%

LLeess pprréévviissiioonnss eenn ssiittuuaattiioonn ddee pprroojjeett aavveecc llaa ppiissttee
lloonngguuee

La situation de projet correspond à la mise en place
d’une piste longue permettant le développement
progressif et la fiabilisation  des liaisons directes entre la
Métropole et Mayotte. 

Quelles que soient les hypothèses retenues, les
prévisions montrent de fortes hausses du nombre de
passagers vers la Métropole. La piste longue pourrait
générer une augmentation du trafic vers la Métropole
de l’ordre de 15 %.

Projet Piste longue 2  23/05/11  19:29  Page 8



29

DESSERTE AERIEN
N

E DE M
AYOTTE - REALISATION

 D'U
N

E PISTE LON
GU

E ADAPTEE AU
X VOLS LON

G-COU
RRIERS

30

Le bilan final pour les prévisions de trafics passagers, fret et postal selon les différentes hypothèses à 2030 est
donné sur les figures ci-après :

Prévisions du trafic total de passagers en 2030 (SETEC International, 2009)

Prévisions du trafic fret et postal, en tonnes  (SETEC International, 2009)

HHyyppootthhèèssee hhaauuttee ((pprroojjeett)) HHyyppootthhèèssee cceennttrraallee ((pprroojjeett)) HHyyppootthhèèssee bbaassssee ((pprroojjeett))

HHyyppootthhèèssee hhaauuttee ((rrééff..)) HHyyppootthhèèssee cceennttrraallee ((rrééff..)) HHyyppootthhèèssee bbaassssee ((rrééff..))

HHyyppootthhèèssee hhaauuttee ssaannss iimmppaacctt HHyyppootthhèèssee cceennttrraallee ssaannss iimmppaacctt HHyyppootthhèèssee bbaassssee ssaannss iimmppaacctt

HHyyppootthhèèssee hhaauuttee aavveecc iimmppaacctt HHyyppootthhèèssee cceennttrraallee aavveecc iimmppaacctt HHyyppootthhèèssee bbaassssee aavveecc iimmppaacctt
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LLeess ééttuuddeess pprrééll iimmiinnaaiirreess ppoouurr ddéétteerrmmiinneerr
lleess ssiitteess ppootteennttiieellss

Le choix d'étendre la piste existante, ou de réaliser une
nouvelle piste à Mayotte est au centre des débats depuis
une trentaine d’années. Cette situation avait conduit à
identifier dès 1987 trois sites d’implantation pouvant
convenir à une piste de 2 450 m pour avions de type
A300, le site de Pamandzi étant alors équipé d’une piste
de 1 350 m. Cette étude a conclu à la possibilité de
prolonger à 2 450 m la piste existante, cette longueur
étant nécessa i re au décol lage d’un A310-300

moyennant la mise en œuvre d’une trouée courbe
(changement de cap de 10° vers l’Ouest dans le cas
d’un décollage vers le Nord).

C’est sur cette base qu’un prolongement de la piste à
1 930 m a été réalisé dans le lagon côté Sud en
1995 (travaux compatibles techniquement avec une
prolongation ultérieure à 2 450 m). 

En 2003, la direction de l’équipement de Mayotte a
lancé une réactualisation de ces études en considérant
les besoins des nouveaux aéronefs (B777, A330).

Localisation des sites identifiés sur Petite-Terre et Grande-Terre (ADPi, 2003)

3 - LES POSSIBILITES D’AMENAGEMENT

LL’’HHIISSTTOORRIIQQUUEE DDUU PPRROOJJEETT
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Extension de l'aéroport de
Dzaoudzi-Pamandzi au
cours du temps

11998877 :: TTrrooiiss ssii tteess dd’’ iimmppllaannttaatt iioonn
iiddeennttiiffiiééss ppaarr llee SSTTBBAA

11998877--11998888 :: EEttuuddee ddee ssttaabbiilliittéé ddee llaa
pprrootteeccttiioonn ddee ll’’eexxtteennssiioonn ddee llaa ppiissttee
((SSOOGGRREEAAHH))

11999955 :: TTrraavvaauuxx dd''aalllloonnggeemmeenntt ddee llaa ppiissttee
àà 11 995500 mm

22000033 :: EEttuuddee ddee ffaaiissaabbiilliittéé ppoouurr uunnee
ppiissttee lloonngguuee ((AADDPPii // SSOOGGRREEAAHH))

22000099 :: EEttuuddee ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee ppoouurr llaa
rrééaalliissaattiioonn dd’’uunnee ppiissttee lloonngguuee aaddaappttééee
aauuxx vvoollss ll oo nn gg-- cc oo uu rr rr ii ee rr ss ((SSEETTEECC
IInntteerrnnaattiioonnaall))

22000099 :: EEttuuddee eennvviirroonnnneemmeennttaallee ppoouurr llaa
rrééaalliissaattiioonn dd’’uunnee ppiissttee lloonngguuee aaddaappttééee
aauuxx vvoollss lloonngg--ccoouurrrriieerrss ((AASSCCOONNIITT //
SSOOGGRREEAAHH // PPAARREETTOO))

22000099 :: EEttuuddee tteecchhnniiqquuee ppoouurr llaa rrééaallii--
ssaattiioonn dd’’uunnee ppiissttee lloonngguuee aaddaappttééee aauuxx
vvoollss lloonngg--ccoouurrrriieerrss ((AADDPPii // SSOOGGRREEAAHH))

Cette étude s’est déroulée en 3 phases :

- phase 1 (octobre 2003) : comparaison entre six sites d’implantation
identifiés dont deux sites sur Grande-Terre (Cf. annexe présentant les
6 sites).
En accord avec le maître d’ouvrage et le Comité de pilotage : trois
scénarios de développement ont été retenus, tous situés sur le site de
l’actuel aéroport. Les trois scénarios prévoyaient d’offrir une longueur de
piste de 2600 m :

• soit en prolongeant la piste existante de 670 m vers le Sud
• soit en créant entièrement une nouvelle piste convergente à la
piste existante en remblai sur le lagon
• soit en créant entièrement en remblai sur le lagon une nouvelle
piste parallèle à l’existante

- phase 2 (décembre 2003) : comparaison de ces trois scénarios sur des
critères techniques, environnementaux et économiques

- phase 3 (janvier 2004) a décliné à un horizon de 20 ans le plan de
développement de la solution de piste convergente

Le Comité de pilotage local s’était alors prononcé en faveur du scénario de
piste longue convergente de 2600 m.

Parallèlement, des améliorations ont été réalisées en 2005 : élargissement
(de 28 à 45 m) et un renforcement de la piste, création d'une nouvelle aire
de stationnement et d'une nouvelle voie de liaison, réfection du balisage,
dégagement des emprises et création d'ouvrages d'assainissement. Mais ces
améliorations n’ont pas modifié la longueur de piste.

LLee llaanncceemmeenntt ddeess ééttuuddeess pprrééaallaabblleess aauu ddéébbaatt ppuubblliicc

Cependant, afin de mettre en place un développement économique et social
durable à Mayotte répondant aux besoins essentiels de la population, l’Etat
et la collectivité départementale de Mayotte ont réitéré leur démarche
contractuelle de partenariat en signant le 28 mars 2008 le XIIIème Contrat de
Projet Etat-Mayotte. Dans le cadre de ce contrat, l’Etat et la collectivité
départementale de Mayotte ont déterminé conjointement cinq axes d’actions
prioritaires :

- ouvrir la collectivité sur l’environnement extérieur
- favoriser un développement économique créateur d’emploi
- favoriser l’égalité des chances et valoriser l’épanouissement

des individus
- mettre en œuvre un aménagement équilibré du territoire
- consolider les bases d’un développement durable du territoire

Projet Piste longue 2  23/05/11  19:29  Page 11
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Site 1- Scénario 1- Allongement de la piste actuelle (ADPi, 2003)

Plusieurs de ces objectifs étant conditionnés par
l’amélioration de la desserte aérienne de l’île, l’Etat et la
collectivité départementale de Mayotte ont décidé de
financer les études d’avant projet et les études
préalables au débat public et à enquête publique. Ces
études ont débuté en mai 2009.

C’est ainsi que par lettre conjointe en date du 14 avril
2010 et dans le cadre de la procédure du débat public,
le ministre d’Etat, le ministre de l’écologie, de l’énergie,
du développement durable et de la mer, la ministre
chargée de l’Outre-mer, le secrétaire d’Etat chargé des
transports, la secrétaire d’Etat chargée de l’écologie ont
saisi la Commission Nationale de Débat Public sur le
projet de réalisation d’une piste longue à Mayotte,
adaptée aux vols long-courriers.

La Commission nationale s’est alors prononcée pour un
débat avec commission particulière du débat public.

La décision de la Commission nationale est fondée sur
les éléments suivants :

• l ’ intérêt national du projet : l ’aéroport de
Dzaoudzi-Pamandzi est un aéroport d’Etat et
constitue un élément essentiel du dispositif de
continuité territoriale. Le projet a pour objet de
désenclaver Mayotte en permettant une liaison
directe vers la métropole et des liaisons internatio-
nales

• l’importance des enjeux socio-économiques :
le désenclavement de Mayotte doit favoriser le
développement de ses activités économiques et
notamment ses activités touristiques liées au lagon

• la prise en compte des impacts du projet sur
l’environnement en raison de la très grande
richesse floristique et faunistique du secteur
concerné et des effets des remblais sur le fonction-
nement du milieu récifal et du lagon

LLeess ssccéénnaarriiooss rreetteennuuss eenn 22000033

Les scénarios relatifs au site de l’aéroport actuel de
Dzaoudzi (sites 1 et 2 et 2B de l’annexe) ont fait l’objet
d’approfondissements dans le cadre des études ADPi
de 2003. Seuls, sont repris ici les scénarios 1 et 2

“Allongement de la piste existante” et “Piste conver-
gente”, le scénario “piste parallèle” étant une variante
du scénario “piste convergente”.
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SSccéénnaarriioo 11 ““AAlllloonnggeemmeenntt ddee llaa ppiissttee eexxiissttaannttee””

Ce scénario consistait en un allongement de 670 m de
la piste actuelle vers le Sud-Est nécessitant la réalisation
de remblais sur le platier. Ce scénario se caractérisait
par une longueur de piste maximale de 2 600 m avec un
axe de piste conservé.

SSccéénnaarriioo 22 ““PPiissttee CCoonnvveerrggeennttee””

Ce scénario correspondait à une nouvel le piste
convergente de 2 600 m (orientation 149/329 degrés
magnétiques) sur le site de l’aéroport actuel. La piste
convergente à la piste actuelle serait construite en partie
sur des remblais à l’intérieur du lagon. Ce scénario se
caractérisait par une longueur de piste de 2 600 m. Pour
les infrastructures aéronautiques, la plate-forme serait
équipée de 2 pistes : la nouvelle piste étant la piste
principale et l'ancienne piste utilisée en tant que
taxiway[12] grâce à des liaisons avec la nouvelle piste.

SSccéénnaarriioo aaddooppttéé ppaarr llee CCoommiittéé ddee ppiilloottaaggee eenn 22000033

Une analyse comparat ive a ensuite été établ ie,
basée sur :

- les aspects techniques :
• adéquation au programme et aux besoins
• potentiel de développement du site
• respect des servitudes aéronautiques de
dégagement
• continuité de l'exploitation pendant les travaux
• risque technique lié à la réalisation

- les aspects environnementaux :
• impact sur le lagon
• impact sur l'urbanisme
• gêne sonore

- les aspects financiers : coût d'investissement et
coût de maintenance

Lors de la réunion du Comité de Pilotage du suivi des
études en 2003, le scénario de développement
““SSiittee 22 –– NNoouuvveellllee ppiissttee ccoonnvveerrggeennttee ddee 22 660000 mm”” a été
retenu et proposé à la DGAC comme la meilleure
solution pour la réalisation d'une piste longue.

Site 2 - Scénario 2- Piste convergente (ADPi, 2003)
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(*) Longueur de piste nécessaire au décollage du B777-200LR (direct Paris, plein passagers) dans les conditions les plus défavorables (vent du nord,
piste mouillée, température 32°). Cette longueur de piste permet le décollage de l’A330-200 (direct Paris, plein passagers) face au sud (vent du sud
ou vent nul, piste mouillée, température 32°)

LLeess ééttuuddeess dd’’aavvaanntt--pprroojjeett

Faisant suite à l’étude approfondie du milieu naturel,
réalisée en 2009, le maître d’ouvrage a décidé de lancer
en 2010 des études d’avant-projet (étude ADPi-
SOGREAH, 2010) à partir des éléments suivants :

- Prise en considération de certains résultats de
l’étude de 2003, et en particulier la décision de
choisir le site actuel pour réaliser la piste longue et
l’abandon du scénario de piste parallèle à l’actuelle
pour se consacrer aux seu les é tudes d ’un
prolongement de piste ou d’une piste convergente

- Prise en compte des capacités opérationnelles des
aéronefs de dernière génération de type B777-
200LR ou des futurs aéronefs : on observe à chaque
nouvelle génération une amélioration très nette des
performances des aéronefs en termes de longueur
de piste nécessaire, les futurs moyen-porteurs
(Airbus A350 et Boeing 787) devraient avoir des
performances très intéressantes en termes de
capacité d’emport sur piste “courte”, et donc en
termes de rayon d’action

- Prise en compte de l’état initial environnemental
réalisé en 2010. Cependant, à ce stade, aucune
étude d’impact exhaustive n’a encore été réalisée

LLeess ssccéénnaarriiooss pprrooppoossééss ::

SSccéénnaarriioo 11

Ce scénario prévoit 2 étapes successives afin de
répondre au mieux aux besoins à moyen terme et
d’adapter l’infrastructure aux besoins à long terme.

SSccéénnaarriioo 11 EEttaappee 11 :: SSccéénnaarriioo dd’’aalllloonnggeemmeenntt ddee llaa ppiissttee
aaccttuueellllee ppeerrmmeettttaanntt llaa ccrrééaattiioonn uullttéérriieeuurree dd’’uunnee ppiissttee
ccoonnvveerrggeennttee

La piste actuelle est prolongée de 475 m vers le Sud. Ce
prolongement est étudié avec une amorce de piste en
vue d’une réalisation ultérieure de la piste convergente.
Les surfaces de dégagement aéronautique au Nord
restant équivalentes à celles existant actuellement.

Ce scénario a été imaginé en s’appuyant sur une analyse
des besoins réels des compagnies aériennes en fonction
des appareils en exploitation sur Dzaoudzi à court et
moyen termes : l’objectif étant de déterminer une
longueur de piste permettant de réaliser des vols directs
entre Mayotte et la métropole avec les avions considérés
précédemment en s’affranchissant au maximum des
restrictions météorologiques, permettant ainsi une
bonne régularité de l’exploitation. 

Les calculs opérationnels montrent qu’une distance
disponible pour le roulage au décollage de 2310* m
permet d’atteindre en grande partie cet objectif.

La largeur de la bande de la plateforme (150 m) serait
également conservée : La piste, après prolongement,
resterait donc une piste avec “approche classique dotée
de minimums MVI / MVL” (approche aux instruments et
atterrissage à vue).

LLEESS SSCCEENNAARRIIOOSS AACCTTUUEELLSS DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT
EETT LLEEUURRSS EEFFFFEETTSS RREESSPPEECCTTIIFFSS
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Les principaux travaux à engager :

- un prolongement en remblai sur la mer au Sud de
550 m de long (allongement de piste et aires de
sécurité aux deux extrémités) ; ce prolongement est
compatible avec la création ultérieure d’une piste
convergente (scénario 1 - étape 2) : la forme trapé-
zoïdale du prolongement constitue donc l’amorce
d’une future piste convergente

- une structure de piste de 475 m à revêtir

- des travaux importants de terrassement mais
cependan t mo ins impo r t an t s que pou r l a
construction de la piste convergente. Des prélè-
vements de matériaux dans les collines du Four à
Chaux et de Labattoir pourraient améliorer les
dégagements aéronautiques tout en fournissant des
matériaux pour les remblais à réaliser

Scénario 1 Etape 1 – Estimation du volume
de matériaux (ADPi-SOGREAH, 2010)

SSccéénnaarriioo 11 EEttaappee 11
RReemmbbllaaii ((mm33)) 11 000000 000000
MMaattéérriiaauuxx ddee ccoonnssttrruuccttiioonn ((mm33)) 227700 000000
((eennrroocchheemmeennttss –– ttoouutt--vveennaanntt))
TToottaall ((mm33)) 11 227700 000000

Le terre-plein qui sera gagné sur la mer dans le
prolongement de la piste existante devra être protégé par
un ouvrage qui pourra être identique à celui mis en
place en 1993 (sur les faces SE, Sud et SO, cette
protection correspond à une carapace de protection en
blocs artificiels en béton ACCROPODE™)
Cependant cette plateforme pourrait perturber les
écoulements laminaires Est-Ouest en faisant obstacle
aux courants : afin d’éviter cet effet “barrage”, des
études hydrodynamiques sont en cours pour déterminer

les avantages qu’apporteraient des passages d’eau sous
la future plateforme (2 passages de 25 mètres chacun
sont envisagés).

La réalisation de l’amorce trapézoïdale, dès cette phase
et en vue de la réalisation ultérieure d’une piste conver-
gente, permet :

- des gains économiques globaux : il ne serait pas
nécessaire de déplacer les protections maritimes
lors de la deuxième étape, pour un surcoût relati
vement modéré (de l’ordre de 7,2 M€) lors de la
réalisation Etape 1

- une diminution des impacts environnementaux
globaux : étant donné la faible résilience de l’écosys-
tème (déjà affecté par les travaux de l’étape 1), une
intervention ultérieure sur ce milieu (par exemple dix
ans après), aurait un effet néfaste sur un milieu non
encore totalement régénéré (en considérant le seul
impact des travaux et en admettant qu’aucune
détérioration durable du milieu n’aura été causée)

SSccéénnaarriioo 11 –– EEttaappee 22 :: PPiissttee ccoonnvveerrggeennttee àà ppaarrttiirr ddee llaa
ppiissttee aalllloonnggééee

L’étape 2 du scénario 1 consiste à réaliser, quelques
années après la mise en service de l’étape 1, une piste
convergente de 2600 m* posée sur une plate forme de
210 m de large, compatible éventuellement avec des
approches de précision (les approches de précisions
permettent des atterrissages même lorsque les
conditions de visibilité sont très dégradées), et exempte
d’obstacle dans les surfaces de dégagement, permettant
ainsi des liaisons directes, tout temps, avec une large
gamme d’appareils long-courriers (B777-300ER par
exemple).Scénario 1 Etape 1 – Plan des protections maritimes

(ADPi-SOGREAH, 2010)

Scénario 1 Etape 2 – Plan des protections maritimes
(ADPi-SOGREAH, 2010)

(*) Voir page 37
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Pour cette étape 2 du scénario 1, la piste longue
prendra appui sur l’amorce réalisée lors de l’étape 1 et
la piste actuelle sera utilisée comme voie de circulation.

Le dimensionnement sera à ajuster en fonction de la
qualité des enrochements potentiellement disponibles
pour le chantier dans cette étape 2 (le volume d’enro-
chements étant conséquent).

L’estimation des volumes de terrassements à effectuer
est donnée ci-après :

Scénario 1 Etape 2 – Estimation du volume de matériaux
(ADPi-SOGREAH, 2010)

SSccéénnaarriioo 11 EEttaappee 11 EEttaappee 22
RReemmbbllaaii ((mm33)) 11 000000 000000 22 440000 000000
MMaattéérriiaauuxx ddee ccoonnssttrruuccttiioonn ((mm33))

((eennrroocchheemmeennttss –– ttoouutt--vveennaanntt)) 227700 000000 337700 000000
SSoouuss--TToottaall ((mm33)) 11 227700 000000 22 777700 000000

RReemmbbllaaii llaagguunnee ((mm33)) -- 663300 000000
TToottaall ((mm33)) 11 227700 000000 33 440000 000000

Ce scénario va créer une lagune d’eau stagnante entre
la côte actuelle et la nouvelle piste (en hachuré vert,
figure page précédente), qui pourrait constituer un
habitat propice au développement des moustiques et
représenter par conséquent un risque sanitaire.
Des mesures d’accompagnement seront mises en place
afin de traiter ce risque de stagnation des eaux : ces
mesures pourront consister en un remblaiement de
cette lagune, une amélioration de la circulation d'eau par
des dispositifs adaptés (buses, système de pompage).
Les principes de ces mesures seront étudiés ultérieu-
rement lors des études techniques détaillées.

SSccéénnaarriioo 22

SSccéénnaarriioo 22 :: PPiissttee ccoonnvveerrggeennttee ssaannss aalllloonnggeemmeenntt ddee llaa
ppiissttee afin de limiter l’impact sur les herbiers et réduire
les perturbations hydrodynamiques.

Dans le scénario 2, la piste longue est construite en
prenant directement appui sur l’extrémité Sud existante
(sans effectuer aucun prolongement de la piste 16-34).
Les autres hypothèses spécifiques sont identiques à
celles du scénario 1- étape 2.

Cette variante offre les mêmes caractéristiques opération-
nelles que celles du scénario 1- étape 2 décrite précé-
demment : 2600 m de longueur disponible au roulage pour
le décollage, pas d’obstacle dans les surfaces de déga-
gements aéronautiques et plateforme de 210 m de large.

Il est envisagé que la protection de la plate-forme située
sur la face Ouest (côté lagon) soit composée par des
enrochements, dans la continuité de ce qui a été
disposé pour la piste existante côté lagon.

Une estimation des volumes de matériaux pour le
chantier est donnée dans le tableau suivant :

Comparaison du volume de matériaux dans
les scénarios 1 et 2 (Source : ADPi-SOGREAH, 2010)

VVoolluummee SSccéénnaarriioo 11 SSccéénnaarriioo 22
RReemmbbllaaii ((mm33)) 33 440000 000000 22 660000 000000
MMaattéérriiaauuxx ddee ccoonnssttrruuccttiioonn ((mm33)) 664400 000000 443300 000000
((eennrroocchheemmeennttss –– ttoouutt--vveennaanntt))
SSoouuss--TToottaall ((mm33)) 44 004400 000000 33 003300 000000

RReemmbbllaaii llaagguunnee ((mm33)) 663300 000000 444400 000000
TToottaall ((mm33)) 44 667700 000000 33 447700 000000

Ce scénario devrait permettre une meilleure préservation
des herbiers situés au Sud de la plateforme et devrait
moins perturber la courantologie de la zone d’étude.

Par contre, elle nécessite la mise en œuvre d’une
quantité très importante de remblais immédiatement.

La problématique de stagnation des eaux (en hachuré
vert page suivante) entre la côte actuelle et la nouvelle
piste est plus sensible que pour la solution précédente
(Scénario 1 Etape 2), du fait du décalage de l’emprise de
la nouvelle piste vers le Nord et donc de l’étroitesse du
bras de mer ainsi formé.

DE
SS

ER
TE

 A
ER

IE
N

N
E 

DE
 M

AY
OT

TE
 -

 R
EA

LI
SA

TI
ON

 D
'U

N
E 

PI
ST

E 
LO

N
GU

E 
AD

AP
TE

E 
AU

X 
VO

LS
 L

ON
G-

CO
U

RR
IE

RS

Scénario 2 – Plan des protections maritimes
(ADPi-SOGREAH, 2010)
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LLaa mmiissee eenn ooeeuuvvrree

La réalisation de la piste longue adaptée aux vols
long-courriers nécessitera des travaux de construction
importants, sur 1,5 à 3 ans selon les alternatives, et de
ce fait des étapes clés de mise en œuvre :

- travaux de terrassements préalables

- création de remblai avec mise en place d'une
digue. Un mode opératoire particulier sera à
élaborer afin de limiter au maximum les impacts des
travaux sur les herbiers

- mise en place des blocs de protection sur les faces
extérieures du remblai

- phase de consolidation du remblai

- création de la piste et des infrastructures nécessaires

LLeess ssoouurrcceess ddee mmaattéérriiaauuxx

Etant donné les volumes très importants de matériaux
estimés pour la construction de la piste, la question de
l’approvisionnement des matériaux est essentielle.

L’enjeu principal est lié à l’articulation entre le choix
de la zone d’extraction et le mode de transport des
matériaux.

De l’étude réalisée par le BRGM (2009), il ressort que
les collines du Four à Chaux et de Labattoir situées sur
Petite-Terre peuvent subvenir aux besoins  en matériaux
de remblai qui constituent le principal volume, pour
chacun des scénarios. Une exploitation sur 20 m
d’épaisseur serait suffisante sous réserve d’acceptabilité
sociale (nombreuses maisons dans le voisinage).

La carrière de Pamandzi située à la base de la colline de
Labattoir pourrait probablement aussi fournir le tout-
venant calibré pour la digue, après acquisition du
foncier. 

Cependant les granulats et enrochements de protection
devraient ne pas être disponibles en quantité suffisante
sur Petite Terre : Il est ainsi nécessaire d’envisager un
transport depuis Grande-Terre : il faudra alors définir les
moyens techniques les mieux adaptés pour transporter
ces matériaux (barges, convoyeurs, etc).

Le dragage des matériaux du lagon pourrait également
constituer une solution pour les remblais. Mais avant de
pouvoir l’envisager, il faudrait reconnaître la qualité et
l’épaisseur du dépôt sédimentaire et étudier l’impact
d’une telle exploitation sur le milieu lagunaire.

La solution qui consisterait à importer des granulats et
enrochements des Comores ou Madagascar n’est pas
rejetée. Compte tenu de son coût élevé, elle serait à
étudier uniquement dans la mesure où les carrières de
Mayotte ne pourraient fournir des matériaux élaborés de
qualité et des enrochements naturels.

Le choix de la solution d’approvisionnement du chantier
la plus pertinente à la fois sur le plan économique et
sur le plan environnemental doit tenir compte non
seulement du lieu d’extraction mais aussi du moyen de
transport.Carrière de Pamandzi (BRGM, 2009) (Front de taille :

superposition basalte gris et matériaux scoriacés altérés rouges)

LLAA MMIISSEE EENN ŒŒUUVVRREE DDEE LLAA CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN
EETT LLEESS CCOOÛÛTTSS DD’’IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTTSS
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LLee ttrraannssppoorrtt ddeess mmaattéérriiaauuxx

Le transport des matériaux à pied d’œuvre pourra être
réalisé par camions, par bande transporteuse et/ou par
barges selon leur origine.

Le choix du mode de transport sera réalisé en fonction
de l'origine des matériaux, des contraintes environne-
mentales, et du coût associé.

Les premières analyses ont montré que :

• le transport par barge nécessitera l’usage de
camions pour l’amenée à pied d’œuvre : le faible
tirant d’eau rend difficile le déchargement de
matériaux depuis des barges spécifiques, par
ailleurs l’interdiction d’utiliser des ancres (présence
de coraux) est très pénalisante

• le transport par bande transporteuse nécessitera la
mise en place, dans le lagon, d’une installation
lourde (nombreux poteaux) et potentiellement
polluante (des particules fines pouvant aisément se
répandre dans le lagon)

De fait, en première approche, l’hypothèse a été faite
que le transport sur Petite-Terre se ferait uniquement
par route depuis le lieu d’extraction (collines situées au
Nord de la piste) ou depuis l’embarcadère construit près
du rond-point du Four à Chaux pour le prolongement de
piste de 1995.

Par exemple pour le scénario 1- étape 1 (scénario
nécessitant le moins de matériaux de remblai), si on fait
l’hypothèse du contournement de la zone fortement
urbanisée (en empruntant la rue de «la nouvelle piste»),
l’on obtient une distance à parcourir de 9 km pour un
cycle complet (trajet aller de 4,5 km, déchargement sur
chantier puis trajet retour).
Actuellement cette voie ne peut accueillir que des
camions emportant 6m3 à chaque trajet (compte tenu du
foisonnement) soit environ 150 000 rotations à réaliser
pour le seul remblai, alors que le nombre de rotations
serait réduit à 55 000 en utilisant des tombereaux de
16m3 (ce qui fut le cas en 1995, mais la voie n’était
qu’une piste de chantier), pour une durée de mise en
œuvre des remblais estimée entre 350 et 450 jours
ouvrés.

Le trafic dans Petite-Terre serait donc de l’ordre d’une
cinquantaine de camions par heure et par sens (sur la
base d’un fonctionnement 8 heures par jour), pour les
remblais de la seule étape 1 du scénario 1.

LLaa mméétthhooddee ddee ccoonnssttrruuccttiioonn

La méthode de construction sera équivalente à celle
employée en 1995 lors du premier prolongement.

Le tracé des accès chantier et les routes d’ache-
minement pour l’amenée des matériaux devront tenir
compte de l’exploitation de la piste actuelle. La
planification des travaux devra s'effectuer en fonction
des mouvements d'avions.

Le remblaiement s’effectue après la mise en place
d’un rideau antipollution reliant des enrochements
préalablement posés.

Pour ce qui concerne la fabrication des blocs artificiels
en béton, il faudra examiner la possibilité de stockage
dans l'emprise de l'aéroport.

Front de taille de la carrière
ETPC de Koungou (BRGM, 2009)

Construction de la piste 1995 (SOGREAH, 1995)
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Actualisation des coûts

UUnn eeuurroo ddiissppoonniibbllee aauujjoouurrdd’’hhuuii aa eenn
ggéénnéérraall pplluuss ddee vvaalleeuurr qquu’’uunn eeuurroo
ddiissppoonniibbllee pplluuss ttaarrdd.. CC’’eesstt llaa pprrééfféérreennccee
ppoouurr llee pprréésseenntt qquuee ttrraadduuiitt llee ttaauuxx
dd ’’ ii nn tt éérr êêtt rrééeell .. DDaannss lleess cc aa llcc uullss
ééccoonnoommiiqquueess,, oonn uutt ii ll iissee uunn ttaauuxx
dd’’aaccttuuaall iissaatt iioonn ppoouurr ttrraadduuiirree lleess
vvaalleeuurrss mmoonnééttaaiirreess ffuuttuurreess eenn vvaalleeuurrss
pprréésseenntteess..

L’estimation des coûts de travaux et de maintenance a été faite pour les deux
scénarios, au stade de la première partie des études d'Avant-Projet. Les
coûts d’investissement ne tiennent pas compte :

- du coût des installations des différents bâtiments (zone terminale, zone
technique, etc.)
- du coût de déplacement des équipements d’aide à la navigation
aérienne déjà existants
- du coût des équipements liés au système d’atterrissage aux
instruments (ILS)

Remarques :
- les coûts présentés dans le tableau suivant correspondent aux prix du
marché en 2010. Ils ont été actualisés avec un taux annuel de 4% sur 10
ans afin d'avoir des valeurs en 2010 et pouvoir sommer les Etapes 1 et 2 du
scénario 1 réalisées par hypothèse avec un décalage dans le temps de dix
ans : Le coût (valeur 2010) du scénario 1- étape 2 dépend donc de la date
effective de sa réalisation 

- actuellement, à Mayotte, il n'existe pas de TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée).
Les coûts sont donc mentionnées en «Hors Taxe». Si une modification de la
fiscalité devait intervenir à Mayotte avant la fin de l’aménagement de la piste
longue et suivant les modalités de son financement, les coûts en seraient
directement modifiés

Les premières hypothèses réalisées conduisent à considérer un coût
minimal de 100 millions d'euros hors taxes pour le seul allongement Sud de
la piste actuelle (Scénario 1 Etape 1) et un coût sensiblement équivalent
(210 à 230 millions d'euros hors taxes) pour la création d'une piste
convergente de 2 600 m à l'intérieur du lagon (Scénario 1 Etape 2 ou
Scénario 2).6

LLeess ccooûûttss dd’’iinnvveessttiisssseemmeennttss 

Estimation du coût des travaux (ADPi-SOGREAH, 2010)

HHyyppootthhèèssee 11 EEttaappee 11 HHyyppootthhèèssee 11 EEttaappee 22 TToottaall eenn vvaalleeuurr 22001100 HHyyppootthhèèssee 22 eenn vvaalleeuurr 22001100
EEttuuddeess eett TTrraavvaauuxx pprrééppaarraattooiirreess [[77]] 2255 MM €€ HH..TT.. 2200 MM €€ HH..TT.. 4455 MM €€ HH..TT.. 4400 MM €€ HH..TT..

IInnffrraassttrruuccttuurreess ((TTeerrrraasssseemmeennttss –– CChhaauussssééeess –– 7755 MM €€ HH..TT.. 110055 MM €€ HH..TT.. 118800 MM €€ HH..TT.. 117700 MM €€ HH..TT..
AAssssaaiinniisssseemmeenntt –– TTrraavvaauuxx MMaarriittiimmeess[[88]]))

EEqquuiippeemmeennttss ddee nnaavviiggaattiioonn aaéérriieennnnee ((BBaalliissaaggee –– 11 MM €€ HH..TT.. 11 MM €€ HH..TT.. 22 MM €€ HH..TT.. 22 MM €€ HH..TT..
MMaarrqquuaaggee –– EEqquuiippeemmeennttss ddiivveerrss))

TToottaall[[99]] 110000 MM €€ HH..TT.. 113300 MM €€ HH..TT.. 223300 MM €€ HH..TT.. 221100 MM €€ HH..TT..
SSuurrccooûûtt ddaannss ll''hhyyppootthhèèssee dd''uunn rreemmbbllaaiieemmeenntt -- 1177,,00 MM €€ HH..TT.. 1177,,00 MM €€ HH..TT.. 1188 MM €€ HH..TT..

ddee llaa llaagguunnee dd''eeaauu ssttaaggnnaannttee

6 à titre d’information, le coût d’une piste est souvent inférieur à celui d’un avion : par exemple les prix catalogue du B 777-300ER et
de l’A 330 sont respectivement de 280M$ et 190M$
[7] : Hors terrassement pour le respect des servitudes (Collines)
[8] : Hors remblai de la lagune d'eau stagnante
[9] : Hors plus-value liée au remblaiement de la lagune d'eau stagnante
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Cette troisième partie du dossier présente les enjeux environnementaux du
projet, et les mesures d’accompagnement visant à en éviter et réduire les
impacts.

L’aéroport de Mayotte se situe en effet au sein d’un milieu naturel
remarquable, à la faune et à la flore riches et dont certaines espèces sont
protégées. Des habitations et une activité humaine sont également
présentes à proximité.

La préservation de cet environnement représente un objectif important dans
le projet d’aménagement de la piste. Elle nécessite de prendre en compte
les différents enjeux identifiés lors des études. Ils concernent le milieu
physique, le milieu naturel, le milieu humain et le paysage. Les incidences
éventuelles du projet sur ces derniers seront ainsi évaluées : effets sur le
bruit pour la population, perturbation de l’écoulement des eaux du lagon,
destruction de l’écosystème marin sous l’emprise des remblais…

Les mesures qui seront mises en œuvre concerneront tant la période de
travaux que celle d’exploitation de la piste longue.

MMoottss ccllééss ::
Parc naturel marin - récif
diagnostic - remblais - habitat
pa t r imo ine - endémique
espèces végétales protégées
enjeux environnementaux
impact - mangrove - écologie
plateforme aéroportuaire
herbiers - aménagement
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UUnn mmiilliieeuu nnaattuurreell dd’’eexxcceeppttiioonn àà pprroottééggeerr

Le lagon de Mayotte fait l’objet de nombreuses régle-
mentations tant au niveau international et national que
local. Ces réglementations s’appliquent généralement à
l’ensemble du lagon et visent à protéger des espèces
menacées.
Le décret n°2010-71 portant création du Parc naturel
marin a été signé le 18 janvier 2010 par le Président de
la République.
Espace classé évalué à près de 68 000 km2 et englobant
l’ensemble des eaux sous juridiction française autour de
Mayotte, le parc naturel marin a pour objectifs de
contribuer à la connaissance du patrimoine marin ainsi
qu’à sa protection et au développement durable des
activités liées à la mer. 

A travers le conseil de gestion, les collectivités terri-
toriales et les usagers se trouvent associés aux décisions
de l’Etat.  Cet outil doit notamment prolonger le principe
du plan de gestion du lagon, élaboré en 2002 à la
demande de la collectivité et offrir un cadre de gestion
durable et concertée.
Les orientations du Parc stipulent par ailleurs que la
croissance de l’activité portuaire, l’amélioration des
liaisons aériennes qui passe par l’extension de l’aéro-
port, le développement de liaisons maritimes sont autant
de sujets que le Parc Naturel marin aura à intégrer dans
sa démarche en veillant à ce qu’ils s’organisent dans le
respect des orientations.

Afin d’appréhender au mieux le milieu naturel et sa
sensibilité, la DGAC a lancé dès 2009 des études pour
établir un état initial de l’environnement sur la zone aéro-
portuaire et également sur les zones de Petite-Terre
potentiellement susceptibles de fournir des matériaux

nécessaires à la réalisation du projet. Ce chapitre a pour
objectif de fournir un diagnostic de cet état initial et
d’envisager des mesures d’accompagnement adaptées
aux impacts potentiels du projet par rapport aux  enjeux
environnementaux identifiés.

Mayotte – Ilots du lagon
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ENVIRONNEMENT : SES ENJEUX ET LES MESURES
D’ACCOMPAGNEMENT
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L’île de Petite-Terre est issue des dernières mani-
festat ions du volcanisme de Mayotte. Après les
éruptions, le récif a continué à se développer, de sorte
que l’île fait véritablement corps avec la barrière de
corail. Le substratum de l’île se compose surtout de
roches volcaniques.
Sur la zone d’étude, les principaux reliefs sont les
collines de Labattoir et, dans une moindre mesure, celle
du Four à Chaux qui se trouvent dans l’axe de la piste
actuelle. Ces collines pourraient constituer un stock de
matériaux de remblai potentiellement intéressant
(basalte), leur utilisation en enrochement n’est ni
acquise ni exclue.

L’ENVIRONNEMENT TERRESTRE

La faune et la flore de trois zones ont été étudiées : la
zone de l’aéroport, les collines du Four à Chaux et de
Labattoir.

LLaa fflloorree ssuurr ll’’aaiirree dd’’ééttuuddee

Sur la plateforme aéroportuaire, les principaux habitats
présents sont :

- mm aa nn gg rr oo vv ee pp ii oo nn nn ii èè rr ee àà SS oo nn nn ee rr aa tt ii aa aa ll bbaa
(1,9 ha) : L’installation de cette formation pionnière
témoigne de la restauration naturelle des milieux
littoraux suite aux travaux de 1995. Aucune espèce
végétale protégée n’a été recensée. Mais les
espèces de palétuviers identifiés sont des espèces
indigènes patrimoniales

- habitat de la zone intertidale (7,9 ha) qui
correspond aux secteurs littoraux situés dans la zone
de balancement des marées. Bien que dépourvue
de végétation, cette zone est un habitat d’alimen-
tation essentiel aux espèces d’oiseaux limicoles
migrateurs ou non (hérons, pluviers…).
Cet habitat est bien représenté à l’Ouest (avec
environ 4,2 ha) mais aussi à l’Est de la piste actuelle
(avec environ 8 ha)

- formation d’arrière plage (1,5 ha) : l’arrière plage
de la côte Ouest est occupée par une formation
arbustive à porcher qui constitue une zone de
nidification et d’alimentation d’importance pour les
oiseaux
Deux espèces de palétuviers : le “Palétuvier
pomme” et le “Palétuvier à petites feuil les”,
considérées comme rares, sont présentes dans cette
formation végétale.

Colline de Labattoir et Colline du Four à Chaux
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- FFoouurrrréé sseeccoonnddaaiirree àà ddiivveerrsseess eessppèècceess eexxoottiiqquueess
(4 ha) : plus au sud, toujours sur la partie Ouest de la
piste, présence d’une formation végétale exotique
composée de diverses espèces envahissantes comme le
Cassie blanc, située sur le haut de plage. Aucune espèce
végétale protégée ou patrimoniale n’a été recensée dans
cette formation végétale. A noter toutefois que ce type de
fourré est reconnu pour abriter de nombreuses espèces
d’oiseaux des milieux ouverts telles que le Foundi de
Mayotte.

- PPeelloouussee -- SSaavvaanneess àà ggrraammiinnééeess ((4499 hhaa)) :: l’enceinte de
l’aéroport, notamment les abords immédiats de la
piste actuelle et l’intérieur du périmètre clôturé, est
caractérisée par une formation végétale de type savanes
graminées. 
Cette pelouse, entretenue par le personnel de l’aéroport,
constitue également une zone de repos pour l’avifaune,
en particulier le héron cendré observé sur cet habitat.
La zone est également favorable aux passereaux,
notamment le Foundi de Mayotte, qui se nourrissent des
graminées disséminées au sol.

Mangrove pionnière

LLaa ccoolllliinnee ddee LLaabbaattttooiirr est un milieu particulier abritant
une espèce végétale protégée par l’arrêté préfectoral du
3 mai 2006, Actiniopteris semiflabellata, espèce indigène
bien représentée sur l’ensemble de la falaise (100 m2) et
considérée comme rare sur le territoire mahorais. 

LLaa ccoolllliinnee dduu FFoouurr àà cchhaauuxx comporte un ensemble
d’habitats recensés avec un enjeu très faible de conser-
vation. Au regard des enjeux floristiques, aucune espèce
protégée n’a été relevée sur ce secteur d’étude.
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Formation d’arrière plage
et habitat de zone intertidale (SOGREAH0 2009)

Carte des habitats sur le site de l’aéroport (Sogrea-2009)

Projet Piste longue 3  24/05/11  12:42  Page 4



47

Compte tenu des habitats littoraux en place précités, le
site d’étude héberge des espèces protégées telles que
des oiseaux limicoles et on peut noter la présence d’une
avifaune indigène riche et diversifiée :

- Dans le secteur Ouest de la piste actuelle, la zone
intertidale constitue un habitat favorable pour les
oiseaux limicoles migrateurs comme le Gravelot de
Leschenault, le Courlis corlieu, le Tournepierre à collier,
le Pluvier de Leschenault, la Drome ardéole et le
Chevalier stagnatile, tous observés sur le site.
Le Héron vert, sous-espèce endémique de Mayotte, a
été observé à plusieurs reprises sur le site, sur les côtes
Ouest et Est, avec nidification dans la mangrove
pionnière à Sonneratia alba de la côte Ouest.

- A proximité de la piste, on note la présence du Héron
cendré et du Foudi de Mayotte, durant l’hiver austral, et

du Guêpier de Madagascar durant l’été austral.
Certaines espèces rares comme la Drome ardéole, le
héron cendré, le paille en queue ou l’aigrette dimorphe
fréquentent régulièrement les abords de la piste.

- Dans le secteur Est de la piste actuelle, l’habitat de
falaise littorale constitue un site de nidification important
pour le Phaéton à bec jaune, observé en vol à plusieurs
reprises sur le site. Sa nidification est constatée à proxi-
mité de la piste actuelle.
Le secteur de mangrove de la côte Est présente
également une richesse ornithologique importante où
ont été observés : la Grande aigrette, le Martin pêcheur
des Comores, l’Oiseau-lunettes de Mayotte ainsi que le
Héron de Humblot, espèce considérée comme “en
danger” par l’UICN (Union internationale pour la
conservation de la nature).
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LLaa ffaauunnee ssuurr ll’’aaiirree dd’’ééttuuddee

AAvviiffaauunnee

Habitat de la Colline  Gravelots de Leschnault (aux extrémités) et  Tournepierres à collier (au centre) (SOGREAH, 2009)

Héron de Humblot (gauche) et Martin pêcheur des Comores (SOGREAH, 2009)
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HHeerrppééttooffaauunnee

Sur la zone aéroportuaire, cinq espèces de reptiles
terrestres, protégées par arrêté préfectoral, ont été
répertoriées dans la zone de l'aéroport : le Scinque des
Comores (seule espèce indigène également présente sur
le Four à Chaux); le Gecko vert poussière d’or, le Gecko
sombre, le Tjictjact et le Margouillat (également présent
sur le Four à chaux).

Sur la colline de Labattoir, les prospections ont permis
d’identifier cinq espèces protégées par arrêté préfectoral
du 7 août 2000 : le Scinque des Comores très commun
sur le site, la Couleuvre de Mayotte, le Margouillat, le
Gecko poussière d’or et le Gecko sombre.

EEnnttoommooffaauunnee ssuurr llaa zzoonnee dd’’ééttuuddee

L'entomofaune est la faune des insectes dont le corps
est divisé en trois parties distinctes (tête, thorax et
abdomen). Une étude spécifique sur l’entomofaune sur
les trois sites d’étude (plateforme aéroportuaire, collines
du Four à Chaux et de Labattoir) a été confiée à
l’Insectarium de La Réunion :

- environ 4300 spécimens ont été collectés (ou
photographiés) représentant un peu plus de 700
espèces
- à l’échelle de l’ensemble de la zone d’étude,
l’entomofaune apparaît comme assez riche

L’étude a mis en évidence la présence de quelques
taxons, (groupe d'organismes vivants qui descendent
d'un même ancêtre et qui ont certains caractères
communs), d’enjeu écologique majeur et dont
l ’essentiel de ces espèces sont sur la coll ine de
Labattoir :

- les gri l lons (Orthroptères Gryl loidea), dont
plusieurs espèces nouvelles (grillon(s) squameux)
découvertes sur la zone d’étude sont endémiques au
moins des Comores 
- quelques espèces de fourmis endémiques de la
région malgache (voire des Comores) 
- quelques coléoptères et lépidoptères endémiques
de Mayotte ou des Comores

Quelques spécimens remarquables issus
de l’inventaire entomofaune  (Insectarium

de la Réunion, 2010)

MMaammmmiiffèèrreess eett bbaattrraacciieennss

Deux espèces de mammifères ont été observées sur la
zone d’étude : la Roussette des Comores, sous espèce
endémique des Comores (pro tégée par ar rê té
préfectoral) et le Rat noir, espèce envahissante.
Aucun batracien n’a été recensé sur la zone d’étude.

La roussette des comores (SOGREAH, 2099)
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LL’’ééttaatt iinniittiiaall

Le milieu lagunaire a été très attentivement étudié dans
le cadre de l’état initial de l’environnement (analyse
bibliographique, nombreuses plongées sous-marines,
survols en ULM de la zone d’étude pour comptage..).

La zone autour de l’aéroport contient de nombreux
habitats diversifiés présentant des intérêts fonctionnels.
Le récif frangeant[4] de récif barrière[5] [6] présente des
habitats soumis aux apports anthropiques avec des
peuplements caractéristiques de zone turbide[7]. Les
peuplements de poissons présentent une forte diversité
et un fort intérêt commercial (pêche à la palangrotte,
chasse sous-marine et pêche à la traîne). 

Au fur et à mesure que l’on se dirige vers le sud, les
peuplements caractér is t iques de zone turbide
s’estompent pour laisser place à des peuplements
coralliens plus proches d’habitats de récif peu ou
moyennement soumis aux pressions humaines.
Le récif barrière présente des peuplements coralliens en
bonne santé et un herbier assez bien développé. Les
herbiers de phanérogame[9] présents sur les deux
façades maritimes (plage de Pamandzi et plage de
l’aéroport) constituent des aires de nourrissage
importantes vis-à-vis de l’écologie des tortues marines et

du dugong, dont ils constituent une des principales
sources de nourriture.

La plage de l’aéroport est fréquentée par les tortues
marines qui viennent y déposer leurs œufs. Deux
espèces de tortues sont rencontrées dans la zone
d'aménagement : la tortue verte et la tortue imbriquée.

La tortue imbriquée est un des tortues marines les plus
menacées en raison de sa surexploitation. A Mayotte,
elles sont beaucoup moins abondantes que les tortues
vertes. Les tortues imbriquées se nourrissent d’éponges,
mais également d’algues et de coraux mous, sur les
récifs coralliens frangeants et barrière.

Outre les tortues, les herbiers du lagon de Mayotte sont
également fréquentés par les dugongs notamment au
Sud de Petite-Terre.
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LLEE LLAAGGOONN

Tortue verte – Tortue imbriquée

Récif barrière – Corail de la pente interne et Herbier du platier (©PARETO/APNEE/LAGONIA, 2009)

Projet Piste longue 3  24/05/11  12:42  Page 7



50

Le dugong, mammifère marin vu dans la zone de l’aéro-
port, est une espèce protégée emblématique faisant en
outre l’objet de multiples protections, tant au niveau

local, qu’au niveau national et international. Les tortues
et le dugong sont, en outre, menacés d’extinction selon
le classement UICN[9].
Concernant Mayotte, rappelons que la population
de dugong est estimée à moins de 10 individus, et que
la zone d'aménagement est l’un des 3 secteurs
préférentiels pour l’alimentation et l’observation de
l’espèce. De plus, au Nord de la zone d'aménagement,
les plages de Moya et Papani sont des sites de ponte
très importants à Mayotte.
En termes d’activité humaine, les zones de pêche à pied
sur les platiers à proximité de la piste sont utilisées à
marée basse principalement pour la collecte de poulpes
et de coquillages.

En te rmes économiques , l a Fausse passe de
Pamandzi[10], située juste au Sud de l’actuelle piste de
l’aéroport, évite aux pêcheurs de retour de la pêche au
large de Petite-Terre de faire un long détour par la Passe
en S.
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La Passe en S
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Le projet de piste longue conduisant à réaliser des
ouvrages maritimes, une étude hydrodynamique a
également été commandée afin de déterminer dans un
premier temps l’état actuel  de la zone d’étude en termes
de bathymétrie, courantologie, houles…

Les hypothèses et les éléments remarquables de la
modél i sa t ion hydrodynamique et de l ’ana lyse
sédimentaire aux environs de la piste actuelle sont les
suivants :

- la surcote marine peut varier de 50 cm à plus
d'un mètre en présence de phénomènes de type
cyclonique
- l’influence du réchauffement climatique a été
arbitrairement estimée à 1m en 100 ans
- la reformation des houles australes dans la zone de
Petit-Moya est due à la bathymétrie particulière au

large (canyon sous marin) et non à la présence de la
piste actuelle 
- la barrière récifale atténue et fait déferler la houle
(qui se reforme après son passage sur le haut fond) 
- la piste actuelle diffracte les houles alizées,
diminuant l'agitation résiduelle au Nord
- en cas de pollution, le temps de renouvellement
des eaux du lagon de la zone est supérieur à 5 jours 
- absence de mouvements sédimentaires 
- taux d'envasement assez élevé dans la pente
externe de récif barrière

La construction d’un ouvrage maritime peut perturber la
vitesse des courants (et donc les écosystèmes qui sont
toujours très sensibles à cette variable), et provoquer des
envasements ou des affouillements. L’étude attentive
des phénomènes hydrodynamiques a ainsi pour objectif
de prévenir et de minimiser ces désordres.
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LLeess ééttuuddeess hhyyddrrooddyynnaammiiqquueess

Bathymétrie de la zone de houle Exemple de résultat de l’étude hydrodynamique
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La pollution atmosphérique induite par les aéroports,
outre les avions, a des origines multiples : les véhicules
circulant sur la plate-forme et ceux utilisés pour
y accéder, les installations techniques…

Sur Petite-Terre, il existe différentes sources de rejets de
polluants atmosphériques mais aucun suivi de la qualité
de l’air n’est disponible : 

- le site de dépôt d’hydrocarbures
(zone industrielle des Badamiers)

- la centrale thermique
(zone industrielle des Badamiers)

- la décharge à ciel ouvert
(zone industrielle des Badamiers)

- le trafic routier
- le trafic aérien

Pour connaître le niveau de la pollution dû au trafic
aérien (à proximité de l’aéroport) mais aussi le niveau de
la pollution dite de fond (en retrait de l’aéroport), une
campagne de mesures de la qualité de l'air a été
réalisée en 2009, elle a permis d’évaluer le taux de
dioxyde d’azote (NO2), de BTEX (Benzène, Toluène,
Ethylbenzène et Xylènes) et de COV (composés
organiques volatils).
Les valeurs mesurées ont ensuite été comparées à des
seuils définis par la réglementation de la surveillance de
la qualité de l’air. 
Dans la bande d’étude autour de la piste, les taux les
plus élevés sont constatés au Nord de la piste où les
avions se positionnent pour le décollage : ces taux
se s i tuent cependant t rès en deçà des seu i l s
règlementaires.

Valeurs maximales mesurées lors de la campagne

PPoolllluuaanntt mmeessuurréé SSeeuuiill VVaalleeuurr mmaaxxiimmaallee mmeessuurrééee

((lliieeuu ddee pprrèèlleevveemmeenntt))

NNOO22 40 µg/m3 11,7 µg/m3 (Villa Coco - Pamandzi)

BBTTEEXX -- BBeennzzèènnee 6 µg/m3 2,2 µg/m3 (Mairie – Pamandzi)

BBTTEEXX -- TToolluuèènnee 6 µg/m3 7,4 µg/m3 (Mairie - Pamandzi)

BBTTEEXX –– EEtthhyyllbbeennzzèènnee 200 µg/m3 2,5 µg/m3 (Mairie - Pamandzi)

BBTTEEXX -- XXyyllèènneess 200 µg/m3 4,5 µg/m3 (Mairie - Pamandzi)
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LLAA QQUUAALLIITTÉÉ DDEE LL''AAIIRR

Résultats de la campagne de mesure de NO2
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L’indice Lden

IInnddiiccee LLddeenn :: LLeevveell ((nniivveeaauu)) ddaayy ((jjoouurr))
eevveenniinngg ((ssooiirrééee)) nniigghhtt ((nnuuiitt))..
LL’’iinnddiiccee LLddeenn,, iinnddiiccee pprrééccoonniisséé aauu
nniivveeaauu eeuurrooppééeenn,, ppoouurr ttoouuss lleess mmooyyeennss
ddee ttrraannssppoorrtt,, ttrraadduuiitt llaa nnuuiissaannccee ssoonnoorree
eennggeennddrrééee ppaarr llee ttrraaffiicc aaéérriieenn..

IIll eesstt ccoonnssttrruuiitt ssuurr uunnee jjoouurrnnééee ttyyppee,, àà
ppaarrttiirr ddeess nniivveeaauuxx ssoonnoorreess eenn ddéécciibbeellss àà
cchhaaqquuee ppaassssaaggee dd''aavviioonn,, eenn tteennaanntt
ccoommppttee ddee llaa ggêênnee aaccccrruuee llaa nnuuiitt ((ddee 2222hh
àà 66hh)) eett eenn ssooiirrééee ((ddee 1188hh àà 2222hh)).. AAiinnssii,,
uunn vvooll ddee nnuuiitt ééqquuiivvaauutt àà ddiixx vvoollss eenn
pplleeiinn jjoouurr eett eennvviirroonn ttrrooiiss vvoollss eenn ssooiirrééee..

CChhaaqquuee vvooll ddee nnuuiitt vvooiitt aaiinnssii ssaa vvaalleeuurr
aauuggmmeenntteerr ddee 1100 ddBB,, cchhaaqquuee vvooll ddee
ssooiirrééee,, ddee 55 ddéécciibbeellss ((ddBB))..

Le bruit, principale gêne ressentie par les populations riveraines, est un
enjeu fort à maîtriser par toute infrastructure aéroportuaire.

Le bruit émis par l'aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi est principalement perçu
au niveau de Petite-Terre. En particulier, la gêne la plus forte concerne le
secteur de Pamandzi situé à proximité immédiate du Nord de la plateforme
(atterrissages, décollages).

Le bruit d'un avion est interprété “psychologiquement” par chaque riverain
comme une gêne plus ou moins vive. Cette gêne dépend non seulement de
l'intensité du bruit et du trafic, mais également de nombreux facteurs
comme la période de la journée, la saison, le mode de vie et vécu
personnels, les craintes sur la santé, la peur de l'accident... C'est pourquoi
il est difficile d'élaborer des indicateurs qui représentent bien la gêne sonore.
L’indicateur  utilisé pour caractériser la gêne d’un aéroport est l’indice Lden. 

Cet indice Lden est utilisé pour l’élaboration des Plans d’Exposition au Bruit
(PEB). Les règles d'urbanisme relatives notamment aux Plans d'Exposition
au Bruit sont applicables à Mayotte où il existe des dispositions particulières
aux zones de bruit des aérodromes (Code de l'urbanisme – Partie Législative
– Chapitre VII : Dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes,
articles L147-1 à L147-8 avec spécificité précisée à l'article L712).

EEvvaalluuaattiioonn ddee llaa ggêênnee ssoonnoorree

Une étude de gêne sonore a été réalisée par le SNIA
(Service National d’Ingénierie Aéroportuaire) en juillet
2009.

Pour la simulation de la gêne sonore, différents types
d’avions et différentes hypothèses de trafic ont été
considérés. Cette simulation aboutit à la délimitation de
3 zones : 

- zone A (exposition très forte au bruit) : zone
comprise à l’intérieur de la courbe d’indice Lden 70

- zone B (exposition forte au bruit): zone inférieure à
la courbe d’indice Lden 70 et supérieure ou égale à
une courbe d’indice dont la valeur est comprise
entre le Lden 65 et le Lden 62

- zone C (exposition modérée au bruit) : zone
comprise entre la limite extérieure de la zone B et
supérieure ou égale à une courbe d’indice dont la
valeur est comprise entre le Lden 57 et le Lden 55

On constate que les habitations de Pamandzi sont les
plus exposées aux bruits liés au trafic aérien. En
revanche, les zones de bruit fort n’atteignent pas le bâti
situé en bordure de la zone aéroportuaire (quartiers litto-
raux de Pamandzi).
La réalisation d'une étude pouvant conduire à une
révision du Plan d’Exposition au Bruit (PEB) est prévue
ultérieurement dans le cadre du projet de réalisation de
la piste longue.
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Plan d’Exposition au Bruit
(PEB)
LLee PPEEBB eesstt llaa rreepprréésseennttaattiioonn ccaarrttooggrraa--
pphhiiqquuee dduu nniivveeaauu ddee ggêênnee ssoonnoorree ddûû aauuxx
aavviioonnss tteell qquu’’iill eesstt pprréévviissiibbllee àà tteerrmmee..
LL’’oobbjjeett dd’’uunn PPEEBB eesstt ddee ppeerrmmeettttrree uunn
ddéévveellooppppeemmeenntt mmaaîîttrriisséé ddeess ccoommmmuu--
nneess vvooiissiinneess dd’’uunn aaéérrooppoorrtt,, eenn lliimmiittaanntt
oouu eenn iinntteerrddiissaanntt lleess ccoonnssttrruuccttiioonnss,, aaffiinn
ddee nnee ppaass eexxppoosseerr ddee nnoouuvveelllleess ppooppuullaa--
ttiioonnss aauu bbrruuiitt eennggeennddrréé ppaarr ll’’eexxppllooiittaa--
ttiioonn ddee ll’’aaéérrooddrroommee..
IIll ttiieenntt ccoommppttee dduu bbrruuiitt pprréévviissiibbllee àà
ccoouurrtt tteerrmmee,, àà mmooyyeenn tteerrmmee eett àà lloonngg
tteerrmmee ((2200 aannss ppaarr eexxeemmppllee)).. LLeess
pprréévv iiss iioonnss ddee ddéévveellooppppeemmeenntt ddee
ll’’aaccttiivviittéé aaéérriieennnnee,, ll’’eexxtteennssiioonn ddeess
iinnffrraassttrruuccttuurreess eett lleess éévvoolluuttiioonnss ddeess
pprrooccéédduurreess ddee cciirrccuullaattiioonn aaéérriieennnnee ssoonntt
pprriisseess eenn ccoommppttee ddaannss ssoonn ééllaabboorraattiioonn.. 
LL’’ééllaabboorraattiioonn oouu llaa mmiissee eenn rréévviissiioonn ddeess
PPEEBB eesstt ddéécciiddééee ppaarr llee pprrééffeett.. LLee PPEEBB
ddoonnnnee lliieeuu àà uunnee eennqquuêêttee ppuubblliiqquuee,,
aapprrèèss ccoonnssuullttaattiioonn ddeess ccoommmmuunneess
cc oo nn cc ee rr nn éé ee ss ,, dd ee llaa cc oo mm mm ii ss ss ii oo nn
ccoonnssuullttaattiivvee ddee ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt ss’’iill eenn
eexxiissttee uunnee.. IIll eesstt aapppprroouuvvéé ppaarr aarrrrêêttéé
pprrééffeeccttoorraall.. 
LLeess éélléémmeennttss pprriiss eenn ccoommppttee ddaannss
ll’’ééllaabboorraattiioonn dd’’uunn PPEEBB ssoonntt :: 

-- llee ttrraaffiicc àà cchhaaccuunn ddeess hhoorriizzoonnss
rreetteennuuss ((nnoommbbrree ddee mmoouuvveemmeennttss,,
ttyyppeess dd’’aavviioonnss)) 
-- llaa rrééppaarrttiittiioonn ddeess mmoouuvveemmeennttss ddee
jjoouurr,, ddee ssooiirrééee,, ddee nnuuiitt
-- llaa rrééppaarrttiittiioonn ddeess mmoouuvveemmeennttss
ssuurr lleess ttrraajjeeccttooiirreess aaccttuueelllleess eett
eennvviissaaggééeess àà ll’’hhoorriizzoonn ddee ll’’ééttuuddee

La mesure des bruits
LL’’oorreeiillllee nnee ccaappttee qquuee cceerrttaaiinnss ssoonnss,,
ddaannss uunnee vvaassttee ggaammmmee ddee ffrrééqquueenncceess..
LLee ddéécciibbeell ((ddBB)) eesstt ll’’uunniittéé ddee mmeessuurree dduu
nniivveeaauu ssoonnoorree ddeess bbrruuiittss ddee ll’’eennvviirroonn--
nneemmeenntt.. IIll rreepprréésseennttee llaa pplluuss ppeettiittee
vvaarriiaattiioonn ddee ll’’aaiirr dd’’iinntteennssiittéé ssoonnoorree
ppeerrcceeppttiibbllee ppaarr ll’’oorreeiillllee hhuummaaiinnee..
UUnn nniivveeaauu dduu bbrruuiitt qquuii ddoouubbllee ccoorrrreess--
ppoonndd àà ll’’éémmiissssiioonn ddee 33 ddBB ddee pplluuss ;; ss''iill
ddiimmiinnuuee ddee mmooiittiiéé,, ssoonn nniivveeaauu aauurraa 33 ddBB
ddee mmooiinnss..

EEffffeettss ssuurr llaa ssaannttéé

Vivre à proximité d’un aéroport entraîne une exposition au bruit qui
constitue une nuisance majeure et une qualité de vie amoindrie.

Au cours des 20 dernières années, des études à grande échelle ont été
menées à proximité de plusieurs grands aéroports européens sur le
problème précis de la sensation de désagrément et des nuisances
induites par le passage des avions à basse altitude.
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Echelle du bruit
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Les conclusions de ces études sont :

- effets sur l’audition : ceci ne concerne vraisembla-
blement pas les riverains d’un aéroport. En effet,
les niveaux sonores mesurés et les temps cumulés
d’expositions sont nettement en dessous des
niveaux dangereux pour l’appareil auditif 

- effets non spécifiques : la répétition de bruits peut
constituer une véritable agression de l’organisme et
engendrer des troubles à long terme. Elle peut
par exemple avoir un effet sur le système cardio-
vasculaire ou sur le système endocrinien

- effets d’interférence :
• avec la réception et la compréhension des
informations
• avec la réa l isat ion de cer ta ines tâches
demandant une forte concentration
• avec le sommeil : le bruit des avions perturbe le
sommeil nocturne et provoque des éveils. C’est à
partir d’un niveau sonore de 50d BA qu’on
observe une perturbation du sommeil (sans qu’un
éveil soit forcément provoqué).
Les effets d’une réduction du temps de sommeil
dépendent de l’importance de cette réduction et
de sa répétition, mais on note de multiples
conséquences : sensation de fatigue, détérioration
de la qualité de vie, détérioration de la qualité du
travail professionnel et augmentation des risques
d’accidents

Zones de gênes sonores autour de l’aéroport

70
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Les principaux enjeux environnementaux rencontrés au
sein de la zone d'aménagement sont liés au milieu
physique, au milieu naturel, au milieu humain et aux
aspects paysagers.
Elaborés par avis d’experts, les enjeux se basent, pour
chaque thématique abordée, sur une quantification
systématique suivant quatre niveaux hiérarchisés: enjeu
faible, moyen, élevé et très élevé en fonction de critères
différents (réglementaire, intérêt patrimonial, usage…). 
Cette quantification, prenant en compte l’organisation et
la vie du territoire, permet, dans le cadre de la réalisation
des différents scénarios d’en identifier les principaux
impacts.

LLee mmiilliieeuu pphhyyssiiqquuee

Les principales contraintes topographiques de la zone
d'aménagement sont la colline de Labattoir et, dans
une moindre mesure, celle du Four à Chaux car elles se
trouvent dans l’axe de la piste actuelle. La colline du

Four à Chaux a déjà été arasée lors des précédents
travaux d’allongement de la piste, quant à la colline de
Labattoir, qui est la plus élevée (134 mètres), elle
constitue un obstacle qui dépasse les surfaces des
dégagements aéronautiques.
Un arasement partiel de ces collines pourrait être envi-
sagé dans le cadre du projet. 

-- IImmppaaccttss ssuurr llee mmiilliieeuu tteerrrreessttrree ssuuiittee aauu pprrééllèèvveemmeenntt
ddee mmaattéérriiaauuxx ((aavveecc ll’’hhyyppootthhèèssee llaa pplluuss ddééffaavvoorraabbllee
dd’’uunnee ppoonnccttiioonn ssuurr lleess ccoolllliinneess ssiittuuééeess aauu NNoorrdd ddee llaa
ppllaatteeffoorrmmee))..
-- TTrraannssppoorrtt pprroobbaabbllee ddeess mmaattéérriiaauuxx dduurraanntt llee
cchhaannttiieerr ppaarr ccaammiioonn ((bbiillaann ccaarrbboonnee dduu cchhaannttiieerr))..

De plus, les eaux pluviales de la zone de l'aéroport sont
aujourd’hui dirigées vers le lagon, via différents exutoires
répartis le long du littoral, côté Est et Ouest de la piste.
La zone aéroportuaire dispose de son propre réseau
d’eaux pluviales, qui intègre un bassin de rétention et un
séparateur d’hydrocarbures.

La création d'une nouvelle piste devrait permettre la
reprise des exutoires pluviaux actuels, voire l'aména-
gement de nouveaux afin de supprimer les problèmes
de submersion et de déversement.
Le fonctionnement et l’aménagement de ces exutoires
dépendra également du remblaiement ou non de la
lagune.

2 - LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX POTENTIELS
ET LES MESURES ENVISAGEABLES POUR Y REMEDIER

Colline du Four à Chaux

Simulation de la Colline de Labattoir avant et après prélèvement de 1 M de m3 de matériaux (Scénario 1 étape 1)
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La richesse faunistique et l’enjeu de conservation sont
très élevés sur ce secteur d'aménagement qui abrite de
nombreuses espèces protégées, voire menacées. 
Au niveau de la flore et des habitats naturels, le secteur
de l’aéroport présente un intérêt écologique moyen à
très élevé. 

Il s’agit en particulier, des habitats constitués d’espèces
végétales rares ou endémiques (mangrove) fréquentés
par des oiseaux endémiques ou migrateurs, parfois
protégés.

-- DDééttéérriioorraattiioonn ddee llaa zzoonnee iinntteerrttiiddaallee àà ll’’oouueesstt
ddee llaa ppllaattee ffoorrmmee..

Les scénarios d'aménagement ont une emprise sur le
lagon et le récif où se trouvent des zones sensibles qui
seront à prendre en considération par le projet.
Les habitats, moyennement sensibles, fortement
sensibles et très fortement sensibles représentent
respectivement (fonds lagunaires non compris) : 10%,
9% et 16% de la zone d'aménagement, soit un total de
35%. 
Les espèces les plus emblématiques fréquentant la zone
d'aménagement envisagée sont les tortues et les
dugongs.

-- RRiissqquuee ddee ppoolllluuttiioonn aacccciiddeenntteellllee dduu llaaggoonn
dduurraanntt llee cchhaannttiieerr.. 
-- DDeessttrruuccttiioonn ddee ll’’ééccoossyyssttèèmmee mmaarriinn ssoouuss
ll’’eemmpprriissee ddeess rreemmbbllaaiiss..
-- PPeerrttuurrbbaattiioonn ddee ll’’ééccoouulleemmeenntt ddeess eeaauuxx dduu llaaggoonn
((eennvvaasseemmeenntt ,, mmooddii ff iiccaatt iioonn ddeess vv ii tteesssseess ddee
ccoouurraanntt,, aaffffoouuiilllleemmeenntt......)) :: LLeess ééccoossyyssttèèmmeess ssoonntt
ttrrèèss sseennssiibblleess àà ttoouutteess lleess mmooddiiff iiccaattiioonnss ddeess
ééccoouulleemmeennttss..
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LLEE MMIILLIIEEUU NNAATTUURREELL

Falaise de la plage de l’aéroport / Colline de Labattoir

Carte de synthèse des enjeux environnementaux -
Milieu marin (PARETO 2010)
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Des dispositions environnementales particulières seront
spécifiées dans l’étude d’impact et dans les dossiers
réglementaires qui seront réalisés suite au Débat Public
et prises en compte dans l'établissement du projet
définitif. Celles-ci intègreront les précautions à prendre
pendant la période des travaux afin d’assurer la
protection maximale des herbiers.

Le projet de piste longue est déjà pris en compte dans
les documents d’urbanisme de Pamandzi. En revanche,
la préservation de la colline de Labattoir, est préconisée
dans le Plan d’Aménagement et de Développement
Durable de Mayotte (PADD). 
Les différentes séquences urbaines autour de l'aéroport
(Pamandzi, Labattoir, Dzaoudzi,…) présentent une
sensibilité relativement importante de par leur ancrage
dans le paysage naturel et la présence de zones
humides d'intérêt écologique et patrimonial.

-- IImmppaacctt ssuurr llee ppaayyssaaggee ddaannss ll’’hhyyppootthhèèssee dd’’uunnee
ppoonnccttiioonn ddee llaa ttoottaalliittéé ddeess mmaattéérriiaauuxx ssuurr lleess ccoolllliinneess
((ccaass llee pplluuss ddééffaavvoorraabbllee eenn tteerrmmeess ppaayyssaaggeerrss))..

-- IImmppaacctt ssuurr ll’’aaccttiivviittéé hhuummaaiinnee ssiittuuééee àà pprrooxxiimmiittéé
ddee llaa ppllaatteeffoorrmmee :: ppêêcchhee àà ppiieedd,, ppêêcchhee eenn bbaatteeaauu,,
pplloonnggééee ssoouuss mmaarriinnee eett cchhaassssee ssoouuss--mmaarriinnee..

Enfin, les quartiers les plus anciens de Pamandzi
(centre historique) se trouvent entre l’extrémité Nord de
la piste et le littoral, directement exposés aux nuisances
sonores puisque les premières habitations ne sont
séparées de la piste que par un mur et une rue.

-- IImmppaacctt dduu bbrruuiitt ssuurr lleess ppooppuullaattiioonnss..

LLEE MMIILLIIEEUU HHUUMMAAIINN

Séquence urbaine de Labattoir

Séquence urbaine de Pamandzi

Quartier de Pamandzi

A ce stade des études aucune analyse exhaustive
de l’impact de chacun des scénarios n’a encore été
réalisée.
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Afin de préserver l’environnement, des mesures seront
envisagées et mises en œuvre dans le cadre de
l'aménagement de la piste longue.

Ces mesures doivent permettre d'agir sur les impacts
potentiels pour, par ordre de priorité :

- les éviter 
- les réduire  
- les compenser  

Les mesures réductrices d'impact ou compensatoires
seront en adéquation avec les enjeux environnementaux
identifiés lors de l’état initial; elles seront proposées à
travers l'étude d'impact environnemental incluse dans le
dossier d’enquête publique.

Toutes les dimensions du projet seront prises en
compte : les effets en phase travaux et en phase
d’exploitation (permanents), ainsi que les effets directs
et/ou indirects.

Le dossier d’étude d’impact comportera notamment :
- une étude de l’état initial du site et de son environ-
nement : cette partie des études environnementales
a été lancée en 2009 et l'état des lieux a été finalisé
le 13 juillet 2010. Le rapport correspondant est
disponible et consultable

- une analyse des effets du projet sur l’environ-
nement et plus particulièrement sur le milieu
lagonaire et les espèces protégées en présence,
les effets liés au bruit…

Cette étude d'impact sera réalisée à l’issue du Débat
Publ ic et dans la sui te des études techniques
(Avant-Projet) qui seront finalisées après la rédaction du
programme de développement par le maître d’ouvrage.
Elle contribuera à la conception du projet, et permettra

d’améliorer sa qualité et son insertion dans l’environ-
nement et aussi de prendre toutes les mesures
d’atténuation nécessaires notamment au regard de
l’impact environnemental de la construction de la piste
longue sur une partie du platier (remblais dans le lagon).
Les conditions de réalisation des travaux de remblai, et
les ressources choisies pour l’apport des matériaux
seront précisées dans le dossier d’Enquête Publique  
Parmi les mesures à envisager, on distinguera :

- les mesures d’atténuation, qui visent à réduire
voire supprimer les incidences du projet sur son
environnement
- les mesures compensatoires, qui v isent à
compenser les effets résiduels du projet, après mise
en œuvre des mesures d’atténuation

De manière à être opérationnelle, chaque mesure
compensatoire sera précisément détaillée selon les
points suivants : 

- la nature technique ou les aménagements liés
à la mesure
- le coût financier de la mesure
- l’échelle temporelle de réalisation de la mesure
- les acteurs participant ou pouvant participer
à sa réalisation

A ce jour, sont déjà identifiées les mesures suivantes :
- une étude de sensibilité environnementale sur les
sites présélectionnés qui serviront comme sites
d’emprunts de matériaux
- des mesures réductrices, visant à limiter le plus
possible les impacts des travaux, notamment
pendant la mise en place du remblai
- des mesures permettant de définir les orientations
de gestion quantitative des eaux pluviales afin de
limiter l’incidence du projet sur les parties basses de
Pamandzi
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LLAA PPRRIISSEE EENN CCOOMMPPTTEE DDEE LL''IIMMPPAACCTT EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAALL
DDAANNSS LLEE PPRROOJJEETT
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SSccéénnaarriioo 11 –– EEttaappee 11

Présentation des impacts et mesures d’accompagnement
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CCrriittèèrreess

BBeessooiinnss eenn
mmaattéérriiaauuxx

TTrraannssppoorrtt ddeess
mmaattéérriiaauuxx dduurraanntt
llee cchhaannttiieerr 

PPeerrttuurrbbaattiioonn ddee
ll’’ééccoouulleemmeenntt ddeess
eeaauuxx dduu llaaggoonn

DDééttéérriioorraattiioonn ddee llaa
zzoonnee iinntteerrttiiddaallee 

RRiissqquuee ddee ppoolllluuttiioonn
aacccciiddeenntteellllee dduu
llaaggoonn dduurraanntt
llee cchhaannttiieerr

DDeessttrruuccttiioonn dduu
mmiilliieeuu mmaarriinn

PPaayyssaaggee

AAccttiivviittéé  hhuummaaiinnee
àà pprrooxxiimmiittéé

IImmppaacctt dduu bbrruuiitt ssuurr
lleess ppooppuullaattiioonnss

IImmppaaccttss pprréévviissiibblleess

Besoins importants : 1,2M m3

200 000 rotations de camions
routiers (bande transporteuse
et barges non adaptées)

Impact fort sur les écoulements
Est-Ouest (la plateforme ayant
un effet de barrage)

Non impactant dans cette étape

Modéré (volume faible transport
par route et mise en place
d’un barrage protecteur entre
les acropodes)

Impact “limité” :
(plateforme de 550 m
de long par 150 m)

Impact relativement élevé
sur les collines

Destruction de la fausse
passe induisant un détour
pour les bateaux 

Légère augmentation du
nombre de mouvements
d’avions par rapport au
scénario de référence

MMeessuurreess eennvviissaaggeeaabblleess

En cas de prélèvement sur les collines du Four à
chaux et de Labattoir :
- Aménagements paysagers des lieux d’emprunts
- Déplacements d’espèces (fougères, insectes...)
- Etude entomofaune complémentaire sur
l’ensemble de Petite-Terre pour caractériser
l’intérêt des espèces rencontrées sur les collines

Prélèvement d’une partie des matériaux sur la
plateforme aéroportuaire elle-même : à l’étude

- Réalisation de 2 passages sous-marins
d’environ 25 m de large sur toute la largeur
de la plateforme pour rétablir les écoulements
initiaux : à l’étude mais non chiffré à ce stade.
- Déplacement d’espèces (création d’habitats
pour coraux…)

Charte «chantier vert» contractuelle

Aménagements des protections maritimes 

Aménagements paysagers des lieux d’emprunts

A étudier

Augmentation du pourcentage de mouvements
décollant vers le sud du fait du rallongement de
la piste qui permettra de décoller avec des vents
défavorables plus forts 
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SSccéénnaarriioo 11 –– EEttaappee 22

Présentation des impacts cumulés aux étapes 1 et 2 et mesures d’accompagnement
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CCrriittèèrreess

BBeessooiinnss eenn
mmaattéérriiaauuxx

TTrraannssppoorrtt ddeess
mmaattéérriiaauuxx dduurraanntt
llee cchhaannttiieerr 

PPeerrttuurrbbaattiioonn ddee
ll’’ééccoouulleemmeenntt ddeess
eeaauuxx dduu llaaggoonn

DDééttéérriioorraattiioonn ddee llaa
zzoonnee iinntteerrttiiddaallee 

RRiissqquuee ddee ppoolllluuttiioonn
aacccciiddeenntteellllee dduu
llaaggoonn dduurraanntt
llee cchhaannttiieerr

DDeessttrruuccttiioonn dduu
mmiilliieeuu mmaarriinn

PPaayyssaaggee

AAccttiivviittéé  hhuummaaiinnee
àà pprrooxxiimmiittéé

IImmppaacctt dduu bbrruuiitt ssuurr
lleess ppooppuullaattiioonnss

IImmppaaccttss pprréévviissiibblleess

Besoins très importants :
4M m3 sans le remblaiement
de lagune

700 000 rotations de camions
routiers.

- Impact fort sur les
écoulements Est-Ouest

- Envasement et risque
sanitaire (moustique) d’une
lagune située entre la piste
convergente et la plateforme
actuelle

Destruction de la zone

Elevé (volume élevé
et transport possible par barges
ou bandes transporteuses)

Impact “fort” : (remblais
de l’étape 1 et réalisation
de la  plateforme de 2 200 m
par 210 m)

Impact élevé sur les collines

- Destruction de la
fausse passe
- Remblaiement empêchant
la pêche à pied

A l’extrémité Nord de la
plateforme : diminution
des nuisances sonores par
rapport à la situation actuelle

MMeessuurreess eennvviissaaggeeaabblleess

- Aménagements paysagers des lieux d’emprunts
- Déplacement d’espèce (fougère)
- Etude entomofaune complémentaire sur
l’ensemble de Petite-Terre pour caractériser
l’intérêt des espèces rencontrées sur les collines

- Pour la phase 2  (en remplacement
de 500 000 camions) :

. Possibilité d’installer une bande transpor-
teuse du Four à Chaux à la partie Nord de la
future plateforme (impact sur le beach-rock
non évalué)
. Transport par barge partiellement possible
mais complexe (interdiction d’ancrer dans un
milieu corallien)

- Mesures similaires à celles envisagées  dans le
scénario 1 étape 1
- Déplacement d’espèces (création d’habitat
pour coraux voire herbiers)
- Remblaiement partiel ou total de la zone
(volume pour le comblement total estimé
à 630 000 m3) et/ou mise en place d’une recir-
culation de l’eau par moyen artificiel (pompage)

Déplacement préalable  d’espèces

-Transport par camions (au détriment du bilan
carbone)
- Charte «chantier vert» contractuelle

Aménagements des protections maritimes

Aménagements paysagers des lieux d’emprunts

A étudier
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SSccéénnaarriioo 22

Présentation des impacts et mesures d’accompagnement
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CCrriittèèrreess

BBeessooiinnss eenn
mmaattéérriiaauuxx

TTrraannssppoorrtt ddeess
mmaattéérriiaauuxx dduurraanntt
llee cchhaannttiieerr 

PPeerrttuurrbbaattiioonn ddee
ll’’ééccoouulleemmeenntt ddeess
eeaauuxx dduu llaaggoonn

DDééttéérriioorraattiioonn ddee llaa
zzoonnee iinntteerrttiiddaallee 

RRiissqquuee ddee ppoolllluuttiioonn
aacccciiddeenntteellllee dduu
llaaggoonn dduurraanntt
llee cchhaannttiieerr

DDeessttrruuccttiioonn dduu
mmiilliieeuu mmaarriinn

PPaayyssaaggee

AAccttiivviittéé  hhuummaaiinnee
àà pprrooxxiimmiittéé

IImmppaacctt dduu bbrruuiitt ssuurr
lleess ppooppuullaattiioonnss

IImmppaaccttss pprréévviissiibblleess

Besoins très importants :
4M m3 sans le remblaiement 
de lagune

700 000 rotations de camions
routiers.

Envasement et risque sanitaire
(moustique) d’une lagune située
entre la piste convergente et la
plateforme actuelle

Destruction de la zone

Elevé (volume élevé et transport
possible par barges ou bandes
transporteuses)

Impact “fort”

Impact élevé sur les collines

Remblaiement sur platier
empêchant la pêche à pied

A l’extrémité Nord de la plate-
forme : diminution des nuisances
sonores par rapport à la situation
actuelle

MMeessuurreess eennvviissaaggeeaabblleess

- Aménagements paysagers des lieux d’emprunts
- Déplacement d’espèce (fougère)
- Etude entomofaune complémentaire sur
l’ensemble de Petite-Terre pour caractériser
l’intérêt des espèces rencontrées sur les collines

- Possibilité d’installer une bande transporteuse
du Four à Chaux à la partie nord de la future
plateforme (impact sur le beach-rock non
évalué)
- Transport par barge partiellement possible
mais complexe (interdiction d’ancrer dans
un milieu corallien)

Remblaiement partiel ou total de la zone
(volume pour le comblement total estimé
à 440 000 m3) et/ou mise en place
d’une recirculation de l’eau par moyen
artificiel (pompage)

Déplacement préalable d’espèces

Transport par camions (au détriment du bilan
carbone)
Charte “chantier vert” contractuelle

Aménagements des protections maritimes

Aménagements paysagers des lieux d’emprunts
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L’analyse de l’économie du projet a pour objet de décrire les bénéfices qui
pourraient être apportés en termes d’offre aérienne par chacun des
scénarios présentés et sur le coût d’un billet.

Cette présentation est complétée des modalités de financement possibles
ainsi que d’une analyse comparée des avantages et inconvénients de
chaque solution.
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MMoottss ccllééss ::
économie - bénéfices - tarifs
coûts du billet - taxes - débat
public - financement - socio-
économique - rentabilité. 
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LLaa ssiittuuaattiioonn aaccttuueellllee

Les meilleurs temps de vol pour Air Austral (via la
Réunion) :

- Paris-Mayotte : 14h10 / escale à La Réunion : 01h10
- Mayotte-Paris : 15h05 / escale à La Réunion : 01h35

Les meilleurs temps de vol pour Corsairfly (semi-directs
via Madagascar) :

- Paris-Mayotte : 09h55 (vol direct)
- Mayotte-Paris : 14h45 avec escale

à Antananarivo 01h50 

LLaa ssiittuuaattiioonn ddee rrééfféérreennccee :: ppoossssiibbiilliittéé ddee vvoollss
ddiirreeccttss eett sseemmii--ddiirreeccttss ssoouuss ccoonnddiittiioonnss

Cette situation prend en compte une amélioration de la
situation actuelle grâce à :

- la construction du nouveau terminal passagers
améliorant la qualité de service aux passagers

- des aménagements mineurs de la plateforme

permettant dès novembre 2011 une liaison directe
Mayot te-Par is à ra ison de 3 vols / semaine
initialement 

- une fréquence supplémentaire en vol semi-direct*

- une baisse des tar i fs Mayot te-métropole,
passagers et fret, annoncée à l ’occasion du
lancement des vols directs (baisse des coûts
résultant principalement de la réduction du
temps de vol et de la suppression d’une escale
intermédiaire)

Des fréquences supplémentaires seront proposées selon
la saison. Elles dépendront des variations de la
demande, les compagnies aériennes ayant pour
impératif économique de remplir au maximum leurs
avions.
Les vols directs ne seront assurés qu’en condition de
piste sèche et vent du sud, condi t ion qui sera
généralement remplie mais avec un taux d’irrégularité
plus élevé durant la période allant de janvier à mars.
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L’ECONOMIE DU PROJET

1 - LES BENEFICES EN TERMES D’OFFRE AERIENNE

(*) Pour déterminer les bénéfices susceptibles d’être apportés par le projet de piste longue, il convient au préalable de définir la
situation de référence à laquelle la situation de projet pourra être comparée. Des hypothèses doivent donc être faites pour définir ce
que serait l’offre aérienne en l’absence de piste longue. Dans ce cadre, l’hypothèse est ici faite que Corsairfly poursuit l’exploitation de
vols semi-directs via Antananarivo selon le même schéma qu’actuellement.  

SScchhéémmaa ddee ddeesssseerrttee 22001100 eennttrree MMaayyoottttee eett llaa mmééttrrooppoollee
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LLaa ssiittuuaattiioonn ddee pprroojjeett

Dans cette situation, une piste longue est en service à
moyen terme, quel que soit le scénario 1 ou 2.
- Pour le scénario 1, les améliorations seront fonction
des deux étapes de sa réalisation. Par rapport à la
s i tuat ion de référence, on peut escompter les
améliorations de l’offre aérienne suivantes :

Etape 1 : allongement de la piste existante. 
- fiabilité des vols directs pour le B 777-200 LR :

pas   de restrictions météorologiques
- liaisons directes avec restrictions météorologiques

pour des avions de type A330-200
- ouverture potentielle de la ligne à de nouvelles

compagnies si la progression du trafic le permet
- baisse des tarifs liée à l’accroissement

de la concurrence

Etape 2 : piste convergente de 2600 m
- liaisons directes pour des avions de type

B 777-300 ER plus capacitaires
- suppression des restrictions météorologiques

pour l’A 330-200
- baisse des tarifs liée à l’augmentation de la taille

des avions et à la concurrence
- diversification potentielle des destinations

long-courrier (fonction du développement
économique et du développement du tourisme)

- Le scénario 2 permettra de bénéficier des mêmes
avantages.
Le niveau de desserte d’un aéroport est conditionné par
le niveau de trafic. On peut estimer que la mise en place
d’une liaison quotidienne directe vers la Métropole et le
développement de la concurrence nécessite un trafic
d’environ 200 000 voyageurs par an sur la liaison.
Celui-ci pourrait être atteint aux alentours de 2020.

LLaa ccoommppaarraaiissoonn ddee ll’’ooffffrree aaéérriieennnnee ddeess ddiifffféérreenntteess ssiittuuaattiioonnss

AAppppoorrtt ddeess ddiifffféérreenntteess ssiittuuaattiioonnss

RRééfféérreennccee SSccéénnaarriioo 11 -- EEttaappee 11 SSccéénnaarriioo 11 -- EEttaappee 22 // SSccéénnaarriioo 22

NNoouuvveellllee aaéérrooggaarree eett aamméénnaaggeemmeennttss lliiééss NNoouuvveellllee aaéérrooggaarree eett aamméénnaaggeemmeennttss lliiééss NNoouuvveellllee aaéérrooggaarree eett aamméénnaaggeemmeennttss lliiééss

MMeeiilllleeuurree qquuaalliittéé ddee sseerrvviiccee MMeeiilllleeuurree qquuaalliittéé ddee sseerrvviiccee MMeeiilllleeuurree qquuaalliittéé ddee sseerrvviiccee

DDiirreecctt aavveecc BB777777--220000LLRR DDiirreecctt aavveecc BB777777--220000LLRR DDiirreecctt aavveecc BB777777--220000LLRR

TTeemmppss ddee vvooll rréédduuiitt TTeemmppss ddee vvooll rréédduuiitt TTeemmppss ddee vvooll rréédduuiitt

AAuuggmmeennttaattiioonn ddee ttrraaffiicc AAuuggmmeennttaattiioonn  ddee ttrraaffiicc AAuuggmmeennttaattiioonn  ddee ttrraaffiicc

DDiirreecctt aavveecc AA333300--220000 DDiirreecctt aavveecc AA333300--220000

AAmméélliioorraattiioonn ffiiaabbiilliittéé ppoouurr BB777777--220000LLRR AAmméélliioorraattiioonn ffiiaabbiilliittéé ppoouurr BB777777--220000LLRR

DDéévveellooppppeemmeenntt ddee llaa ccoonnccuurrrreennccee DDéévveellooppppeemmeenntt ddee llaa ccoonnccuurrrreennccee

TTrraaffiicc ssuupppplléémmeennttaaiirree TTrraaffiicc ssuupppplléémmeennttaaiirree

DDiirreecctt aavveecc BB777777--330000EERR

AAmméélliioorraattiioonn ffiiaabbiilliittéé ppoouurr AA333300--220000
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Q u e l q u e s o r d r e s d e
grandeur

CCoonnssoommmmaattiioonn :: eennvviirroonn 00,,003355 ll//ppaaxx..kkmm..
LLee pprriixx dduu kkéérroossèènnee ((ddoonnnnééeess 22001100 ssuurr
llaa bbaassee dduu pprriixx dduu bbaarriill ddee ppééttrroollee ddee
22001100)) eesstt dd’’eennvviirroonn 5500cc €€ àà llaa RRééuunniioonn
eett 8800cc €€ //lliittrree àà MMaayyoottttee.. CCeettttee ddiifffféé--
rreennccee ddee pprriixx ss’’eexxpplliiqquuee ppaarr uunn ddéébbiitt
pplluuss ffaaiibbllee àà MMaayyoottttee.. PPoouurr 110000 000000
lliittrreess,, llee ssuurrccooûûtt eesstt ddee 3300 000000 €€ ssooiitt
110000 €€ //ppaaxx..

CCooûûtt dduu ppeerrssoonnnneell nnaavviiggaanntt :: eennvviirroonn 22,,55 €€ //kkmm
CCooûûtt dd’’uunnee eessccaallee tteecchhnniiqquuee :: llee ccooûûtt ddee
ttoouucchhééee eesstt ddee ll’’oorrddrree ddee 1122 000000 €€ .. AA
cceeccii ss’’aajjoouuttee llee ssuurrccooûûtt ddee ccaarrbbuurraanntt
aassssoocciiéé aauu ddééccoollllaaggee..

TTaaxxee ssoolliiddaarriittéé :: 44 €€ //ppaaxx AA//RR..

TTaaxxee dd’’aaéérrooppoorrtt :: 2244 €€ //ppaaxx AA//RR..

CCooûûtt dd’’aacchhaatt aaéérroonneeff :: eennvviirroonn 11,,77 €€ //kkmm

Différents éléments interviennent dans la composition du coût du transport
aérien. Les indications suivantes peuvent être données sur l’évolution des
divers postes de coûts au regard des évolutions de l’offre aérienne entre
Mayotte et la métropole :

- le kérosène : coûts du carburant de la compagnie. La réduction du
temps de vol permise par les vols directs se traduit par une moindre
consommation de kérosène par passager, mais l’impact de cette baisse
de la consommation peut être limité par un prix d’achat du kérosène
supérieur (cf ci-dessous). La consommation de kérosène par passager
diminue, dans une plus faible mesure, avec la taille de l’avion

- le personnel navigant : poids de la masse salariale. Ce poste de coût
diminue avec la réduction du temps de vol

- les frais d’escale : coûts induits par l’atterrissage sur un aéroport,
et les opérations d’embarquement et de débarquement. Le coût
d’escale diminue grâce à la suppression d’une escale intermédiaire (vols
directs), mais le coût d’escale à Mayotte va augmenter en relation avec
l’amélioration de la qualité de service (nouvelle aérogare)

- les taxes et redevances : taxes passagers spécifiques (aéroport,
solidarité, etc.), redevances aéroportuaires liées aux passagers et
redevances de contrôle en route. Là aussi, les coûts par passager vont
diminuer avec les vols directs mais, en raison des nouvelles conditions
d’exploitations de la plateforme de Mayotte, des redevances et
taxes y seront dorénavant applicables comme sur la plupart des autres
aéroports

- les autres coûts : tous les autres coûts de la compagnie comme la
maintenance, le marketing, l’administration, les amortissements, les
assurances… Les coûts par passager devraient baisser, au-delà de
l’effet des vols directs, avec l’accroissement du trafic, l’augmentation de
la taille des avions et l’effet de la concurrence

LLaa ddééccoommppoossiittiioonn ddeess ccooûûttss ppoouurr uunn vvooll AA//RR ddiirreecctt eett sseemmii--ddiirreecctt
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CCee qquuii vvaa cchhaannggeerr ssuurr llee ccooûûtt dd’’uunn bbiilllleett
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LLaa sseennssiibbiilliittéé dduu ccooûûtt dduu bbiilllleett aauu ccooûûtt dduu kkéérroossèènnee ((ccoonnddiittiioonnss ééccoonnoommiiqquueess 22001100))

Ce tableau indique, à partir d’une simulation des coûts, quelle pourrait être, dans divers cas, la réduction du coût
par passager par rapport au coût du vol Mayotte-Paris via La Réunion avec un prix du kérisène à La Réunion de 52
centimes le litre.

VVooll ddiirreecctt ssiittuuaattiioonn VVooll ddiirreecctt ssccéénnaarriioo 11 ééttaappee 11 VVooll ddiirreecctt ssccéénnaarriiooss 11 eett 22
ddee rrééfféérreennccee aalllloonnggeemmeenntt ppiissttee aaccttuueellllee ppiissttee ccoonnvveerrggeennttee

KKéérroossèènnee àà 5522 cceennttiimmeess
llee lliittrree àà MMaayyoottttee eett 8800%% ddee RRéédduuccttiioonn ddee 2222%% RRéédduuccttiioonn ddee 2266%% RRéédduuccttiioonn ddee 2288%%
ccooeeffffiicciieenntt ddee rreemmpplliissssaaggee

KKéérroossèènnee àà 8800 cceennttiimmeess
llee lliittrree àà MMaayyoottttee eett 8800%% ddee RRéédduuccttiioonn ddee 66 %% RRéédduuccttiioonn ddee 1100%% RRéédduuccttiioonn ddee 1144%%
ccooeeffffiicciieenntt ddee rreemmpplliissssaaggee

CCoonncclluussiioonnss
On peut observer que, par rapport au vol Mayotte-métropole via une escale intermédiaire, le vol direct permet de réaliser des
économies notamment sur les coûts d’escale et les coûts du personnel navigant. En revanche avec les hypothèses prises sur le
prix du kérosène (sensiblement plus élevé à Mayotte qu’à La Réunion), le coût du carburant est plus important, ce qui atténue la
baisse du coût du transport aérien du passager Mayotte-métropole. 
De même, la comparaison des coûts entre le vol direct et le vol semi-direct est sensible à l’écart entre le prix du kérosène à Mayotte
et celui de l’aéroport d’escale. Au final, le coût des deux types de vol peut être quasiment identique.
En conclusion, compte-tenu du prix plus élevé du kérosène à Mayotte, le prix d’un billet en vol direct ne sera pas forcément
sensiblement différent de celui d’un vol semi-direct.

D’une manière générale, le financement des aéroports
est assuré principalement par les usagers (compagnies
aériennes et passagers) grâce à un dispositif de taxes et
de redevances.
LLeess rreeddeevvaanncceess dd’’uussaaggee ddeess iinnssttaallllaattiioonnss perçues
par le concessionnaire (principalement redevance
d’atterrissage et redevance passager) permettent le
financement du fonctionnement des infrastructures
aéronautiques (piste, voies de circulation, aérogare) et
participent au financement des investissements.
Ces redevances, réglementées par le code des
transports, sont complétées par des redevances perçues
sur les commerces installés sur l’aéroport.
LLeess rreeddeevvaanncceess ppoouurr sseerrvviicceess rreenndduuss (redevances de
circulation aérienne) sont perçues par l’Etat (direction
des services de la navigation aérienne) pour financer les
investissements et le fonctionnement des installations
liées à la sécurité aérienne (aides radioélectriques à
l’atterrissage, tour de contrôle) dont il assure lui-même la
mise en œuvre.
LLeess ttaaxxeess (taxe de l’aviation civile, taxe d’aéroport)
permettent à l’Etat de financer la sécurité-incendie et la
sûreté aéroportuaire.

Ce type de projet public amène généralement la
puissance publique à contribuer au financement des
coûts d’investissements. La convention 2008-2014 entre
l’Etat et le Conseil général de Mayotte relative à la
construction de la nouvelle aérogare et de la piste longue
de l’aéroport (annexe au contrat de projet) prévoit le
principe d’une participation publique au financement de
la réalisation d’une piste longue à Mayotte. La hauteur
de cette participation n’est pas encore déterminée. 

Ainsi, la répartition du financement de l'investissement
de la piste longue sera effectuée le moment venu entre
le concessionnaire (selon toute probabilité via une
augmentation des redevances d’usage des installations,
en particulier la redevance d’atterrissage qui couvre ce
type d’investissements) et les différentes contributions
publiques potentielles, en tenant naturellement compte
de la capacité contr ibut ive de tous les acteurs
(transporteurs aériens, autres intervenants économiques
sur l'aéroport, utilisateurs finaux du transport aérien)
telle qu'elle pourra alors être appréciée.
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3 - BILAN AVANTAGES-INCONVÉNIENTS DES 2 SCÉNARIOS PROPOSÉS

Le tableau suivant présente une comparaison des avantages et des inconvénients de chacun des 2 scénarios
de piste longue proposés, en détaillant, pour le scénario 1, les avantages et les inconvénients des 2 étapes.
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CCooûûttss dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt eett
ttaauuxx ddee rreennttaabbiilliittéé iinntteerrnnee**

OOffffrree aaéérriieennnnee

-- CCooûûtt dd’’iinnvveessttiiss--
ss ee mm ee nn tt àà cc oo uu rr tt
tt ee rr mm ee rr ee ll aa tt ii --
vveemmeenntt ffaaiibbllee eenn
ccoommppaarraaiissoonn ddee
cceelluuii nnéécceessssaaiirree
ppoouurr ll’’ééttaappee 22 oouu llee
ssccéénnaarriioo 22

-- BBoonnnnee rreennttaabbiilliittéé
ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee
:: TT aa uu xx dd ee
RReennttaabbiilliittéé IInntteerrnnee
pprroocchhee ddee 1111 %%

-- II nn dd uu cc tt ii oo nn dd ee
ttrraaffiicc ppaarr rraappppoorrtt
àà llaa ssiittuuaattiioonn ddee
rrééfféérreennccee

-- FFiiaabbiilliissaattiioonn ddee llaa
ddeesssseerrttee ddiirreeccttee

-- FFaaiibbllee rreennttaabbiilliittéé
ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee
ddee ll’’ééttaappee 22 :: llee
TTaauuxx ddee RReennttaabbiilliittéé
IInntteerrnnee ddee llaa sseeuullee
ÉÉttaappee 22 eesstt àà ppeeiinnee
ssuuppéérriieeuurr aauu ttaauuxx
dd ’’ aa cc tt uu aa ll ii ss aa tt ii oo nn
((44 %%))

LLee ffiinnaanncceemmeenntt ddee
llaa ppiissttee ddee 22660000mm
ii nn tt ee rr vv ii ee nn tt pp ll uu ss
ttaarrdd :: ppeerrmmeettttaanntt
uu nn ll ii ss ss aa gg ee dd ee
ll’’iinnvveessttiisssseemmeenntt
ppuubblliicc

-- TT aa uu xx dd ee
RReennttaabbiilliittéé IInntteerrnnee
dd uu ss cc éé nn aa rr ii oo 11
(( éé tt aa pp ee 11 ee tt
ééttaappee 22)) pprroocchhee
ddee 99 %%

-- IInndduuccttiioonn ffaaiibbllee
ddee ttrraaffiicc ssuupppplléé--
mmeennttaaiirree ppaarr rraapp--
ppoorrtt aauu ssccéénnaarriioo
11 –– ééttaappee 11

-- AAuuggmmeennttaatt iioonn
ppootteennttiieellllee ddee llaa
cc oo nn cc uu rr rr ee nn cc ee
((ddiivveerrssiiffiiccaattiioonn ddeess
ttyyppeess dd’’aappppaarreeiillss
ll oo nn gg -- cc oo uu rr rr ii ee rr ss
eexxppllooiittaabblleess))

-- IInnvveessttiisssseemmeenntt
ttrrèèss iimmppoorrttaanntt àà
rrééaall iisseerr àà ccoouurrtt
tteerrmmee :: CCeett iinnvveess--
tt iisssseemmeenntt lloouurrdd
pprréésseennttee uunn TTaauuxx
dd ee RR ee nn tt aa bb ii ll ii tt éé
IInntteerrnnee ((66%%)) pplluuss
ffaaiibbllee qquuee cceelluuii dduu
SSccéénnaarriioo 11 -- ÉÉttaappee
11 eett qquuee cceelluuii dduu
SSccéénnaarr iioo 11 pprr iiss
ddaannss ssaa gglloobbaalliittéé
((ééttaappee 11 eett 22))

-- IInndduuccttiioonn ddee ttrraa--
ffiicc ssuupppplléémmeennttaaiirree
((ppaarr rraappppoorrtt àà llaa
ssiittuuaattiioonn ddee rrééfféé--
rr ee nn cc ee ee tt aa uu
SS cc éé nn aa rr ii oo 11 --
ÉÉttaappee 11))

-- AAuuggmmeennttaatt iioonn
ppootteennttiieellllee ddee llaa
cc oo nn cc uu rr rr ee nn cc ee
((ddiivveerrssiiffiiccaattiioonn dduu
tt yyppee dd ’’ aa pp pp aa rr ee ii ll
ll oo nn gg -- cc oo uu rr rr ii ee rr
eexxppllooiittaabbllee))

-- FFiiaabbiilliissaattiioonn ddee llaa
ddeesssseerrttee ddiirreeccttee

SSCCEENNAARRIIOO 11 –– EETTAAPPEE 11 SSCCEENNAARRIIOO 11 –– EETTAAPPEE 22 SSCCEENNAARRIIOO 22
IInnccoonnvvéénniieennttssAAvvaannttaaggeess

PPaarraammèèttrreess ééccoonnoommiiqquueess eett ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquueess
AAvvaannttaaggeess IInnccoonnvvéénniieennttss AAvvaannttaaggeess IInnccoonnvvéénniieennttss

(*) Cf annexe Etude socio-économique
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MMiilliieeuu mmaarriinn

MMiilliieeuu tteerrrreessttrree

MMiilliieeuu hhuummaaiinn

ÉÉttaappee cchhaannttiieerr

-- DDééggrraaddaattiioonn ddeess
hheerrbbiieerrss ((zzoonnee ddee
nnoouurrrr iissssaaggee ddee
tt oo rr tt uu ee ss ee tt
dduuggoonnggss)) aauu SSuudd
eett àà ll’’OOuueesstt ddee llaa
pp ll aa tt ee ff oo rr mm ee
aaccttuueellllee

-- PPeerrttuurrbbaattiioonn ddee
ll’’ééccoossyyssttèèmmee ddee llaa
cc oo ll ll ii nn ee dd ee
LLaabbaattttooiirr eenn ccaass
ddee pprrééllèèvveemmeenntt ddee
mmaattéérriiaauuxx 

-- PPeerrttuurrbbaattiioonn dduu
ttrraaff iicc mmaarrii tt iimmee
EEsstt -- OOuueesstt ((ssuupp--
pp rr ee ss ss ii oo nn ddee llaa
FFaauussssee--PPaassssee))

-- MMooddiiffiiccaattiioonn dduu
ppaayyssaaggee eenn ccaass ddee
pprrééllèèvveemmeenntt ssuurr
lleess ccoolllliinneess dduu
NNoorrdd

-- PPeeuu dd’’aamméélliioorraa--
ttiioonn ddeess nnuuiissaanncceess
ssoonnoorreess

-- BBiillaann ccaarrbboonnee
dd éé pp ee nn dd aa nn tt dd ee ss
mmooyyeennss uuttiill iissééss
ppoouurr llee ttrraannssppoorrtt
ddeess mmaattéérriiaauuxx

-- PPaass dd’’iimmppaacctt ssuurr
llaa zzoonnee iinntteerrddiittaallee
eett ssuurr llaa mmaannggrroovvee
àà ll ’’ OO uu ee ss tt ddee llaa
ppllaatteeffoorrmmee 

-- DDééggrraaddaattiioonn ddeess
hheerrbbiieerrss rreellaattiivvee--
mmeenntt ffaaiibbllee ppoouurr
ll’’ééttaappee 22

-- PPeerrttuurrbbaattiioonn ddee
ll’’ééccoossyyssttèèmmee ddee llaa
cc oo ll ll ii nn ee dd ee
LLaabbaattttooiirr eenn ccaass ddee
pprrééllèèvveemmeenntt ddee
mmaattéérriiaauuxx

-- II mm ppaa cc tt ssuurr llaa
zzoonnee iinntteerrddiittaallee eett
ssuurr llaa mmaannggrroovvee àà
ll’’OOuueesstt ddee llaa ppllaattee--
ffoorrmmee

-- CCrrééaattiioonn ppootteenn--
ttiieellllee dd’’uunnee zzoonnee
dd’’eeaauu ssttaaggnnaannttee

-- PPeerrttuurrbbaattiioonn dduu
ttrraaff ii cc mmaarr ii tt iimmee
EEsstt--OOuueesstt

-- TTrrèèss ffoorrttee mmooddiiffii--
ccaattiioonn dduu ppaayyssaaggee
eenn ccaass ddee pprrééllèèvvee--
mmeenntt ssuurr lleess ccoollllii--
nneess dduu NNoorrdd

-- RRiissqquuee ddee ppoolllluu--
ttiioonn dduu llaaggoonn pplluuss
iimmppoorrttaanntt dduu ffaaiitt
ddeess vvoolluummeess mmiiss
eenn œœuuvvrree

-- BBii llaann ccaarrbboonnee
dd éé pp ee nn dd aa nn tt dd ee ss
mmooyyeennss uutt ii ll iissééss
ppoouurr llee ttrraannssppoorrtt
ddeess mmaattéérriiaauuxx

-- FFoorrttee ddiimmiinnuuttiioonn
dd ee ss nn uu ii ss aa nn cc ee ss
ssoonnoorreess

-- SSuupppprreessssiioonn ddeess
ssuurrvvoollss àà bbaassssee
aallttiittuuddee ddeess hhaabbiittaa--
ttiioonnss

-- DDééggrraaddaattiioonn
rr ee ll aa tt ii vv ee mm ee nn tt
mmooiinnss iimmppoorrttaannttee
ddeess hheerrbbiieerrss ((zzoonnee
ddee nnoouurrrriissssaaggee ddee
tt oo rr tt uu ee ss ee tt
dduuggoonnggss)) aauu SSuudd eett
àà ll’’OOuueesstt ddee llaa ppllaa--
tteeffoorrmmee aaccttuueellllee

-- PPeerrttuurrbbaattiioonn ddee
ll’’ééccoossyyssttèèmmee ddee llaa
cc oo ll ll ii nn ee dd ee
LLaabbaattttooiirr eenn ccaass ddee
pprrééllèèvveemmeenntt ddee
mmaattéérriiaauuxx

-- II mmpp aacc tt ssuurr llaa
zzoonnee iinntteerrddiittaallee eett
ssuurr llaa mmaannggrroovvee àà
ll’’OOuueesstt ddee llaa ppllaattee--
ffoorrmmee

-- CCrrééaattiioonn ppootteenn--
ttiieellllee dd’’uunnee zzoonnee
dd’’eeaauu ssttaaggnnaannttee

-- TTrrèèss ffoorrttee mmooddiiffii--
ccaattiioonn dduu ppaayyssaaggee
eenn ccaass ddee pprrééllèèvvee--
mmeenntt ssuurr lleess ccoollllii--
nneess dduu NNoorrdd

-- RRiissqquuee ddee ppoolllluu--
ttiioonn dduu llaaggoonn aauugg--
mmeennttéé dduu ffaaiitt ddeess
vvoolluummeess mmiiss eenn
œœuuvvrree

-- BBii llaann ccaarrbboonnee
dd éé pp ee nn dd aa nn tt dd ee ss
mmooyyeennss uutt ii ll iissééss
ppoouurr llee ttrraannssppoorrtt
ddeess mmaattéérriiaauuxx

-- DDiimmiinnuuttiioonn ddeess
nnuuiissaanncceess ssoonnoorreess

-- SSuupppprreessssiioonn ddeess
ssuurrvvoollss àà bbaassssee
aallttiittuuddee ddeess hhaabbii--
ttaattiioonnss

SSCCEENNAARRIIOO 11 –– EETTAAPPEE 11 SSCCEENNAARRIIOO 11 –– EETTAAPPEE 22 SSCCEENNAARRIIOO 22
IInnccoonnvvéénniieennttssAAvvaannttaaggeess

PPaarraammèèttrreess ééccoonnoommiiqquueess eett ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquueess
AAvvaannttaaggeess IInnccoonnvvéénniieennttss AAvvaannttaaggeess IInnccoonnvvéénniieennttss
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BBeessooiinn eenn mmaattéérriiaauuxx

TTrraannssppoorrtt ddee mmaattéérriiaauuxx

DDuurrééee dduu cchhaannttiieerr

DDééppllaacceemmeenntt
dd’’ééqquuiippeemmeennttss
rraaddiiooéélleeccttrriiqquueess

EExxppllooiittaattiioonn ddee ll’’aaéérrooppoorrtt
eenn ééttaappee cchhaannttiieerr

-- AA pp rr ii oo rr ii ,, pp aa rr
ccaammiioonnss uunniiqquuee--
mmeenntt ((ddeeppuuiiss uunn
lliieeuu ddee ddéécchhaarrggee--
mmeenntt ddeess bbaarrggeess
ssiittuuéé aauu nniivveeaauu dduu
rroonndd--ppooiinntt dduu FFoouurr
àà CChhaauuxx oouu ddeeppuuiiss
uunn lliieeuu dd’’eexxttrraacc--
tt iioonn ssuurr PPeett ii ttee--
TTeerrrree)) .. DDaannss ccee
ccaass,, lleess ccaammiioonnss
ttrraavveerrsseerraaiieenntt uunnee
zzoonnee uurrbbaanniissééee

-- TTrraannssppoorrtt ppaarr
ccaammiioonn ttrrèèss ppeerr--
ttuurrbbéé ppaarr ll’’eexxppllooii--
ttaattiioonn ddee ll’’aaéérroo--
ppoorrtt

-- BBeessooiinn rreellaattiivvee--
mmeenntt lliimmiittéé
((11,,33MM mm33))

PPoossssiibbiilliittéé dd’’eexx--
ppllooiitteerr lleess mmaattéé--
rr iiaauuxx eenn pprroovvee --
nnaannccee ddee ll’’OOuueesstt
ddee llaa ppllaatteeffoorrmmee
aaéérrooppoorrttuuaaiirree ppoouurr
ffoouurrnniirr uunnee ppaarrttiiee
dd ee ss mm aa tt éé rr ii aa uu xx
tt oo uu tt -- vv ee nn aa nn tt (( àà
ééttuuddiieerr))

EEnnvviirroonn 22 aannss

PPaass ddee ddééppllaaccee--
mmeenntt ssaauuff eenn ccaass
ddee pprrééllèèvveemmeenntt ddee
mmaattéérriiaauuxx ssuurr llaa
ppllaatteeffoorrmmee dduu VVOORR
DDMMEE

RRaaccccoouurrcciisssseemmeenntt
ddee llaa lloonngguueeuurr ddee
ppiissttee ddiissppoonniibbllee
ddaannss lleess pprreemmiieerrss
mmooiiss dduu cchhaannttiieerr

BBeessooiinn éélleevvéé
ÉÉttaappee 11++ÉÉttaappee 22 ::
33,,44MM mm33

DD aa nn ss llee cc aa ss ddee
ll ’’ ee mm pp ll oo ii dd ’’ uu nn ee
bbaannddee ttrraannssppoorr--
tteeuussee,, eexxiisstteennccee
dd ’’ uu nn rr ii ss qq uu ee dd ee
ppoolllluuttiioonn dduu llaaggoonn
ppaarr lleess ppaarrttiiccuulleess
ffiinneess ddeess tteerrrreess
ttrraannssppoorrttééeess

DD éé pp ll aa cc ee mm ee nn tt
dd uu VV OO RR DD MM EE
nnéécceessssaaiirree

-- PPoossssiibbiilliittéé dd’’iinnss--
ttaalllleerr uunnee bbaannddee
ttrraannssppoorrtteeuussee ddee
llaa ccôôttee aauu sseeuuii ll
NNoorrdd oouu ddee ccrrééeerr
uu nn ee pp ii ss tt ee dd ee
cc hh aa nn tt ii ee rr ssuurr llee
BBeeaacchhrroocckk

-- TTrraannssppoorrtt ppaarr
ccaammiioonn ppeeuu ppeerr--
ttuurrbbéé ppaarr ll’’eexxppllooii--
ttaattiioonn ddee ll’’aaéérrooppoorrtt

EEnnvviirroonn 22 aannss ppoouurr
llaa sseeuullee ééttaappee 22

PPaass ddee ppeerrttuurrbbaa--
ttiioonn ddee ll’’eexxppllooiittaa--
ttiioonn

BB ee ss oo ii nn éé ll ee vv éé
((33,,55MM mm33))

DD aa nn ss llee cc aa ss ddee
ll ’’ ee mm pp ll oo ii dd ’’ uu nn ee
bbaannddee ttrraannssppoorr--
tteeuussee,, eexxiisstteennccee
dd’’uunn rriissqquuee ddee ppooll--
lluuttiioonn dduu llaaggoonn ppaarr
lleess ppaarrttiiccuulleess ffiinneess
ddeess tteerrrreess ttrraannss--
ppoorrttééeess

EEnnvviirroonn 33 aannss

DDééppllaacceemmeenntt dduu
VVOORR DDMMEE nnéécceess--
ssaaiirree

PPeerrttuurrbbaatt iioonn ddee
ll’’eexxppllooiittaattiioonn ppoouurr
llaa rrééaalliissaattiioonn ddeess
ttrraavvaauuxx pprroocchheess
ddee llaa ppiissttee

-- PPoossssiibbiilliittéé dd’’iinnss--
ttaalllleerr uunnee bbaannddee
tt rr aa nn ss pp oo rr tt ee uu ss ee
rr ee ll aa tt ii vv ee mm ee nn tt
ccoouurrttee oouu ddee ccrrééeerr
uu nn ee pp ii ss tt ee dd ee
cc hh aa nn tt ii ee rr ssuurr llee
BBeeaacchhrroocckk..

-- TTrraannssppoorrtt ppaarr
cc aa mm ii oo nn pp ee uu
pp ee rr tt uu rr bb éé pp aa rr
ll’’eexxppllooiittaattiioonn ddee
ll’’aaéérrooppoorrtt 

-- PPoossss iibb ii ll ii ttéé ddee
ccrrééeerr ((eenn eeaauuxx pplluuss
pp rr oo ff oo nn dd ee ss )) uunnee
pp ll aa tt ee ff oo rr mm ee dd ee
dd éé cc hh aa rr gg ee mm ee nn tt
ppoouurr bbaarrggeess aauu
NNoorrdd dduu rreemmbbllaaii

SSCCEENNAARRIIOO 11 –– EETTAAPPEE 11 SSCCEENNAARRIIOO 11 –– EETTAAPPEE 22 SSCCEENNAARRIIOO 22
IInnccoonnvvéénniieennttssAAvvaannttaaggeess

PPaarraammèèttrreess ééccoonnoommiiqquueess eett ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquueess
AAvvaannttaaggeess IInnccoonnvvéénniieennttss AAvvaannttaaggeess IInnccoonnvvéénniieennttss

Projet Piste longue 4  23/05/11  19:37  Page 8



71

DESSERTE AERIEN
N

E DE M
AYOTTE - REALISATION

 D'U
N

E PISTE LON
GU

E ADAPTEE AU
X VOLS LON

G-COU
RRIERS

QQuuaalliittéé ddeess ddééggaaggeemmeennttss
aaéérroonnaauuttiiqquueess

PPeerrffoorrmmaanncceess ddeess aavviioonnss
aauu ddééccoollllaaggee

PPeerrffoorrmmaanncceess
àà ll’’aatttteerrrriissssaaggee

DD aa nn ss tt oo uu ss ll ee ss
ccaass,, lleess ccaarraaccttéé--
rr ii ss tt ii qq uu ee ss dd ee ss
dd éé gg aa gg ee mm ee nn tt ss
aaéérroonnaauuttiiqquueess ddee
llaa ppiissttee rreesstteerroonntt
mmééddiiooccrreess

PPrréésseennccee dd’’oobbssttaa--
cclleess aauu NNoorrdd lliimmii--
ttaanntt ll’’eexxppllooiittaattiioonn
ppaarr vveenntt ddee NNoorrdd..

-- oobbssttaacclleess ddaannss
llaa ttrroouuééee dd’’aatttteerr--
rriissssaaggee aauu nnoorrdd

-- ii mmppoossss ii bb ii ll ii ttéé
dd’’ééqquuiippeerr llaa ppiissttee
ppoouurr ddeess aatttteerrrriiss--
ssaaggeess eenn ccoonnddii--
ttiioonn ddee vviissiibbiilliittéé
ddééggrraaddééee

LLééggèèrree aamméélliioorraa--
ttiioonn  ddaannss llee ccaass ddee
pprrééllèèvveemmeenntt ddee
mmaattéérriiaauuxx ssuurr lleess
cc oo ll ll ii nn ee ss dd ee
LL aa bb aa tt tt oo ii rr eett dduu
FFoouurr àà CChhaauuxx

-- BB 77 77 77 -- 22 00 00 LL RR ::
ffiiaabbiilliissaattiioonn ddee llaa
lliiaaiissoonn ddiirreeccttee 

-- AA 33 33 00 -- 22 00 00 ::
LL ii aa ii ss oo nn dd ii rr ee cc tt ee
vveerrss llaa mmééttrrooppoollee
ss aa uu ff ss oo uu ss
cceerrttaaiinneess ccoonnddii--
ttiioonnss mmééttééoo

AAbbsseennccee dd’’oobbssttaa--
cc ll ee dd aa nn ss ll ee ss
ttrroouuééeess ddee ddééccooll--
llaaggee

-- AA 33 33 00 -- 22 00 00 ::
FFiiaabbiilliissaattiioonn ddee llaa
lliiaaiissoonn ddiirreeccttee vveerrss
llaa mmééttrrooppoollee 

-- BB777777--330000EERR eett
aa uu tt rr ee ss gg rr oo ss
pp oo rr tt ee uu rr ss ll oo nn gg --
ccoouurrrriieerrss :: lliiaaiissoonn
ddiirreeccttee ppoossssiibbllee

-- AAbbsseennccee dd’’oobbssttaa--
cc ll ee dd aa nn ss ll ee ss
ttrroouuééeess dd’’aatttteerrrriiss--
ssaaggee

-- PP oo ss ss ii bb ii ll ii tt éé àà
tteerrmmee dd’’ééqquuiippeerr llaa
pp ii ss tt ee pp oo uu rr dd ee ss
aatttteerrrriissssaaggeess eenn
ccoonnddiittiioonn ddee vviissiibbii--
lliittéé ddééggrraaddééee

AAbbsseennccee dd’’oobbssttaa--
cc ll ee dd aa nn ss ll ee ss
ttrroouuééeess ddee ddééccooll--
llaaggee

-- BB 77 77 77 -- 22 00 00 LL RR ::
ffiiaabbiilliissaattiioonn ddee llaa
lliiaaiissoonn ddiirreeccttee 

-- AA 33 33 00 -- 22 00 00 ::
lliiaaiissoonn ddiirreeccttee vveerrss
llaa mmééttrrooppoollee eenn
ttoouuttee cciirrccoonnssttaannccee

-- BB777777--330000EERR eett
aa uu tt rr ee ss gg rr oo ss
pp oo rr tt ee uu rr ss ll oo nn gg --
ccoouurrrriieerrss :: lliiaaiissoonn
ddiirreeccttee ppoossssiibbllee

-- AAbbsseennccee dd’’oobbssttaa--
cc ll ee dd aa nn ss ll ee ss
ttrroouuééeess dd’’aatttteerrrriiss--
ssaaggee

-- PP oo ss ss ii bb ii ll ii tt éé àà
tteerrmmee dd’’ééqquuiippeerr llaa
pp ii ss tt ee pp oo uu rr dd ee ss
aatttteerrrriissssaaggeess eenn
ccoonnddiittiioonn ddee vviissiibbii--
lliittéé ddééggrraaddééee

SSCCEENNAARRIIOO 11 –– EETTAAPPEE 11 SSCCEENNAARRIIOO 11 –– EETTAAPPEE 22 SSCCEENNAARRIIOO 22
IInnccoonnvvéénniieennttssAAvvaannttaaggeess

PPaarraammèèttrreess ééccoonnoommiiqquueess eett ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquueess
AAvvaannttaaggeess IInnccoonnvvéénniieennttss AAvvaannttaaggeess IInnccoonnvvéénniieennttss
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La DGAC a mis œuvre 2 grandes étapes fondamentales :

- une concertation engagée auprès de tous les acteurs concernés par
ce type de projet,  à tous les niveaux du territoire local et national, dans
le souci d’impliquer chacun au vu de sa compétence  respective

- une procédure de Débat Public, étape-clé du processus, qui va
s’engager et pour laquelle le présent document a été élaboré.
A l’issue de cette deuxième étape,  le maître d’ouvrage pourra prendre
une décision sur la suite qu’il entend donner au projet
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LLaa ccoonncceerrttaattiioonn eennggaaggééee

Les études en cours ont fait l’objet de consultation
d’experts et d’organismes ressources ayant une bonne
connaissance du contexte local et des enjeux du projet.
Parmi les organismes de références rencontrés et
consultés localement, citons notamment : la Direction
de l’Equipement (devenue DEAL), la Direction de
l’Agriculture et Forêt, la Direction des Affaires sanitaires
et sociales, la Direction des Affaires maritimes, la
Direction des Affaires Culturelles, le Conseil Général, les
communes de Dzaoudzi et de Pamandzi, le Bureau de
Recherche Géologique et Minière, le Conservatoire de
l ’Espace L i t to ra l e t des Rivages Lacust res , le
Conservatoire Botanique National des Mascareignes,
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, la
F é d é r a t i o n M a h o r a i s e d e s A s s o c i a t i o n s
Environnementales.

Pour permettre la réalisation de ce projet et l’enca-
drement des études, un Comité de Pilotage pour la
modernisation de l’aéroport a été mis en place. Présidé
par le Préfet de Mayotte, il réunit les élus, les acteurs
socio-économiques concernés, et les services de
l’aviation civile. Il s’est réuni pour la quatrième fois le
12 octobre 2010.

D’autre part, compte tenu de l'importance des études
techniques et environnementales lancées en 2009, la
DGAC a souhaité consti tuer un Comité de suivi
technique des études associant aussi différents
partenaires.

LLaa pprrooccéédduurree dduu ddéébbaatt ppuubblliicc

Le Débat Public est une étape clé dans le processus
d’avancement d’un projet de cette importance. La
confrontation et mise en perspective de l’ensemble des
points de vue sont l’opportunité de dresser un premier
bilan.

A l ’ issue du Débat Publ ic , la Prés idente de la
Commission Particulière du Débat Public présentera son
compte-rendu dans un délai de deux mois après clôture
du débat. A partir de ces éléments, l’Etat, maître
d’ouvrage, aura trois mois pour prendre une décision sur
la suite qu’il entend donner au projet. 

LLaa ppoouurrssuuiittee dduu pprroojjeett

Dans le cas de la poursuite du projet, les étapes seront
les suivantes :

- élaboration du programme : prise en considération
par le maître d'ouvrage des conclusions du Débat
Public
- finalisation du dossier d’Avant-Projet ayant
pour mission de concevoir le développement de la
nouvelle piste
- étude d'impact environnemental : tous les impacts
sur le site seront étudiés dans le cadre de l’étude
d’ impact qui sera disponible au moment de
l’Enquête publique
- dossiers réglementaires avec finalisation du
dossier à soumettre à l’Enquête Publique
- enquête publique 
- lancement d'un appel d’offres  vers 2014
- mise en chantier de la piste  longue vers 2015
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Les études d’identification des sites de 2003 se sont
appuyées sur une identification des sites, réalisée par le
STBA en 1984 puis affinée en 1987, qui avait nécessité
d'importantes investigations sur le terrain. L’étude 2003
des sites a consisté à : 

- étudier les besoins en longueur de piste pour les
aéronefs long-courriers présents dans les flottes des
compagnies aériennes susceptibles de desservir
l’aéroport de Mayotte

- identifier pour chaque site potentiel (site actuel
et nouveaux sites) l’ensemble des travaux de terras-
sements et de suppression d’obstacles nécessaire à
l’implantation de la piste longue

Les analyses et calculs de 2003 ont conclu à la possibi-
lité de retenir six sites pour l'implantation de la piste dont
la longueur nécessaire a été estimée à 2600 m pour tous
les sites (cette longueur de piste a été estimée afin de
permettre le décollage d’avions de type B777 et A330
plus contraignants que l’A310 qui nécessitait 2450 m en
1987). Les sites possibles sont présentés ci-après :

- le site de Dzaoudzi (aéroport existant) sur Petite-
terre avec le développement de plusieurs scénarios
autour de la piste actuelle : allongement, piste
convergente, piste parallèle. Sur ce site, la piste
longue nécessite de remblayer une partie de la
plate-forme avec emprise sur le lagon 

- le site des Badamiers sur Petite-Terre. Sur ce site,
la piste longue nécessite de remblayer une partie de
la plateforme sur le lagon

- le site de Mamoudzou-Majikavo sur Grande-Terre.
De même sur ce site, la création de la piste longue
nécessite de remblayer la quasi-totalité de la
plateforme sur le lagon

- le site de Tsingoni-Combani sur Grande-Terre.
C’est le seul site à être terrestre n’impliquant aucun
remblai sur le lagon mais nécessitant l’arasement de
collines et reliefs avoisinants

Localisation des sites identifiés sur Petite-Terre
et Grande-Terre (ADPi, 2003)

LLeess 66 ssiitteess iiddeennttiiffiiééss

SSiittee 11 -- SSccéénnaarriioo 11 :: AAéérrooppoorrtt aaccttuueell :: aalllloonnggeemmeenntt ddee llaa
ppiissttee

Sur le site actuel de l'aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi,
localisé sur Petite-Terre, ce scénario consistait à allonger
de 670 m la piste actuelle vers le Sud-Est. Cet allon-
gement impliquait des remblais sur le platier à proximité
immédiate du tombant extérieur :

Site 1 – Scénario 1 – Allongement de la piste actuelle
(ADPi, 2003) DE
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ANNEXE
AANNAALLYYSSEE DDEESS SSIITTEESS IIDDEENNTTIIFFIIÉÉSS DDAANNSS LLEESS ÉÉTTUUDDEESS DDEE 22000033
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Site 1,2 et 2B - Aéroport Actuel (©PARETO/APNEE/LAGONIA, 2009)

SSiittee 22 -- SSccéénnaarriioo 22 :: AAéérrooppoorrtt aaccttuueell -- PPiissttee ccoonnvveerrggeennttee

Sur le site actuel de l'aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi,
localisé sur Petite-Terre, ce scénario consistait à
construire une nouvelle piste convergente (orientée
149/329 degrés magnétiques) par rapport à la piste
actuelle. Les parties Nord et Sud de la piste étant
construites en mer, cela impliquait des remblais sur le
platier à l'intérieur du lagon :

Site 2 – Scénario 2 – Piste
convergente (ADPi, 2003)

SSiittee 22BB -- SSccéénnaarriioo 33 :: AAéérrooppoorrtt aaccttuueell -- PPiissttee ppaarraallllèèllee

Le site 2bis correspondait à une solution non envisagée
lors de l'étude réalisée par la STBA en  1987 : construire
dans le lagon une nouvelle piste parallèle à la piste
existante. Ce scénario ne modifiait donc pas le site
actuel de l'aéroport de Dzaoudzi-Pamandzi, localisé sur
Petite-Terre :

Site 2B – Scénario 3 – Piste parallèle (ADPi, 2003)

SSiittee 33 -- CCoonnssttrruuccttiioonn dd’’uunn nnoouuvveell aaéérrooppoorrtt DDzzaaoouuddzzii--LLeess
BBaaddaammiieerrss

Localisé au Nord de l'île, ce nouveau site s'étendait le
long de la plage des Badamiers entre le point septen-
trional de l'île de Petite-Terre et la lagune située au Nord
de l'agglomération de Labattoir. L'orientation de la piste
proposée dans l'étude des sites du STBA de 1987 était
conservée.
La partie Sud de la piste devait donc être remblayée sur
la lagune des Badamiers.

Vue aérienne de Dzaoudzi-Les Badamiers
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Ce site correspondant à la réalisation d’un nouvel aéro-
port, la totalité des infrastructures était à construire
impliquant également le déplacement d’un certain nom-
bre d’installations lourdes actuelles.

Site 3 – Projet aéroport aux Badamiers (ADPi, 2003)

SSii ttee 44 -- CCoonnss tt rruucc tt ii oonn dd ’’uunn nnoouuvvee ll aaéérrooppoorr tt àà
MMaammoouuddzzoouu --MMaajjiikkaavvoo LLaammiirr

Le site 4 de Mamoudzou-Majikavo était situé sur Grande-
Terre, sur les communes de Mamoudzou et Koungou.
Ce site occupait une zone de mangrove limitée par 2
collines et s'étendait, en mer, vers le Nord-Nord-Ouest,
sur le platier. L'orientation de la piste proposée en 1987
dans l'étude de sites du STBA était conservée.

Vue aérienne depuis le Nord sur Mamoudzou-Majikavo

Comme pour le cas précédent, le site 4 impliquait la
construction de la totalité des infrastructures et limitait le
développement de la ville. De plus, le respect des servi-
tudes nécessitait l’arasement de collines et la remise en
cause d'un projet hôtelier (non réalisé en 2010).

Site 4 – Projet aéroport à Mamoudzou (ADPi, 2003)

SSiittee 55 -- CCoonnssttrruuccttiioonn dd’’uunn nnoouuvveell aaéérrooppoorrtt àà TTssiinnggoonnii--
CCoommbbaannii

Ce site présentait la particularité d’être entièrement
terrestre. Situé sur Grande-Terre, il s'étendait sur la
petite plaine agricole située à l'Ouest du village de
Combani, entre le Terme Nord et Dziani Carehani.
L'orientation de la piste ainsi que l'implantation proposée
par le STBA lors de l'étude de site de 1987 restaient
inchangées.

Vue aérienne sur Tsingoni – Combani
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De même que pour les sites 3 et 4, la création d’un
nouvel aéroport sur le site 5 nécessitait la construction
de la totalité des infrastructures, impliquant l’arasement
de collines et de reliefs avoisinants, ainsi que les moyens
de transport pour y accéder.

Site 5 – Projet  aéroport à Combani (ADPi, 2003)

LLeess ttrrooiiss ssiitteess nnoonn rreetteennuuss eenn 22000033

Le principal inconvénient des sites n°3, 4 et 5 était
l’indispensable reconstruction de l’intégralité des infra-
structures nécessaires à un nouvel aéroport (routes
d’accès, aérogare, tour de contrôle….). De plus, chacun
de sites présentait les inconvénients suivants :

- site 3 : l'implantation d'une plate-forme aéro-
nautique sur ce site  remettait en question la volonté
affichée de préserver la vasière des Badamiers
(classée au titre des zones humides - convention de
Ramsar)

CCoonnvveennttiioonn ddee RRaammssaarr
LLaa CCoonnvveennttiioonn ssuurr lleess zzoonneess hhuummiiddeess dd’’iimmppoorrttaannccee iinntteerrnnaa--
ttiioonnaallee,, aappppeellééee CCoonnvveennttiioonn ddee RRaammssaarr,, eesstt uunn ttrraaiittéé
iinntteerrggoouuvveerrnneemmeennttaall qquuii sseerrtt ddee ccaaddrree àà ll’’aaccttiioonn nnaattiioonnaallee eett àà
llaa ccooooppéérraattiioonn iinntteerrnnaattiioonnaallee ppoouurr llaa ccoonnsseerrvvaattiioonn eett ll’’uuttiillii--
ssaattiioonn rraattiioonnnneellllee ddeess zzoonneess hhuummiiddeess eett ddee lleeuurrss rreessssoouurrcceess..

Le déplacement du dépôt de carburant, du dépôt de
munition, de la centrale électrique, des sites de TDF
et l'arasement de deux collines étaient de plus des
obstacles importants.
Enfin, dans cette zone, la lagune est affectée par de

grandes lignes de failles, et l’axe de la piste coupait
la faille 50°N

- site 4 : La prise en compte des développements
prévus pour Mamoudzou en termes d’urbanisation
rendait le site 4 de Majikavo comme le moins
adapté pour permettre un développement des infra-
structures aéronautiques futures.
L'impact sur l'environnement se traduisait par la
disparition d'une partie de la mangrove.
Inconvénients forts de ce site : l'arasement de deux
collines et la remise en cause d'un vaste projet
hôtelier (non réalisé en 2010)

- site 5 : Le site de Combani présentait un impact sur
l'environnement et l'agriculture important et rédhibi-
toire (destruction de la plaine agricole la plus impor-
tante de l’île). L'impact sur l'environnement se
traduisait par une régression certaine de la réserve
forestière de Majimbini.
La construction de la piste nécessitait le dépla-
cement du terrain de golf et de la zone militaire
GSMA, de même que l'école et la partie Ouest du
village qui se situent sur les surfaces retenues pour
les dégagements aéronautiques. L'arasement de
plusieurs collines et du relief avoisinant entraînait
un volume de terrassement très important qui
constituait un obstacle au projet sur ce site. Ce site
présentait donc un impact sur l'environnement
important et rédhibitoire

C’est ainsi qu’à l’issue de la Phase 1 des études 2003,
seuls les trois premiers scénarios situés sur le site de
l’aéroport Dzaoudzi ont été retenus alors que les autres
sites ont été abandonnés.

En 2011, les arguments développés en 2003 ayant
abouti à l’abandon des sites 3, 4 et 5, ont été confortés
au regard notamment des évolut ions urbaines
constatées ces dernières années et de la montée en
puissance des critères environnementaux :

- site 3 : la préservation de la lagune incluant une
réserve avifaune remarquable n’est en effet pas
compatible avec l’implantation d’un aérodrome

- site 4 : le souhait de préserver la zone pour le déve-
loppement futur de Mamoudzou est d'autant plus

DESSERTE AERIEN
N

E DE M
AYOTTE - REALISATION

 D'U
N

E PISTE LON
GU

E ADAPTEE AU
X VOLS LON

G-COU
RRIERS

Projet Piste longue 6  23/05/11  19:41  Page 5



8822

DE
SS

ER
TE

 A
ER

IE
N

N
E 

DE
 M

AY
OT

TE
 -

 R
EA

LI
SA

TI
ON

 D
'U

N
E 

PI
ST

E 
LO

N
GU

E 
AD

AP
TE

E 
AU

X 
VO

LS
 L

ON
G-

CO
U

RR
IE

RS

recevable que la zone a été fortement urbanisée
entre 2003 et 2008. Elle est au centre de projets
importants : zone commerciale, création d’une gare
maritime, projet du contournement routier de la
ville…

Site 4 – Etude ADPi 2003 (gauche) – Vue satellite 2008
(droite)

- site 5 : La zone s’est urbanisée depuis 2003,
notamment au Nord de Combani et au niveau du
hameau de Mrouale. Aujourd’hui la réalisation de
l’aéroport dans ces emprises serait source d’expro-
priations très importantes :

Site 5 – Etude ADPi 2003 (gauche) – Vue satellite 2008
(droite)

LLEE BBIILLAANN SSOOCCIIOO--EECCOONNOOMMIIQQUUEE

QQuu’’eesstt--ccee qquuee ll’’éévvaalluuaattiioonn ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee
dd’’uunn pprroojjeett ??

L’évaluation socio-économique d’un projet permet d’ap-
précier son intérêt pour la collectivité et de comparer les
différentes options étudiées. Elle constitue un élément
d’aide à la décision. Elle est fondée sur un bilan socio-
économique quantifié qui mesure les effets du projet en
termes de coûts et d’avantages monétarisés pour la
collectivité. L’évaluation socio-économique est établie
selon une méthodologie rigoureuse et normalisée,
commune à l’ensemble des projets d’infrastructures de
transports.

CCoommmmeenntt ccaallccuullee--tt--oonn llee bbiillaann ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee
dd’’uunn pprroojjeett ??

Le bilan socio-économique d’un projet permet de déter-
miner sa rentabilité et la valeur ajoutée créée, en tenant
compte des coûts d’investissement des infrastructures,
et en évaluant les avantages et les inconvénients qu’il
engendre.

Les investissements (en € 2010)

Scénario 1 – Etape 1 : 100 M € HT
Scénario 1 – Etape 2 : 130 M € HT
Total 230 M € HT

Scénario 2 : 210 M€ HT

Le bilan socio-économique consiste notamment à :

- quantifier et convertir en monnaie les impacts du
projet (avantages et coûts) recensés pour chacune
des catégories d’acteurs concernés

- calculer les indicateurs clés de rentabil i té,
notamment la valeur actualisée nette (VAN) et le
taux de rentabilité interne (TRI)

Les principaux coûts et avantages économiques pour les
différentes catégories d’acteurs concernées
- pour les passagers :

• gain de temps d’une ligne directe
• prix d’achat du billet d’avion

Projet Piste longue 6  23/05/11  19:41  Page 6
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SSccéénnaarriioo 11 SSccéénnaarriioo 11 SSccéénnaarriioo 11 SSccéénnaarriioo 22
EEttaappee 11 EEttaappee 22 EEttaappeess 11 eett 22

Valeur actualisée nette 332 M€ 153 M€ 486 M€ 448 M€

Taux de rentabilité interne 10,8% 4,4% 8,8% 6,2%

L’étape 2 du scénario 1 présente un intérêt socio-économique moindre que l’étape 1.
Le scénario 2, qui nécessite un investissement plus lourd à court terme a de moins bonnes performances socio-
économiques (TRI), alors que sa Valeur Actualisée Nette est comparable au scénario 1.
La valeur des indicateurs de rentabilité socio-économiques dépend des hypothèses qui ont été prises pour le
calcul et doit donc être prise en considération avec précaution.

LLeess iinnddiiccaatteeuurrss ddee llaa rreennttaabbiilliittéé ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee

Le taux de rentabilité interne (TRI) est un outil de
décision à l’investissement. Un projet d’investissement
ne sera généralement estimé rentable pour la collectivité
que si son TRI prévisible est supérieur au taux d’actua-
lisation. Le taux d’actualisation (actuellement fixé à 4%)
traduit les préférences de la collectivité entre le présent

et le futur : un euro gagné aujourd’hui n’a pas la même
valeur qu’un euro gagné demain. Le bilan actualisé (ou
VAN, valeur actualisée nette) est la somme des
avantages annuels liés au projet moins les coûts
annuels, actualisés sur la durée de vie du projet (50 ans
en règle générale). Ces indicateurs sont révélateurs de la
rentabilité socio-économique et non de la rentabilité
financière du projet.
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Etude STBA, janvier 1987, “Mayotte aménagement d’une piste pour moyen/long courrier – rapport de mission”

Etude ADPi / Cete Méditerranée / SOGREAH, octobre 2003, pour le compte de la DE de Mayotte et Collectivité
Départementale de Mayotte, “Etude des scénarios de réalisation d’une piste longue pour l’aéroport de Mayotte –
Phase 1 – Evolution du trafic aérien et proposition de scénario de développement”

Etude ADPi / Cete Méditerranée / SOGREAH, décembre 2003, pour le compte de la DE de Mayotte et Collectivité
Départementale de Mayotte, “Etude des scénarios de réalisation d’une piste longue pour l’aéroport de Mayotte –
Phase 2 – Analyse de scénarios de développement retenus”

Etude ADPi / Cete Méditerranée / SOGREAH, janvier 2004, pour le compte de la DE de Mayotte et Collectivité
Départementale de Mayotte, “Etude des scénarios de réalisation d’une piste longue pour l’aéroport de Mayotte –
Phase 3 – Schéma directeur à 20 ans”

Etude BRGM, septembre 2009, pour le compte du MEDDEM-DGAC, “Réalisation d’une piste longue pour l’aéroport
de Mayotte - Recherche de sites d’extraction de matériaux et analyse de leur impact environnemental”

Etude ASCONIT / SOGREAH / PARETO, août 2010, pour le compte du MEDDEM-DGAC, “Desserte aérienne de
Mayotte – Réalisation d'une piste longue adaptée aux vols long-courriers – Dossier d'étude d'impact – Etat initial de
l'environnement”

SNIA, juillet 2009, pour le compte du MEDDEM-DGAC, “Aérodrome de Dzaoudzi (FMCZ) – Etude de Gêne Sonore
– Piste actuelle”

Etude ADPi / SOGREAH, février 2011, pour le compte de MEDDTL - DGAC, “dossier d’avant-projet phase 1 -
réalisation d’une piste longue adaptée aux vols long-courrier”

SETEC International, 2009-2011, “étude socio-économique - réalisation d’une piste longue adaptée aux vols long-
courrier”.

LISTE DES ETUDES PREALABLES
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0011 -- FFrreett == cargaison, chargement d’un navire de
commerce, d’un train, d’un avion ou d’un camion.
Le terme s'applique au transport de bétail, de marchan-
dises, mais pas aux passagers

0022 -- AAéérroonneeff == appareil capable d'évoluer au sein de
l'atmosphère terrestre. On distingue deux catégories
d'aéronefs : l'aérostat (aéronef “plus léger que l'air”, tels
la montgolfière et le ballon dirigeable) et l'aérodyne
(terme générique désignant tout aéronef volant, tels que
l'avion, l'hélicoptère,  l'ULM, le planeur, …)

0033 -- CCaarraappaaccee == Couche extérieure d’une digue à talus
constituée de gros enrochements ou de blocs béton

0044 -- RRéécciiff ffrraannggeeaanntt == récifs directement accolés à la
côte ou, au plus, séparés d’elle par un étroit chenal.
Court platier de faible profondeur composé de corail, de
sable et d’alluvions, entre la côte et la zone active de
croissance du corail

0055 -- RRéécciiff bbaarrrriièèrree == récifs généralement linéaires,
séparés de la côte par un espace qui est généralement
un lagon profond

0066 -- RRéécciiff ffrraannggeeaanntt ddee rréécciiff bbaarrrriièèrree == Récif frangeant
qui appartient à un complexe de récif barrière

0077 -- TTuurrbbiiddee == Se dit d'une eau trouble, contenant
beaucoup de particules en suspension

0088 -- HHeerrbbiieerrss ddee pphhaannéérrooggaammeess == Prairie sous-marine
dont se nourrissent notamment les tortues marines

0099 -- CCllaasssseemmeenntt UUIICCNN ((UUnniioonn IInntteerrnnaattiioonnaallee ppoouurr llaa
CCoonnsseerrvvaattiioonn ddee llaa NNaattuurree)) == La Liste Rouge de l'UICN
est fondée sur une solide base scientifique et repose sur
une série de critères précis. Elle vise à fournir un bilan
objectif du degré de menace pesant sur les espèces en
France et dans le monde

1100 -- FFaauussssee PPaassssee == La fausse passe est une zone
légèrement plus profonde sans coraux qui permet aux
pêcheurs de passer avec leur barque au-dessus du
platier (sauf à marée basse) et leur évite ainsi le détour
par les passes situées plus aux sud (Passe en S). Cette
fausse passe est utile pour les pêcheurs et également
pour l'hydrodynamisme de la zone

1111 -- EEmmppoorrtt == nombre moyen de passagers par avion

1122 -- TTaaxxiiwwaayy == voie de circulation d’un aéroport
délimitée et aménagée pour que les avions puissent
y circuler par leurs propres moyens depuis ou vers les
terminaux, hangars ou pis tes de déco l lage et
d’atterrissage

GLOSSAIRE
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ACNUSA : Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires
AIP : Publication d'Information Aéronautique
CNDP : Commission Nationale de Débat Public
CPDP : Commission Particulière de Débat Public
DE : Direction de l’Equipement
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
DGAC : Direction Générale de l'Aviation Civile
DRE : Direction Régionale de l’Equipement
DSP : Délégation de Service Public
DTM : Délégation Territoriale de l’aviation civile à Mayotte
ETPC : Entreprise de Travaux Publics et de Concassage
GSMA : Groupement du Service Militaire Adapté de Mayotte
ITAC : Instruction Technique sur les Aérodromes Civils
MEDDTL : Ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du Logement
PADD : Plan d’Aménagement et de Développement Durable
PAF : Police Aux Frontières
PLU : Plan Local d'Urbanisme
POS : Plan d'Occupation des Sols
PNC : Personnel Navigant Commercial (hôtesse de l'air, steward)
QFU : Orientation magnétique de la piste en degré par rapport au Nord magnétique
SLBA : Service Local des Bases Aériennes
STAC : Service Technique de l'Aviation Civile
STBA : Service Technique des Bases Aériennes devenu le STAC
UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature (voir glossaire)
TDF : TéléDiffusion de France
ZNIEFF : Zone Naturelle d'Intérêt Faunistique et Floristique

Tous les documents du débat public sont consultables et téléchargeables sur le site internet XXXXXXX

ABREVIATIONS
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